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Sème Division

Commission des Halles et Marchés, Abattoirs

dans le cabinet de M. Hol’, chef de la Sème Division, sous la 
présidence de M. HENNEBELLE, Adjoint au Maire.

Etaient présents ; M.M.

Mme

Excusé^ : Mme
M.

Absente : Mme

HEWEBELLE, Adjoint au Maire, Président 
LEROY, conseiller municipal, 
MAIRE, adjoint au Maire,
MILûjEVILLE Georges, conseiller municipal 
VER-CONE., conseiller municipal, 
TYTGAT, conseiller municipal

REELIRE , adjointe au Ms,ire 
ROUSSEAU G,, conseiller municipal,

BOCQUET, conseiller municipal 

Assistaient à iâ réunion ;
M. HOF Chef de la Sème Division, 
Mme LEMURS, Chef du 4ème Bureau.

La séance est ouverte à 15 heures,10 par le Président 
qui salue ses collègues réunis pour la première fois. Il s Ex
cuse de les avoir convoqués aussi rapidement pour cette réunion 
exceptionnelle.

L’ordre du jour ne comporte eue la révision des tarifs 
motivée par la communication dTune circulaire interministérielle 
dont ils ont eu connaissance.

M. HOF fait connaître qu-au cours de sa séance du 
7 Janvier, la Commission des Finances avait envisagé, en ce qui 
concerne les droits de place, un a,mène~^men? possible tenant 
compte de la suppression de la baisse de 5% appliquée en Avril 
1947, mais a laissé le soin à la Commission des Halles et Mar
chés de faire les propositions qui lui paraîtront les plus 
raisonnables.

Les instructions nouvelles modifient l’attitude adop
tée, jusqu’à présent par les services préfectoraux.'L’an dernier, 
il n’était pas possible de majorer les tarifs, au contraire, la 
baisse de 5 a 10$ fut appliquée malgré le déficit de certaines 
exploitations. Cette année, 1-mbat maintient sa subvention d’é
quilibre , mais elle est réduite de moitié, ce qui représente 
30 à 35 millions de francs. Il faudra trouver des ressources 
pour combler ce manquant.
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Le Gouvernement autorise le relèvement des taxes 

communales entrant dans le domaine de la législation sur les 
prix, dans la limite du coefficient 9 (baisse comprise) par 
rapport à 1939, ce qui permettra de contribuer à 1Taméliora
tion de la situation financière des budgets locaux.

Si les relèvements nécessaires n’étaient pas opérés 
dans tous les domaines, il faudrait équilibrer le budget au 
moyen d’autres ressources (centimes additionnels).
Y r.l
Droits de place sur les marchés de plein air

La Commission est unanime pour constater, en général, 
la situation difficile des commerçants des halles et marchés.

A ce sujet, M. HOF signale qu’une intervention pourra être faite, en temps utile, auprès de 1’Administration des 
Contributions directes afin qu’il ne soit tenu compte que 
d’une partie de la redevance pour l’évaluation de la valeur 
locative des emplacements de marchés en vue du droit de patente*

M. HEiBEBElLE ne paraît pas d’accord, il pense que 
l’augmentation des droits de place sera impopulaire.

N. MILLEVIILE constate qu’il n’y a plus de places 
disponibles au marché de Wazemmes, que la campagne et les 
usines sont désertées car tout le monde veut faire du commerce, 
la Ville doit prendre des mesures pour équilibrer le budget.

Après de nouvelles explications de M.M. ÏÏENNEBELLE 
et LEROY, estimant qu’il y a lieu d’envisager avant tout 
l’intérêt des finances communales, la Commission est unanime 
pour procéder à un examen de chaque taxe, en vue des rajus
tements indispensables.

D’après une enquête faite auprès des grandes villes, 
il en résulte que la diversité des modes de taxation ne permet 
pas de faire un rapprochement avec nos tarifs. Dans certaines 
villes, les places d’anglespaient une redevance plus élevée. 
A LILLE, le droit est uniforme pour tous les marchés et toutes 
les places.

Etant donné que le marché de Wazemmes est le plus 
recherché, il est proposé de faire payer l’abonnement à un 
prix plus élevé que dans les marchés secondaires* et la 
Commission est d’avis d’élargir la marge de bénéfice éntre'les 
abonnés et' non abonnés, ceci pour.favoriser, les abonnements.

„M . VKROONE demande de ne.pas faire trop de diffé
rence entre les abonnés et non abonnés, car plus on augmente, 
plus les premiers seront favorisés.

Droits de place sur les marchés couverts
En ce qui concerne les bouchers installés dans les 

marchés couverts, M. LEROY déclare que la situation actuelle 
entraînera au moins 30% de faillite avant un an, la faute en 
est à l’Etat qui ne taxe pas suffisamment la production.

P. MA.IRE signale la dépense évaluée à plus de 
5.000.000 de francs pour la remise en état des marchés couverts.



,. .. H» HOE souligne que la Commission n’est pas tenue
appliquer le coefficient 9, les droits de place sont aotuel- 

àSi9?o arp°°efH?i®n1:+4flpar rapport à 1937 et 10 par rapport 
h? 08pflclent 6 as provoquerait pas une augmentation 

hf hf b âe la patente, le chiffre d'affaires ayant suivi
une hausse plus forte que celle des taxes communales, et les

S0Dt tr2s ^oharchées par les commerçants dans nos ' 
marches couverts. Y

n„a -> , -^-ant donne le prix de la viande, M. MILLEVILEJS estime 
gue les bouchers peuvent payer. Toutefois, il demande de ne

•L'rOp s?nôiI)lemeat les droits de crochet pour les 
naip-rq3! f°?ain'bS ni les àpoi‘ts de séjour car le consommateur paiera la hausse.

, , APr?s les explications techniques de M. IER0Y il est 
+f°£2Seî’h ?a7re Payer .la meme redevance aux bouchers, charou- 
n„x,,2 ei; tripiers, modifiant ainsi le mode de taxation aotuel 
hîhhH L-+ suP?rieur pour les bouchers. Pour fixer le 
tarii des étaux âe poissonnier, il est tenu compte des obser
vations de M. HENNEBEIEE sur la situation de ces commerçants.

. * tarif uniforme est également proposé pour les mar-. ches.couverts des Halles Centrales et Nouvelle Aventure ce 
ernier etan, actuellement plus florissant que celui des Halles 

diminution de 30$lf 'maa?ché Gentil Muiron comporterait une

Pour tenir compte de L’emprise faite par les commis
sionnaires en viande aux Halles Centrales qui ont lové dés em- frSSes^^l^ la Vent9’ à 1,eff9t Ä1!« !es 
de commhf 21^ bureaux, ce qui constitue ainsi une maison 
de commerce oituee au centre du marché de la viande, il est 

h flxei J'a r3liQTal:io0 a 1.000 francs par emplacement 
ne bvt frs par mois.

redevance serait également payée par les banques 
des succursales a bon compte sous les Halles

proposé 
au lieu

gui ont ir 
Centrales.

_„iT,o a^Hn?0:531011 propose de retirer l'autorisation pré- 
aui ont 00™?r?s-nts abonnés au marché aux légumes
Centrale îf 6’" b’îr3au a ^’intérieur des portes des Halles

Marchés aux fleurs

pas en 
serait

Dépôts

Etanm donné que le tarif des marchés aux fleurs n’est 
apport avec le produit de ce commerce, la majoration 

pius eievee»

P2®es de terre £?hs les Halles Centrales

Lesjlepots de pommes de terre sous les Halles Cen- 
aeyronu.eyre supprimés., Cela permettrait de nettoyer traies

plus facilement le soh

Compte tenu de 
de place sur les marchés ces observations, le tarif des droits 

s’établirait comme suit :
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au 1-1-1947 proposés
a.' <_< , « ; ; v’‘ . •

sc/ x .Marchés de plejn air
o<;n ••'• > ■

A “ Rrpduits^ alimentaires ejb produits, 
non comestibles.

•’ : a) marcharids non abonné s_

par mètre courant de façade et par 
marché avec obligation dToccuper 
deux mètres de profondeur .........

' abonnés

par mètre courant... de façade avec 
obligation d’occuper deux mètres 
en profondeur - paiement par mois

marchés. P^ijaojjiaux

Wazemmes 5 marchés par semaine
Sébastopol 2 marchés par semaine

6 9

52 72
35 48

marchés, secondaires

Rivas 3 marchés par semaine 52 65
Concert 3 marchés par semaine 52 65

— 2 marchés par semaine 35 45
héliot 2 marchés par semaine 35 45

Bg Marchands ambulants, de .fruits et 
,iégames stationnant aux abords des’ "* 
marches'J'■ “ ’ ’ "

par jour de marché et pour la durée 
du marché  8 12

supplément par mètre carré ou frac
tion de mètre supérieur à trois mètres 6 9

0 ~ Marchés aux fleurs

a) place du général de Gaulle

par mètre carré avec obligation
dToccuper 4 mètres de profondeur 
soit par mètre courant de façade 
et par jour ............... 16 30

b) place de la Gare

Tables ne pouvant excéder un 
mètre de longueur - Redevance 
mensuelle payable a l’avance .... 150 300
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D - Marché ?aux chions ot aux 

ini» — LII «Il «»Il ' -* W» - «••*-*• I >IMI M I mi *11 •

volailles .
par bête exposée 10
E - Marché aux oiseaux

minimum de perception
par mètre carré supplémentaire 5
E - Marché au ^urre. ®i aux oeufs
par panier 4
G- Mar_çhjé aux Légumes et f yu its

(Vente en gros sur le carreau les
Halles Centrales)

Marchands, non abonnés

par mètre carré, quelque soit 1Tem
placement où se trouve installé
le vendeur 4
avec minimum de perception-

par j our 16
Marchands, abonnés

par marché, minimum obligatoire de
6 mètres carrés - paiement des 
abonnements par trimestre, vers le
15 du premier mois du trimestre 24
Marchandises, en sacs pu en paniers
par colis 1
avec minimum de perception 20
étant entendu qu?il est interdit
à plusieurs marchands de s * associer
de manière à ne payer quTun seul 
droit de place.

15

20
10 .3-'

6 pour mémoire

6
24

36

2
30

Supplément à payer par les mar- 
chands abonnes ou non abonnés 
lorsùyue les, marchandises sont 
pmp3ÎleSs" sur Pllfs Ê® i mètre, 
de ùau'tëur.

par mètre ou fraction de mètre 
occupé 4 6
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H - Marchés couverts Tarifa au l~l~194-7

Redevance annuelle pour occupa
tion clés étaux ou emplacements :

a) Halles .Oeritrales,

Boucher . .. .  6*480

Oharcutiei’ ................................. . 6.048

Tripier ............  .5*400

Poissonnier . , .  3.672

hivers ....  2*740

Caves »  720

b) Nouvelle fi

Boucher 

Charcutier ....i

Tripier ..................

5.400

5*076

4.644

Poissonnier ........................ 2» 740

Divers ....................... 2.484

Caves ..................... 720
Redevance mensuelle pour occupation
des .étaux et emplacements spéciaux : Tarifs pro posés 

a) Halles, Centrales. e_t Nouv.Aventure
Boucheï’ .................... j
Charcutier • J 700

Tripier .
Poissonnier 400
Divers   300
Cave s  100
Emplacements spéciaux”(frigidaires7
et bureaux Cor commissionnaires en 1*000
viandes, banques).
13 ) Oenjdl Marron
Boucher >
Charcutier .................... j 560

Tripier ..................
Poissonnier  320
Divers ..............   240
Caves ... 80
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Oe orochet aux Halles Centrales et à klALattoir 

xxx M. NEROONE, il est indiqué que ce
droit a été institué en 1895. Il est payé à titre de droit de 
place par les commissionnaires qui accrochent les viandes fo- 
raines dans la halle d’inspection des Halles Centrales, ceci

J® 110 pas concurrencer‘les marchands bouchers en gros de 
1 Abatboir qui paient les droits de séjour et d'abatage.

x y ?®S droits sont actuellement au coefficient 4 par 
^937, niais au coefficient 6 seulement par rapport à 

1920, alors que les droits de place sont décuplés depuis 1920.

D’autre part, le tarif actuel prévoit un droit de 
resserre double du droit de crochet. En réalité, il n'y a pas 
de resserre et les viandes qui ne peuvent être gardées dans 
les installations frigorifiques des commissionnaires sont accro 

n+1? aans la halle atinspection. Elles paient un droit 
double dont la perception est assez difficile étant donné que 
des introductions sont faites après la fermeture des halles.

Q~. a s?Sêère la suppression du droit de resserre
axm de faciliter le service de perception et de contrôle. En 

la Commission est d’avis de relever sensiblement 
le droit de crochet qui subirait la majoration au coefficient 
8 par rapport à 1937, baisse comprise. eiiicienT

•4 + . 1,6 droits de crochet s’établirait comme8u lu 9
Droits de crochet (taxe journalière) Tarifs proposés 

(Viandes foraines exposées aux Halles 
Centrales).
Boeuf, veau, porc, mouton, chèvre 
dépecés, abats non adhérents, 
panses, langues, têtes et ris de
veau, la pièce ou le quartier... 3 5

Porc, veau entier............................. g qg
Rognon, cervelle ............................... q 2

ÊP. æl marché aux jcheyaux

. De marché a lieu place Philippe de Girard. Le droit 
est quadruple par rapport a 1937 et décuplé par rapport à 1930. 
comme tous les droits de place. *

Neanmoins, la Commission remarque sa modicité eu 
egard au prix de vente d’un cheval qui dépasse 100.000 francs. 
11 y a lieu de tenir compte des frais de service et également* 

7? P1'0!?8 j^ion indiquée plus loin visant à supprimer le 
droit de stationnement de voitures perçu audit marché en même 
temps que la perception du droit de place.
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Êâ PlâP®. au marché aux chevaux (suite)

Tarif .s.

au 1-1-1947 proposés
*" r lu lui ■■ ni ( «■—,'»..<1 «WUIIJ» -MK.I*

par cheval ...... Ba.... 20 50

i par mule ou mulet ...... 10 )
; 25par âne ............................. 6 ) . . <

Droits de pesage

Des^droits de pesage nTont jamais permis durant ces 
dernières années de couvrir les dépenses de personnel et de 
5aî?r^e’!’ en 3?a^son ô-e la modicité de la taxation. Une enquête 
faite fin 1946 auprès de la SeN.C.F. avait permis de constater 
que le tarif municipal était dix fois moins élevé que celui 
de la S.N.C.Fe

, c?s droits majorés à partir du 1er janvier 1947 sont
Ij-Oimenj aux coefficients variant de 12 à 15 par rapport à 

i930, mais ils sont encore 3 fols moins élevés que ceux de la TXT n Tj>

Etant donné l’accroissement des dépenses de personnel 
et 1 achat de deux "bascules indispensables! la Commission pro
pose d'affecter aux tarifs actuels les coefficients suivants ;

Halles Centrales — Abattoir public ; coefficient 2
Bascules pl.Ph.de G-irard et Bd des Ecoles : - 2,5

,, Les tarifs sT établiraient comme suit, la taxation
étant a.nouveau fixée par 25 kilos au lieu de 20, disposition 
qui avait du etre adoptée à partir du 1er avril 1947 pour 
permettre l’aménagement des tarifs en francs :



Ch^JTV - Art .^_5

Profits Êâ

au
1) HALLES GEHT RÂLES

T A R I ES 
1-1-1947 proposés

Lascive

a) vlande 
par 25 k. 
'25 kilos

eu fraction de

L) fruits et légumes 
jusqu’ à 50 kilo's .......... « 
de 51. à 1.00 «- .. . » ♦.
de 101 à 200 - 
et par fraction de

100 kilos en plus .....

g) jif^rre, frpjL,3.géB, p o is so ns 
jusqu’"a 25 kilos  
de 2 6 a ou — • •.••...•at««
de 51 à 75 - .  .
et par fraction de

25 kilos en plus ,...

3 6

3 6
6 13

12 24

6 12

3 6
6 12

12 24

3 6

2) ABATTOIR PUBLIC.

PetJLt e tas eu le

par 25 kilos ou fraction
de 25 kilos 6

Grandes 1ascul e s

Boeufs, vaches, taureaux, che
vaux et porcs par tâte ....

Autres Bestiaux sur pied, viandes 
dépecées, cuirs, peaux etc..

jusqu’à 1.000 kilos
de 1.001 à 2.000 -
et par fraction de

1.000 kilos en plus

20 40

20 40
28 56

8 16

3) êMQLLJS - PlaGe__Ph.de, G-irard_ 
^Tpd~ de s Ecoles

Voilures vides et voitures 
Ghargeos. .

jusqu’à 1,000 kilos .....
de 1.001 à 3.000 - 
de 2.001 à 3.000 -
de 3.001 à 4.000 -
de 4.001 à 5,000 -*
de 5.001 à 6.000 -
et par fraction, de 1.000 k<

en plus 

20 
28 
36 
4,4 \5J TC 
52 
60

8

50 
70
90

110 
130 
150

20
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Abattoir - Pro its et relevances 

1° ~ Droits de_ place sur le marché aux bestiaux

Cette taxe figure dans les tarifs pour mémoire, le 
marché aux bestiaux ne fonctionnant pas actuellement*

Le tarif nTest que triplé par rapport à 1920.

Tenant compte du prix de vente des bestiaux, la 
Commission propose les tarifs suivants :

Chapitre„jv " 19

Aliajcjpojip Pl/XAd “• Redevances diverses - bro„its de .séjour - 
Lo caution" - Droits dé place au I^rch£ "bestiaux -

■ XAXAJLJ§ 
au 1-1-1947 ~ proposés

2° - ProJ-ts de séjour dans les écuries

Boeufs, taureaux, vaches 
ou génisses <, , 0,... «...... . 15 50

Veaux ......... , « ... e. t..... 5 25
Moutons ................... 1.50 15
Porcs ......... o.«........ 3.50 20

Ces droits étaient fixés en 1941, compte tenu de la 
fourniture de la paille, par la Ville» Depuis le 1er janvier 
1946, la paille est fournie par le propriétaire. Toutefois,les 
tarifs n*oni pas varié et sont au. coefficient 6 par rapport à 
1920 appliqué également en 1939.

dînant compte des frais de service, la Commission 
propose dTappliquer Le coefficient 10 par rapport à 1920, ce epi 
permettrait de doubler les tarifs actuels et ne serait pas 
exagéré par rapport au tarif des droits de place sur les marchés.

au
Taxe dj établagp^ et de. s éjour

(par deux jours au minimum, 
toute journée commencée 
étant entièrement perçue). 
Boeufs, taureaux, va hes ou 
génisses et chevar . »
V e au.^A- *■ .. . . . * «. •.
Moutons , n ..................
Porcs ......O....

5LAAÄJLJ
1-1-1947 proposés

6 • 12
3 Q
1 3
5 10

VôjrtfL SlQ. jfeSMVP

Le tarif est actuellement fixé à 24 frs par collier 
baisse comprise, coefficient 5 par rapport à 1929 et 1939. 
Par collier, or/entend une voiture à 1 cheval ou 5 charrettes» 
Ce fumier vendu, aux'inters avoisinant les Abattoirs est 
inférieur en qualité à celui de la Propreté publique qui est 
cédé à 150 frs le tombereau.
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Abatto ir - Èd ïïïHÎâZâ (suite)
La Crmission propose le relever cette redevance à 

120 1rs suivant l'avis le IL BOSSUT, Directeur le L’Abattoir* 
Celui-ci consulté, propose le ne pas lépasser 50 1rs.

Désinf eetion le véhicules.

Le prix actuel est le 58 1rs, baisse comprise - 
coefficient l’augmentation 4, par rapport à 1933 et à 1939,

Cette relevance pourrait être fixée à 120 ou 150 frg 
suivant l’avis le LL BOSSUT, Directeur le L’Abattoir« Celui-ci 
consulté, propose le ne pas lépasser 50 frs, le travail étant 
effectué par les particuliers faute le personnel.

Chiens mis, en fourrière

Le tarif en vigueur late le 1943 - coefficient l’aug
mentation 6 par rapport à 1923, late le la création le cette 
taxe l’un rapport insignifiant lu fait que la plupart les. chiens 
ne sont pas réclamés par leur propriétaire.

Pour compenser les frais l’entretien les chiens mis 
en fourrière, le tarif proposé s’établirait comme suit, en 
accorl avec M. BOSSUT, Directeur le D’Abattoir : 

relevance journalière le 60 frs.
triple taxe en cas le non léclaration le possession 
louble taxe si la léclaration est inexacte ou incomplète

Droit: .le stati 'ument les voitures autour les marchés
Ce Iro.., est institué Depuis 1868. L’arrêté lu 28 oc

tobre 1868 stipule que "toute personne introduisant en ville 
les voitures ou véhicules quelconques, avec l’intention le les 
faire stationner sur l’un les lieux autorisés, doit acquitter 
le Iroit le place."

L’art. 102 lu Cole les arrêtés municipaux, paragr.22 
porte cette rubrique :
’’Véhicules stationnant sur la voie publique, survies quais et 
aux aborls les marchés et foires, aux enlroits Désignés par 
le Maire".

Ce Droit a toujours été perçu les marchands^approvi
sionnant les halles centrales ou amenant les chevaux à la vente 
place Philippe le Girard, perception automatique avec les autres 
Droits le place.

Sur les quais, aux aborls les foires et surtout aux 
aborls les marchés, il a toujours été Difficile sinon impossible 
le percevoir quelque somme, surtout en raison le l’absencu tes 
propriétaires les voitures, pendant •Le- stationnement.

Néanmoins, aux enlroits Désignés par arrêté du Maire, 
les gardiens Désignés par la Police perçoivent une rétribution 
fixée par arrêté municipal, mais largement Dépassée. La lille 
n’assure pas elle-même le . gardiennage afin le ne pas être rendue1



responsable des vols, le cas échéant.

En" mars 194G,, un collecteur ayant, voulu percevoir oe - 
droit autour du marché'de Fives, la Chambre syndicale des mar
chands forains s’est élevée contre cette prétention et a demandé 
l’annulation pure et simple de ce droit.

D’un autre côté ‘ le Président du Syndicat des maraî- 
chers s’est souvent élevé contre l’augmentation abusive du. 
droit de place qui s’élevait à 0, . ô en 1920, 1 Fr. en 1942 et 
20 frs à partir de 1943, par suite-du changement do mode de 
taxation. ■

Cette affaire a été examinée par la Commission des 
Halles et Marchés antérieure ainsi que celle de la Voie Publi
que. Cette de.ro ' ire-, pour mettre un terme aux difficultés d’ap
plication de c. • taxe ne voyait pas d’inconvénient à la sup
pression du paie. .2s. de l’art. 102,

D’Administration municipale antérieure n’ayant pas 
statué sur cette question, M. HOP demande à la Commission de 
vouloir bien donner son avis. Pour sa part, il estime qu’il 
s’agit d’une taxe fort ancienne qui ne touche que les approvi
sionneurs des Halles Centrales et les marchands de chevaux. Il 
serait préférable de la supprimer et de la remplacer par la 
majoration des droits au marché de gros.

Cette affaire sera à nouveau soumise au service de 
la Voie Publique qui procède à un aménagement des droits de 
vo irie.

Remplacement du Directeur des Halles et Marchés

D’ordre du jour étant épuisé, M. le Président et
M. MAIRE, adjoint, qui ont pu se rendre compte du manque d’ordre 
d’activité et de surveillance dans les halles et marchés, in
sistent auprès de 1’Administration pour que le fonctionnaire
actuel soit remplacé.

Mme TYTGAT signale qu’elle n’a cessé de faire la mémo 
demande, depuis deux ans, sans obtenir satisfaction.

M. le Président insistera auprès de M. le Secrétaire 
Général pour obtenir ce changement, à bref délai; dans 1’intérêt 
du service.

Gage do vélor vue des, Prigie urs

M. le irésident signale que les Halles Centrales sont 
encombrées par les vélos. Il désirerait qu’un garage fut établi 
comme au marché de P'azemmes, et la rue des Primeurs, peu fré
quentée, paraît-être un bon emplacement.

Ce garage obligatoire serait confié à un gardien en 
dehors de 1’Administrâtion.
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Réparations des portes. des Halles Centrales

M» le Président signale à M. 1 »Adjoint MAIRE que les 
bas de portes des Halles Centrales devraient être' obturés soit 
avec du grillage, soit avec des plaques de tôle, car en leur 
état actuel, il a pu constater que les chiens et chats péné
traient très nombreux et dégradaient les viandes foraines expo
sées. le plus, des vols peuvent se faire très facilement, des 
enfants passent sous les portes.

M. .1»Adjoint MAIRE prend note et 
travaux dès que possible.

fera effectuer ces

La séance est levée à 18 h.15

Vu : ।
Le Chef de la 3ème La Secrétaire,

Division,

H. HOP. M. LEMAIRE.

VU :

, L»Adjoint délégué aux Halles,
Marchés, Abattoirs,* . 7 h

G. HEMEBELLE.



La Commission s’est réunie le jeudi 25 Mars 1948 sous la présidence 
de IM. HELMS BE ILE j Adjoint au Maire*

-Etaient présents; MM. HEMEBELLE, Adjoint au Maire, Président, 
LEROY, Conseiller Municipal, 
MAIRE, Adjoint au Mai re, 
MILLEVILLE, Conseiller Municipal,

Absents : / Mmes BOCQUET, Conseillère Municipale,
DEPLIEE, Adjointe au Maire,

M. ROUSSEAU G. Conseiller Municipal 
Mme TYTGAT, Conseillère municipales 
M. VEROONE, Conseiller' Municipal,

Excusé ; : M* HOP, Chef de la 5ème Bivision.

Assistait à la réunion; Mme LEMIRE, Chef du 4è Bureau.

La séance est ouverte à 18 h.
fions inscrites à l’ordre du jour.

15 et l’on passe à l’examen des ques-

Procès-verbal de la Commission Consultative des Halies et Marchés 
du 5 Mars”l948

Les avis et propositions de la Commission Consultative sont retenus 
et seront soumis à 1’Administration Municipale.

M. MILLEVILLE demande des informations au sujet de- la réclamation 
relative à 1’augmentation du tarif des droits de place au marché aux 
légumes en gros ainsi que- sur l’affaire GUIILOTOH.

N. le^Président met ses collègues au courant de cette affaire qui 
n’a pas été,solutionnée par 1’Administration antérieure. Plus exactement 
il indique que malgré la lettre adressée à M. GUILLOTON par M* CORDOWIER 
à la veillé des élections, le priant de faire cesser l’occupation de son 

trottoir par un autre commerçant, cette occupation dure toujours sans 
ra ie ment d ’eue un droit.

^M . 1’Adjoint MAIRE estime que la situation de M. GUILLOTOÎT n’est pas 
la meme que celle des marchands riverains ou non autorisés à stationner, 
sur. les trottoirs et exerçant eux-mêmes leur commerce. M* GUILL.OTOH, ca
fetier, a pris une patente de parfumerie pour obtenir l’autorisation de 
vendre sur son trottoir mais il y a placé un autre commerçant qui se fait 
lui-même remplacer par plusieurs vendeurs.

.La Commission appelle l’attention de 1’Administration sur la réper
cussion qu’entraînerait le retrait des autorisations de stationnement sur 
tous les trottoirs. L’occupation de certains trottoirs est nécessaire, 
étant,donnc l’affluence des marchands et pour assurer la continuité du 
marché par exemple rue des Sarrazins pour relier le terré plein au parvis 
de Croix. En outre, le maintien de M. GUILLGTOU provoquera un conflit 
avec le Syndicat des commerçants.



2> H - Marchés couverts

aP Zlizatupp^-Clu. — LLd'-i. .Los ..emplacements réservés au commerce de bou— 
.h’IbMlh. j—JÈL±£Q M.Î.Q en ber i e ou a 1 ’ InHïï^iTat ion"de frTgïdâïres "
9-... eprès Xa ^superficie reelTement ocçupée ' ............. ”

L’examen des plans dos marchés couverts a permis de constater î

? ?"■ i^uL ° chinât ion originelle de certains étaux soumis au tarif
Le plus.oas des droits cie place avait été modifiée pour la vente do 
boucn^riu5 triperie, charcuterie- ou pour l’installation du frigidai— 
ras ct^quu- le montant de la redevance d’occupation était neanmoins 
demeure .au tarif lo plus bas.

La commission exprime l’avis qu’il y a. lieu de réclamer le 
droit de place prévu pour le commerce pratiqué actuulluiTmnt dans 
1 ’ étal•

2° -^dds. differences de tarifs, d’après la superficie occupée, entre 
dos oraux affectes au meme commerce.

La comm-ssion^estime qu’il y a lieu de délimiter la superficie 
!'Lua?a °cnn de reclamer le droit do place afferent à l’occupation 
réelle.

?) occupants, cl1 étaux ou fl1 cap La comont n de la
■2.0222 ...pl'M.. A03 .ordures ménagères ~~ “ “ .

Jie LUB.2EZ, adjoint’ délégué au Contentieux, a signalé que la 
taxe d’enlevement des ordures ménagères grevant les halles et mar- 
encs s us u uluvee pour 1’année 1947 a la Summe de 25.232 Prs oui coût Stro mise.à la charge du l’occupant quelle qucLoit la nlturo 
'-e 1f autorisation qui lui' a. été- oc cordée.

Etant donné qu’il y a lieu do tenir compte î

1° que lus droits du place ont été Sensiblement relevés

que cette somme doit otre roclmeu a plus de If>0 commerçants

le. commission, a l’exception du M* MlJ-iLnViLLE, exprime l’avis du ns 
pas faire rembourser par lus occupants, la taxe afférente à l1année 
1947 •

26 H- Marchés, couverts - Halles Centrales -

aL-tL..ulaPc,Lu é-u la yianu.u - -emplacements pour frigidai— 
.L es-.m ,Ldplo_lit ion do. ru s serre s Construction d\5~ "Bureaux pourl. os
survieos jaraiicipaux ut"dû poïTco. ~ —-------~

Lu marché dus viandes foraines qui a lieu aux Halles Centrales 
a.priç.c^ plus un plus d»extension ut les étaux affectés au commerce 
u.ù^ dur ail ont pour ainsi dire disparu pour faire place à des frigi- 
C-c’.lrcs ou bureaux pour les commissionnaires un viandes. Dos empla*^ 
Cements opt ete attribues sans tenir compte des nécessites 2 ’ nnran«- 
dissumunt du la hallo d’inspection, aucun* alignement n’a été rosp.ee- 
tu, vx-Uo Cunstrucuions disparotruS ont été édifiées un peu partout.

plusieurs aamandes sont faites par des commissionnaires qui 
n^u.uü^L.-a, Qusqu a present,' obtenir d’emplacement pour frigid aire 
uo qui ■peru_e.ut de ce fait beaucoup d’argent grondant l’été.

n .. de donner satisfaction au plus grand nombre lu demandes
G3L®cb intérieur dos halles, des visites ont été 

buLiec u au us et M. lu Lrésidunt soumet les propositions suivantes î



Démolition d'une resserre inutilisée

-Jéplac'ÇBianiÿ du bureau ds police et des locaux réservés 
XitTtît8 P O-oiorete publique oui seraient édifiés 
Gnns 1 allen r-.isorvee aux poissonniers.

s upprossion 
lenient utili

des et aux poissonniers dont un s*eul est actuel- 
so pour la vente au détail.

KOTd®CGC1Snfc d0" burcaux dôs ^W08 Scalbert et Crédit du 

suppression ou diminution de la resserre aux viândos saisies

- Deplacement des bureaux du commissionna 1res pour dép-np-or 
ot agrandir la halle d'inspection. °'°

loi Commission s-., range à l’avis de 
proposition de 'M. IJ Adjoint WiIAE, il c 
‘ ur place en compagnie de l’Architecte

M. le Président sur la 
st décidé de se rendre 
n chef.

• c2nc?rn: 13 construction de frigidaires, des 
prévoyant notamment quo les instal- 

m '••^pùb . ^'^cclcblcs, pue le propriétaire ne pourrait
r;p éÀP /p'UGU’?r f^cmnrto a la Ville au cas ou un nouvel .amena- 

nucu^oiocrait 1,.. transfert ou le déplacement du frigi-

 Jin outre 1 s frais de déplacement de 
lotion existante s s raient mis à 1: 
Mes bureaux des commissionnaires et 
T iGïr ôhargp suivant plan établi par le 

teilet ion do bureaux, côte 
, - . Ville mais seraient comp,.

s^-Pi -dn.mnt• ■ ir^- prov nant de la location do 
r ..cuporés.

buronux ou d’instal- 
charge du nouvel occupant», 

aigues seraient édifié 
se rvi ce d hr chit c cturc
poisson resteraient à 

usés par 1^ recette!'•' charge d

 pJJlour lcs emplacements loues .t inoccupés 
GU,Y^° c'-c l’installation do frigidaires, 

Stirne qu il y "■ lie u de faire cesser cet état 
air es sont un préavis aux intéressés.

d e p ui s p 1 u s i c ur s 
la Comms ision 

de choses en

26 h b) r Achat de bascule

to. Commission sa, range à l’avis du S 
? -F ■'•i30b ■ ce la différence trop s nsib.lc 

lib, 1 irançais <;t du materiel mir icoin,
crvice 
entre

H. 1 ’ A d j o i nt FA IDE c s t im c 
do moi IK urcs conditions pour 
il ,c&t possible qu’une baisse 
mut cris.. 1 etranger.

d!Arcbitc ctur.
les prix du nia té-

car
qu’il y aurait lieu d’attendre 

se procurer -une bascule Toledo 
iutervic nu,; sur les prix du

Il serait desirable toutefois qu. 
remplissc scs c ngagecicnt s * la maison Planquart

26 II c) T.r ay a ijx dp _gr p s s ç g réparations

». 'ces l’emprunt ^dc 5C millions-à contractor en vue de l’exA 
IA1“;!8.. g?sscUr -P-’^.-tions à diyurs bêtiiacnts comuü.4 ont '

; prevues los dépensés suivantes u • , '
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Marché de la Nouvelle Aventureî
remise.en état de deux lanterneaux en toiture I.OOO.OOO 
réfection do baies au pourtour du batiment 2.500.000
Hallos Centrales î
réfection, des baies au pourtour du batiment .. q.500.000 
éclairage du carreau des Halles I.000.000

soit au total: 8.000.000

le devis ayant été établi en avril 1947, la dépense peut être- éva
luée présentement à 16.000.000 de francs. V.

Le service d’Architecture ne peut commencer aucun travail 
malgré l’état dos toitures .des halles.

Il est souhaitable que le projet d’éclairage du .carreau de-s 
Halles puisse- etr^ réalisé avant l’hiver 1948-1949•

, La commission émet le voeu que dès la réalisation de l’emprunt, 
le s travaux soient entrepris par priorité

27 H - Marché aux légumes en gros - Carreau des Halles Centrales -

a) Le1airage

Voir 26 H G

b) Bifficuktés de circjulation aux Halles Centrales -Mesures à pjrqndra j“ — * -- ~ ......

Cette question a été étudiée longuement par la Commission Con
sultative le 10 septembre 1947« Des propositions avaient été fait., s' 
par l’Officier de Paix, Jovcniaux, délégué' à cette réunion pur 
M. le Commandant do Police:

1° ) Pendant la durée du marché des Halles Centrales, le stationne- 
naît des véhicules sur le carreau sera limité au temps stricte
ment nécessaire aux opérations de chargement ou de déchargement 
de marchandises . Lu stat i urne rient on sec nde position, marne 
pour effectuer ces opérations, .st interdit

2° ) Le parcage des véhicules des commerçants et ma raie hein se rendant 
aux Halles est interdit:

a - rue Soiférino(partie comprise entre la rue Jean sans Peur et 
la rue- Nationale)

b - rue Masséna(partie comprise entre la rue Boucher de Perthes 
et le n° II7)

c - rue Puébla(partic comprise entre le n° 40 et la rue Masson: ) 
d - rue du Faisan
o - rue dos Primeurs

3°) Bons unique de circulation -

a - rue Masséna - de la rue Solférino à la rue Puébla
'b - rue du Faisan - de la rue Massena à la rue- Nationale
c - rue dus Primeurs - de la rue du Faisan à la rue Solférino

4°) Les véhicules dont les conduct ours se rendent à; l’intérieur
du ,marché .c.o.uv.srt...des Halles Centrales ,._nc..pourront y pénétrer qu’en 
mpruntmit le rue Solférino et le carrç-au des Salles pour en s->rbir 
par la rus des Primeurs, an direction de la rue Solférino.

« e
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1 ors de latémioitd S?ndicale des Négociants a confirmé
Œ la reunion,de la Sous-Commission du 19 Mars 1948 on’A qm avis une grande amelioration serait constaté si le personnel d!^ 

police affecte au service des balles était touiours le même do 
maniera a connaître les marchands et de faire circuler ceux oui stationnent inutilement,. circuler ceux qui

d- la r^B?fillmUno i^orvontion devrait être faite à nouveau auprès 
ru Solfénno P?4 10 paSSaKß dù onze voiture^
iLL°àflTc?Lula?iOn.et 7 hûUr0S CS QUi CaUSe UÛC co^ida-

La Commission approuve cos propositions.

La seance, est levee a 20 Leures.

Lo Secrétaire

M.LEMAIRE,



La Commission s’est reuni.
M»É3Nf2BELIE, adjoint au Maire.

1s 21 juin sous la présidence do

E t ai e nt p rc s g nt s : M.HEtuiéBEDES , Adj'>lnt au Maire , 
Âe DEPLIEE, Adjointe au Maire? 
M.MAIRE, Adjoint au Maire?
H. A, LElnl^ C ons e ilie r Muninine 1

MILIEVILIE, d° 
G.ROUSSEAU,

Président?

»

Excusé J M.VERÛCEE, Conseiller Municipal?

Absentes: âfcies BOCQüET, d°
T1TGAT, d°

Assistaient éga 
Division, Mme LEMAIRE 
Principal du Service

lament a la réunion, M.HOE, Chef de la pème 
, Chef do bureau et M.VERBIET, Inspecteur 
de s Ha 11 es et Mu rc h é s.

La séance est ouverte à I8h 15.

. M» la President presente M.VERBÆT et donne à ses collègues 
da-s informations sur la situation actuelle du service qui motive 
la presence totale do l’inspecteur principal des Halles et Marchés.

Il signale, a titre d’exemple, qu’un contrôle effectué dans 
les caves uos marchés couverts a permis do constater: 1°) que cer- 
?al?s occupants ne payaient, qu’une partie de la redevance ou pas du 
tout? 2 ) que des.caves étaient louées à dos particuliers pour y 
loger leur provision de pommes de terre ou de charbon? 3°) que des 
caves ou marche Nouvelle Aventure servaient d’abri a un grand nombre 
de chats entretenus par la Société Protectrice des animaux? 4°) que 
le manque u éclairage électrique empoche 1’entretien, nuit à 1’hy
giene ut ne favorise pas la location des caves.

M. lv Président ajoute qu’il y a beaucoup à faire pour redrus— 
situation des marchés. ’sur 1

' 4- 4-^ Oonniission estime que l’accès des caves devrait être- interdit 
a toute personne n”exerçant pas d’activité sous les halles.

MIEROÏ, Conseiller Municipal signale que le manque de peseurs 
a ZÎT? 1JS raclan?rions aes usagers des Halles Centrales. Le Chef 
de service a adresse un rapport a ce sujet et demandé l’embauchage 
g. un poseur auxiliaire . M. le Président et M. Lerqy qui sont jo-r- Ac ^stibat q-ue sAmtddéiHs sont
næaSSuiraS pour la bon 1 >nctionncment des halles at nhnttn-ir0 .

M. G. ROUSSEAU do 
ration de l’arreté de 
accord avec les chefs

ne da s informations sur lus travaux de nropa- 
ruorg uxisation des cadres en 1946, pris en 
de service.

Malgré la limitau- ûÊ^ ci nn? L-ülon. , ôxf<^ifst il n’en est pas moins vrai 
deoermines pendant une péri ode,, de rationnement

t ls v?a?de a repris l’importance d’avant guerre, 
les.halles Camuralas sont insuffisantes pour le marché des viM es 
fraîches qui prend un caractère regional.



M. VERBEUT fait remarquer qu’avant la guerre eu service était 
sous la direction de l’octroi et que lus effectifs normaux étaient 
renforcés lus jours do gros arrivage.

La commission insiste pouu que le service dos Halles ut Marchés 
soit pourvu d'un personnel suffisant, dans l'interet des finances 
municipales*

M. le- Président signale également lus difficultés dons lesquel
les fonctionne la direction du service et les réclamations pressantes 
qui lui parviennent de tous côtés. Il a demandé à plusieurs reprises 
que la division des services financiers soit dégagée de cos attribu
tion, ajoutées en 1946 à sa tâche déjà lourde.

Le service des Marchés comporte évidemment une partie financière 
comme tout autre- service municipal : vo-irra-,- bains-,—cimetières , etc. * 
Partant de ce principe, on no voit pas pourquoi ces services ne dépen
daient pas également de la péme division.

Malgré le rattachement à la péme division, les Abattoirs dé
pendent encore de la 5éme division et l’alimentation de la 1ère.

La commission insiste pour que 1'Administration trouve une 
formule permettant la. cohésion de ces trois services et leur ratta
chement soit à la 1ère ou à la 3éme division.

La, commission adopte le procès-verbal de la réunion du 23 Mars 
1948 ut fait siennes les propositions de la commission consultative 
en date des 7 Avril et 26 Mai concernant j

27 H -, Difficultés de circulation aux Halles Centrales - Mesures à 
prendre -

60 P - ' Marchés de plein, air - Condition d'attribution des places, -

66 P - Demande, des, négociants en pommes de terre - Stationnement 
rue Boucher de Perthes -

p8 JL ~ Mönche „aux légumes - Avancement, de l’heure d'ouverture -

M. le Président rappelle que les négociants on gros insistent 
pour obtenir l’ouverture du marché à 3 h au lieu de 6 afin de servir 
la clientèle régionale qui doit assurer d’autres marchés. Malgré 
l’hostilité des maraîchers, épiciers détaillants, marchands de qua
tre-saisons, M. le Président estime qu’il y a lieu de donner satis
faction à la demandé de la Chambre Syndicale des Négociants en gros. 
Il se base sur l'avis de M. le Commissaire Central de Police au 
point de vue de l’amélioration de la circulation sur le carreau et 
sur la nécessité de considérer que cj marché régional favorise l’ac
tivité commerciale de notre ville. Il ajoute que les maraîchers et 
détaillants se trouvent sur le carreau, dès maintenant avant 3 heures 
du matin.

Cette mesure est également suggérée en raison des abus consta
tés de la part de certains grossistes qui servent leur clientèle 
régionale à 2 ou 3 heures du matin. Si une amélioration n’était pas 
constatée, elle pourrait être rapportée.

A l’unanimité la commission adopte cette proposition.

g P - Pat ent es d 'indiaents -

Müh MILLEVILLE et G, ROUSSEAU formulent quelques observations 
au sujet de cas particuliers et adoptent néanmoins avec leurs collè
gues, après les explications données, les propositions de la commis- 
s ion c onsuIt ative.



22 H - Halles Centrales

a) ye-Q^.e-.du poisson - Rétablissement du droit d’abri

M. le Président ayant expose les raisons motivant la suppres
sion du minck des halles centrales, la Commission se range à son 
avis et propose d'attribuer, comme par le passé, le monopole des 
ventes du poisson en gros, aux facteurs assermentés aux Halles 
ventrales contre paiement d’un drxLt d’abri de 2% sur les ventes 
effectuées.

de révision par les facteurs assermentés du droit 
d .abr_i sur les denrées alimentaires et Te ‘p6is~son.

Cette question a déjà été examinée par la Commission des Finan- 
c®s* zHOP,qui vient d'arriver, expose les raisons de cette demande
et le résultat favorable pour les finances communales, découlant 
des proposisitons.faites par la Commission dos -finances tout en 
donnant satisfaction à la demande des facteurs assermentés ou les 
incitant tout au moins.à augmenter leur chiffre d’affaires. La 
Commission, a l’unanimité, adopte le projet qui sera soumis au 
C ons eil Municipal.

c ) de M» CATTEAU, facteur as s orme nt é n ’ exe r ç ant
pas sous les Halles Centrales, ’

Cette situation spéciale sera soumise a l’examen du service ^u 
Contentieux. 

d) Achat de bascules

Aa Commission approuve les propositions du service demandant 
l’achat d^une bascule Molen ” force 1.000 k°, d’un mécanisme 
genre Toledo et à un prix interessant. La ba.scule qui sera prochai
nement fournie par la maison PLANQUART, coûtera 217.350 frs et 
la bascule MOLEN 157.620 1rs. Dans la limite des crédits inscrits 
au budget il sera donc possible de prévoir l’achat :
1°- pour les Halles Centrales: 2 bascules force 1000 k°, I bascule 

force 100 k pour les petites pesées,
2°- pour 1’Entrepot s I bascule force 100 k°, 

ce qui contribuera grandement a améliorer le fonctionnement de ces 
services.

J^ÇLés. .de plein air - Installation do bureaux.

r MdL9—- -S-s; L-iyes — Il serait possible d’obtenir la location
d un ancien garage,, au cinéma Fives—Palace, situé Lia.ce Madeleine 
Gaulier, les conditions sont demandées au propriétaire.

- M. 1»Adjoint MAIRE demande que les emplacements choisis Hui soient signalés et il fera activer
^Y^? -ans la limite des crédits dont il dispose. M. le Pré

sident insiste pour que ces bureaux soient installés le plus vite 
possible de maniéré à permettre l’organisation des inscriptions.
Y reception des commerçants sur place et l’affichage des prix, 

reglement, avis, etc,.. ’



-4-

En attendant l’édification de ces bureaux, M. le Président 
demande qu’un tableau soit apposé dans chaque marché afin d’y^ 
indiquer les prix le gros et de détail de diverses denrées et 
legumes, ce désir ayant été formulé par les syndicats ouvriers, 
en vue d’obtenir la baisse des prix et cette formule étant déjà 
appliquée dans différentes villes.

La séance est levée à 19 h. 45.

Lille, le 24 Juin 1948

Le Chef de Bureav

M. LEMAIRE

Vuî

Le Chef de la fè Division

M. HCE.

Vu:

L’AdJoint délé gué aux 
Halles, Marchés et Abattoirs,

C. HENWBELLE.



CO MISSION œs HALLES ET MARCHES
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ABATTOIRS

Séance du 31 mars 1949

Prpcès-vejrb^l n°

La Commission s’est réunie sous la présidence de
M* I’Adjoint HENNEBELLE.

Etaient présents :
1O.HËNNEBELIE, Adjoint an Maire, Président,

LIAI RE , Ad j o i nt an Ma ire
LEROY, Conseiller municipal,
MI LIEV IDLE, Conseiller municipal
VEROONB, Conseiller municipal

Mme TYTGAT, Conseillère municipale,
Excusée :

Mme BEELINE, Adjointe au Kaire,

Absents :
Mme BOCQUET, conseillère municipal
M. G. ROUSSEAU, conseiller municipal

Assistaient également à la réunion :
Mme LEMAIRE, chef de bureau et
M. VERBSET, inspecteur principal du service des Halles et 

Marchés

M. THIBAUT, Chef de■la Sème Division, parti en mission à Paris, 
. s’était fait excuser.

La séance est ouverte à 18 heures,15.

1° - Ex_amen_ de s questions figurant au P. V« de la réunion de la 
Commission Consultative des Halles e_t Marchés (sections 
marchands'^étalagistes et de quatre-saisonsJ~ du 16 mars 1949.

Ce procès-verbal est adopté après les observations 
suivantes :

M. MILLE VIuLE demande si des permis d’ étalage sur la 
voie fuMipijae ne_ KQPMPAÙMB?. être accordés plus facilement.

M. 1’Adjoint HENNEBULLE, saisi de réclamations des 
commerçants, formule le'meme voeu. Il donne lecture d’une lettre 
du Directeur de la maison Félix POTIN signalant une différence 
de 1.627.611 frs de recettes entre le 1er semestre 1947 et le 
1er semestre 1948 sans étalage extérieur et une différence de 
4.803.871 frs entre le Sème semestre 1947 et le 2ème semestre 
1948 avec étalage extérieur. Le Directeur remercie la municipa
lité des avantages accordés à la Société qu’il représenta.

M. le Président signale en outre que la Mille a perçu 
la taxe locale sur les ventes supplémentaires et énumère les 
avantages- que Iss commerçants et la Ville pourraient recueillir 
si la règlementation était plus souple. Sans vouloir accorder 
d’autorisation d’étalage lorsque la circulation ne le permet pas,’ 
il y aurait lieu d’appliquer la règlementation existant dans les 
grande s vi11e s.
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12 P - Pavage de la place. Sébasto pol

M. VEROONE estime que la dépense de 8 millions est fort 
élevée et demande.s’il n’existe pas d’autre matériau', que le 
pavé.

53 P - Tejque éjun earnest à souche s jçour les achats, de fruits e_t 
légumes ~ Demande d’ i n ter ve nt i0n

M, le Président fait connaître qu’il a communiqué aux 
marchands de quatre-saisons, aux étalagistes vendant sur marchés 
et aux épiciers détaillants le résultat heureux de son interven
tion auprès de la Préfecture ce qui a grandement satisfait ces 
pe tits commerçants.

64 P - Création d ’un rnarclié de, jolein air place Gavel

Mme TYTGÀT re; rette que la Commission municipale n’ait 
pas été appelée à connaître la question de la création de ce nou
veau marché avant que le Conseil municipal n’en ait délibéré.

La Commission ne retient pas,'pour le moment, la propo
sition faite par certains commerçants pour que ce nouveau marché 
fonctionne également le mardi afin de ne pas diminuer l’activité 
des marchés de Wozemmes et de Rives déjà restreinte ce jour-là.

52 P ~ Pro position ^’tijûljjæbipn sur les marchés de Lille de mar
chés, couyeiqts. d_énio_ntabùqs,,’’ système’ vilie ~de Pariser

La Commission estime que cette proposition est intéres
sante. Toutefois, elle est d’avis de ne pas faire appel à la firme 
parisienne tant que les petits entrepreneurs lillois garantiront 
le bon fonctionnement du marché en fournissant du matériel à tous 
le s commerçant s.

Par contre, la proposition d’aménagement”du dallgge de 
la place Albert Thomas, aux frais de cette entreprise serait à 
envisager si 1’Administration municipale était saisie d’une demande 
de réouverture du marché du quartier du faubourg d’Arras créé en 
1947.

L° ~ non soumise^, à la Commiseion C0 nsu 11ative

11 H - Halles, Centrales - Grofqp_em_e_nt d_lacliat ejt de répartition du 
poisson du syndicat.~ des. jnarclîands pm£bul_an£ts’ - Eviction.'

% Ce groupement occupe sans droit un emplacement réservé
a la vente du poisson. Cet emplacement avait été concédé pendant 
l’occupation au Groupement officiel d’achat et de répartition du 
Poisson qui a été dissous le 1er juin 1948. Par suite de la sup
pression du minck et du rétablissement de la vente en gros par 
les mandataires assermentés, versant à la Ville un droit d’àbri 
de 2^, le Groupement des marchands ambulants a reçu congé pour le 
1er juillet 1948. Suivant avis de Me LUBREZ, le Servi ce'du'Conten
tieux a engagé une procédure d’expulsion, de longs délais ont été 
accordés. La Police vient de notifier au gérant, M. SOUFFLET, que 
la force publique sera accordée pour l’expulsion à la date du 
1er avril.

A l’unanimité, la Commission approuve cette procédure.
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14 H - Fo rts de s ~ Demande de lé_tab_y^ssemont

Par arreté n° 7.673 du 13 juillet 1940, les articles 
1053 à 1055 du Code des arretés municipaux relatifs à l’utilisa
tion dos "Forts de la halle" ont été abrogés.

‘t
Ces dispositions prévoyaient a) 1 * agrément des fortô~ 

par 1’Administration b) la fixation d’une rémunération par «olis 
ou quartiers de viande transportés c) que les forts commission
nés auraient seuls le droit d’enlever la marchandise pour la li
vrer à l’acheteur d) que pour les viandes, le droit des forts 
serait payé par l’introducteur et également pan? l’acheteur.

Les commerçants intéressés assurent depuis 1940 la 
manipulation et le transport des marchandises par leurs propres 
moyens. Toutefois, depuis quelque temps, deux ouvriers n’habi
tant pas Lille exercent pour leur propre compte sans autorisation 
la profession de "fort” au marché de la viande et ont demandé 
le rétablissement de cette profession, leur demande étant appuyée 
par plusieurs commissionnaires utilisant leurs services.

.Malgré la situation dans laquelle vont se trouver ces 
deux ouvriers qui ont néanmoins été prévenus par lettre du 
19 novembre 1948, le Service propose de refuser cette demande. 
La^responsabilité de la Ville pourrait être engagée en cas d’ac- 
Oident et cette profession indépendante n’est pas déclarée.

h. 1ŒLLEVILIE penche plutôt pour le maintien des inté
ressés par raison d’humanité. M. l’Adjoint MIRE proteste car 

Administration n’est pas responsable de cette situation.
M. VERBEET signale les abus commis avant la guerre par les "forts". 
U.^lo . Conseiller .LEROY'1’approuve , M. TERBEET ajoute que si cette 
autorisation était accordée, les commis salariés réclameraient" 
egalement leur indépendance et des difficultés surgiraient encore 
pour,1’Administration. Apres cette discussion, M. le Président 
qui.était plutôt disposé a maintenir ces deux ouvriers donnant 
satisfaction aux commissionnaires’, estime avec la majorité de 
1 Assemblée qu’il y a lieu de faire cesser, cette situation irré
gulière .

Enfin, il est décidé de prévoir dans le futur règlement 
que le personnel occupé sous les halles centrales devra préala
blement etre agréé par la Ville et fournir : un extrait de nais
sance, un extrait de casier judiciaire, un certificat de bonne 
vie eu moeurs et un certificat médical.

32 H - Hallens Ceggtrales - Marçlié de la viande - FopioUonmmjent 

. , , pe ma^cDé se fait dans la halle d’inspection où sont
installes les crochets. Les apports de viandes foraines sont '

Y111110 Avenant un marché régional. Des incidents ont 
dtw ™ r commissionnaires en viande qui ne disposent"pas 
d un emplacement suffisant. L’agrandissement de ce marché ou 
son uransferement à l’Abattoir s’impose.

1*EROY rappelle qu’il a assisté en 1931 aux discus- 
rs-GéVVÙ^If 9ntr® 1'Administration et les commerçants inté- 

flU 'V n'a pu etre retenu car il lésait les inté-
r->ts de^ commissionnaires et des commerçants voisins. II. LEROY 

ma£oh â-es viandes foi-aines aux" halles'est néoes- 
sacar il_0iapecli3 aux chevilleurs (tel'Atattoir, ignorant les 
apports de viandes aux halles», d’imposer- leurs prix'.
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p+ i > ^„,-î P f Cernas interets sont encore en jeu actuellement 
îI’atl2? rencontrerait beaucoup de difficultés en 

jhu+Snî 13 dransferement du marché de la viande aux abattoirs, 
d autant qu^ depuis une quinzaine d’années, de nombreux frigi- 

°nt été construits sous les halles par les commission-

de manière 
la pose de

}*e Président a recherché tous les moyens dfutilise- 
dLOtlunenlal?P1rfiCi9PelhaUeS’ 19 Servios d'architecture étui 
aie un projet de construction de bureaux en hauteur 
a disposer de l’emplacement actuel des bureaux pour 
crocnets.

T i Néanmoins, M. le Président signale eue la Chambre svn- 
et téliXlFh?Ne-or01? h?" auprès de H. le fei^

ae&iicrait dimpo^er de lrim>erieur des halles centrales nn 
pour la vente de aM mandataires assermentésp_ur la vente ne denrees er ne poissons. M. COLLIN Président 

viande particullej? oontïe tou^ agrandissement du marché’ 
V -L Ct HCl. » ■de la

pre nd
îia„ h,-lLPlhhLent aUute que si 1 > Administration ne
în vthfl! ae dispositions, les ■ principaux commission- 

et L tidaiNP hf ha+UeS p°y y instaner îetr sX°enide 
■p™U + „fal + al1-t'S’ 3Ulvan't etl cela le principe des négociants en

ViUe Per4ra 4eS ~ importantes

««M a. t1;ÏÏSj,"î':biS‘î"gÏÏd!'"’“” «• le

exprimés nshNNN ’-M- Présldeht tenant compte des desiderata

une marquise autour dpq rrniioo i xuir^ a, oGo liaisâtre compensée nar hno ? bralGS, cotte dépense devant
M. l’Adjoint MAIRE est favorabîeTcNNNh aes N°hS Æe plaoe- 
adopte également à l'unanimité; Pi°Jct que la Commission

j. -i x,~* --^Joinu IviAIRE signale en outre due T-r^nrio“TS93 —rtsLotl Les
ae verre spl^s^ihXPphr L
Les locaux aménagés pour la vente en IN £ - ' a cev usaSe-lé minck, sont en cour" 1 h nt I ? + ê I poisson, remplaçant 
viandes saisies placée ™è MNI-N1011" Vne resserre ’à
derne, remplacera le InNi N’, PÖUI>vuh d'un matériel mo-
attribüé à h. HWHIER nrinoid °°te y6.13-63 frimeurs oui sera pour llétablis^^^Nh^Â^hSiS0 +
remercie li. l’Adjoint MAIRE et expriit N sat-hrUN gPresy®^ 
bientôt les halles certnnioa nn« ?<7ra“ satisiaoti°n de voir n=ni.s centrales complètement transformées.
2" H " " BX-°y. de la viando ' ■

aOk-rTSs, SÊfflsïssîôHHS&e en viandes - par 
j-N.ijmls. et. gendre. ' '■ — -------- - ~ —NrdLhn. Par

nette demaXhMnar ™ avis favorable à 
du titulaire à lui succéder«.00ufcuu?'J tl'autoriser les descendants
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Néanmoins, étant donné le manque de place aux Halles 
Centrales, la Commission est d'avis de ne plus accepter de nou
veaux commissionnaires, ces derniers devant être dirigés vers 
les Abattoirs où un marché de viandes foraines existe également.

D’autre part, des cessions de commerce ont lieu entre 
les commissionnaires en viande. Aucune règlementation n’existe 
a ce sujet; certains d'entre eux désireraient dû tenir les statuts 
des mandataires aux halles de Paris qui ont le droit de cession. 
Cette question sera étudiée dans l'avenir. A- ce sujet, M. VEROONE 
exprime l’avis qu'il serait préférable de ne pas insérer cette 
clause dans notre règlement.

22 H - Halles Centrales - Marché au beurre e_t aux oeufs

L’article 911 du Code des A.M. stipule que "la vente 
du beurre et des oeufs se fera dans le marché couvert des Halles 
Centrales. Une partie de ce marché étant réservée aux producteurs 
et une autre aux revendeurs".

Par contre, l’article 1030 énonce que "les ventes en 
gros à l’amiable des légumes, fruits, oeufs, beurre, fromages, 
etc., auront lieu sur le terre-plein entourant les Halles Cen
trales.

En décembre 1946, en raison de l’autorisation accordée 
a un,marchand de fromages installé sous les halles, la Chambre 
syndicale des négociants en gros ainsi que les facteurs assermen
tés payant un droit d'abri de 2/j sur les ventes de denrées ont 
protesté. Ce marchand a quitté les Halles de son propre gré au 
bout de quelques mois. ’

La question se pose à nouveau par suite de la présence 
de marchands vendant des caisses d’oéufs pour lesquelles ils ne 
paient qu'un droit minime (6 frs) alors que le mandataire asser
menté devrait payer un droit d'abri de 144 Trs pour la même caisse. 
Par cette concurrencé, les mandataires ne peuvent vendre des 
oeufs. De plus, à l’origine les marchands de beurre étaient ins
tallés en rangée sous les halles avec un panier, actuellement les 
caisses encombrent le sol qui est jonché de paille, de plus, les 
marchands d’oeufs vendent également des volailles ce oui n’est 
pas règlementaire.

En raison de la liberté rendue au commerce du beurre, 
de nouvelles demandes d’emplacement ne pourront être agréées.

Par.suite de l’aménagement de l’intérieur des Halles 
Centrales et en raison des observations ci-dessus, la Commission 
propose de supprimer l’article 911 du Code et d'affecter un em
placement spécial, rue des Primeurs, pour la vente en gros du 
beurre, oeufs et volailles.

17 H -'Marché «ouvert Gentil Muiron - Absence de concierge - 
Demande djjndemni_té 'paF'M. STOWE'.’ ' ....... ' ~

M. STORNE, ex-machiniste des théâtres à qui sont con
fiées,les clefs du magasin de décors des halles Gentil Muiron 
a toujours assuré bénévolement le service de concierge et la 
surveillance des halles Gentil Muiron.
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Depuis son licenciement en juillet 1948* M* STORNE 
continue d’assurer ce travail et ne possédant pas de ressources 
suffisantes, il réclame une indemnité. N’ ayant pu être' affilié 
à la Caisse de retraites des Services municipaux, l’intéressé, 
malgré ses nombreuses années de services ne perçoit en effet 
qu’une faible pension.

■ Il ne peut être question de recruter un agent pour le 
remplacer. Toutefois, il s’agit de faire ouvrir et fermer les 
portes matin, midi et soir, fournir ou supprimer le courant élec
trique car le compteur se trouve dans le magasin de décors et 
exercer une surveillance indispensable.

La Commission propose d’attribuer si possible à M. 
STORNE une indemnité semblable à celle allouée aü concierge de la 
Bibliothèque universitaire pour services rendus à la Ville soit 
600 frs par mois.

Dans’le cas contraire, elle demande qu’un agent soit 
désigné en accord avec les services d’Architecture et des Théâ
tres également intéressés par cette question.
8 H - I^xçhé couvert Nouyelle Aventure - 'Vols - Ifesures. à prendre

M. l’Adjoint MAIRE a demandé au Service d’Architecture 
d’étudier la possibilité d’obturer plus complètement les -portes 
du marché couvert* De son coté, Id. le Président a signalé à la 
Police les vols nombreux qui provoquent les réclamations des com
merçants.
21 H - Marchés de plein air - Ocçw.ati_o_n de_s trottoirs - Mesures * 

à prejpdre.”

Une enquête a été faite auprès des grandes villes à 
l’effet de connaître le règlement appliqué pour l’occupation 
des trottoirs entourant les marchés. Le dossier sera communiqué 
pour avis au Service du Contentieux. Il apparaît néanmoins, 
d’après les réponses obtenues, que les litiges existants ou pou
vant survenir entre la Ville et certains riverains peuvent être 
solutionnes sans difficultés pour la Ville en’appliquant les 
dispositions suivantes : 1° les trottoirs entourant les mar
chés de plein air faisant partie du domaine public communal, 
les commerçants riverains désirant faire étalage devant un ma
gasin ne' sont nullement qualifiés pour en disposer sans avoir 
obtenu au préalable autorisation municipale 2° cette autorisa
tion n’est accordée qu’aux commerçants dont les étalages compor
tent les mêmes marchandises que celles'vendues à l’intérieur des 
magasins 3° les commerçants riverains ne réclamant pas le béné
fice de cette priorité ne peuvent disposer de la façade de leur 
établissement et la place est attribuée aux forains par le ser
vice municipal. Il est en effet inadmissible que des riverains 
disposent de leur trottoir pour autoriser dés marchands à s’y 
installer moyennant paiement d’une indemnité 4° il est bien 
entendu que le service municipal informera les riverains de cette 
règlementation, recherchera toujours un âccord préalable et 
assurera le droit de passage.

Cette question a été mise à l’ordre du jour du fait 
qu’un commerçant de la place Nouvelle Aventure, voisin du café



de M. GUILLOTON, a sollicité haut orisation de s 1 installer sur 
le trottoir les jours de marché. La Commission propose le lui 
accorder satisfaction. Toutefo is ,. en ce gui concerné M* GUILLO- 
TON, elle estime que ce dernier a eu des délais suffisants 
pourréaliser la cession de son commerce et quTil doit être mis 
fin à cette occupation irrégulière.

Pour terminer, M. VEROONE exprime le désir (^effectuer 
une visite des halles, marchés et'abattoirs afin dtêtre à mêm 
d5étudier de plus près les guestions importantes qui l’intére 
sent et^ de pouvoir1 en discuter en commission. M. le Président 
se met à sa disposition et lève la séance à 20 heures.

Lille, le 8 Avril 1949.

Le Ch e f de Bu re au , 

M. LEMIRE.

Vu : Vu :

Le Chef de la Sème Division, LMdjoint délégué aux Halles, 
Marchés et Abattoirs,

E. THIBAUT C. HENNEBELLE.



CCW1ISSIÖN DES HALLES ST MARCHES , ABATTOIRS .

Séance du 13 Juillet 1949
Procès--verbal N° 5

La Commission s’est réunie sous la présidence de M.l’Adjoint 
Hennebolle .

Etaient présents :
M.M.Hennebelie, Adjoint au Maire,Président, 

Leroy Léopold, Conseiller Municipal,
Ve ro one, Conseiller Muni ci pal,

Bxcus ést
M. Maire, Adjoint au Maire,

MMnes Defline, Adjointe au Maire,
Bocquet, Tytgat, conseillères municipales;

N. Milleville, Conseiller Municipal.

Absent : M.Rousseau, Conseiller Municipal.
Assistaient également à la réunion î

Mme Lemaire, chef de bureau,
O. Verbeet, inspecteur principal du service des halles et marchés.
Mo Thibaut, Chef de la 5ème Division,retenu par d’autres obliga

tions s’était fait excuser .
Le séance est ouverte à 18 heur-es 15 .
Le procès-verbal de la séance du pi Mars 1949 est adopté sans ob

servation ainsi que celui de la Commission Consultative des Halles et 
Marchés en date du 6 Juillet 1949 .

La Commission demande toutefois que soit hâté le pavage de la place 
»Sébastopol .

22 H - Marchés couverts- Halles Centrales-nouvelle Aventure.Travaux d* 
2Rji.rq.tien, de. remise en état et travaux ne uf s, financement é

Rapport adopté et transmis à la Commission des Bâtiments et à la 
Commission des finances.

La Commission souhaite que toutes mesures soient prises pour ef
fectuer les travaux indispensables .

La séance est levée à 19 heures .
VU: VU: Lille, le 15 Juillet 1949

L’Adjoint délégué . Le Chef de la
aux Halles,Marchés 5ème Division, Le Secrétaire :
et abattoirs ,

C. Honnebelle, ^.Thibaut. M. Lemaii'e .



Séance du 13 Juillet 1949

Procès-verbal N° 5

La Commission s’est réunie sous la présidence de M.l’Adjoint 
Hennebolle .

Ktaient présents :
M. M»Hennebelie, Adjoint au Maire,Président, 

Leroy Léopold, Conseiller Municipal, 
Véroone, Conseiller Municipal,

Excusés ?
N. Maire, Adjoint au Maire,

Mitas Def line, Adjointe au Maire, 
Bocquet, Tytgat, conseillères municipales ;

O. Milleville, Conseiller Municipal,

Absent : M,Rousseau, Conseiller Municipal,
Assistaient également à la réunion î
Mme Lemaire, chef de bureau,
P. Vcrbeet, inspecteur principal du service des halles et marchés.
Mo Thibaut, Chef de la 3ème Division,retenu par d’autres obliga

tions s’était fait excuser . *
Le séance est ouverte à 18 heures 15 .
Le procès-verbal de la séance du JI Mars 1949 est adopté sans ob

servation ainsi que celui de la Commission Consultative des Halles et 
Marchés en date du 6 Juillet 1949 .

La Commission demande toutefois que soit hâté le pavage de la place 
Sébastopol ,

22 H - Marchés couverts- Halles Centrales-Nouvelle Aventure.Travaux d * 
entretien, de remise en'état Vt travaux neufs, Financement.

Rapport adopté et transmis à la Commission des Bâtiments et à la 
Commission des Finances.

La Commission souhaite que toutes mesures soient prises pour ef
fectuer les travaux indispensables .

La séance est levée à 19 heures ,
VU: VU: Lille, le 15 Juillet 1949

L’Adjoint délégué . Le Chef de la
aux Halles,Marchés 3ème Division, Le Secrétaire :
et abattoirs ,

C. Hennebelle. D.Thibaut. M, Lemaire,



Procès-verbal N° 5

La Commission s’est réunie sous la présidence de M.l*Adjoint 
Hennebelle .

Kt aient. présents :
M. M. .Henne belle , Adjoint au Maire, prés ident, 

Leroy Léopold, Conseiller Municipal, 
Voroone, Conseiller Municipal,

Excusés:
N. Maire, Adjoint au Maire,

Mitas Defline, Adjointe au Maire, 
Bocquet, Tytgat, conseillères municipales;

O. Milleville, Conseiller Municipal,

Absent : M.Rousseau, Conseiller Municipal, 
Assistaient également à la réunion !
Mme Lemaire, chef de bureau,
P. Verbeet, inspecteur principal du service des halles et marchés.
Mo Thibaut, Chef de la Jème Division,retenu par d’autres obliga

tions s’était fait excuser .
Le séance est ouverte à 18 heures 15 .
Le procès-verbal de la séance du 51 Mars 1949 est adopté sans ob

servation ainsi que celui de la Commission Consultative des Halles et 
Marchés en date du 6 Juillet 1949 .

z La Commission demande toutefois que soit hâté le pavage do la place 
Sebastopol ,

22 H - Marchés couverts- Halles Centrales-Jouvelie Aventure.Travaux d* 
PH-tretiên, de remise en état et travaux neufs, Financement.

Rapport adopté et transmis à la Commission des Bâtiments et à la 
Commission des Finances.

La Commission souhaite que toutes mesures soient prises pour ef
fectuer les travaux indispensables .

La séance est levée à 19 heures .
TO: VU: Lille, le 15 Juillet 1949

L’Adjoint délégué Le Chef de la
aux Halles,Marchés Jème Division, Le Secrétaire :
et abattoirs ,
o. Hennebelle. 3.Thibaut. M. Lemaire.



Bn dehors des travaux de réfection des baies au pourtour dea 
marchés couverts, prévus par le service d’architecture depuis 1947, 
qui sont en cours d’exécution aux Halles Centrales et dont le finan
cement ost prévu par voie d’emprunt, la Commission des marchés, lors 
de sos réunions des 25 Mars et 21 Juin 1948, a proposé un nouvel 
aménagement des Halles Centrales qui a été soumis à 1»Administration 
Municipale,

Ce projet vise à améliorer le fonctionnement du marché dos 
viandes foraines et à rétablir la vente du pdss.on en gros#

Les nouvelles installations vont transformer l’aspect vétuste de 
l’intérieur du bâtiment et faciliter los opérations commerciales 
dos usagers qui paient d’importantes taxes à la Ville.

Enfin, l’hygiène et la salubrité seront un peu plus respectées 
par la facilité de l’entretien des locaux et surtout par la modorni- 
sation du l’enlèvement des viandes et denrées saijfcs qui seront dépo
sées dans dos récipients spéciaux do façon à éviter los émanations 
incommodant jusqu’à présent les habitants du quartier des Halles, .

Le service d’architecture a procédé à l’évaluation du coût dos 
travaux projetés dont nous vous donnons ci-après le décompte!

A,- Travaux d’entretien et de remise en état

I°- remise un état du sol : 1*500.000 Fr
aménagement dos écoulements d’oau i AOcàoOO
suppression des fontaines et remplacement par 
des robinets : 50.000
Réfection des seuils : 350*000

2°- Révision et remise en état des fontes en général» I.25O.OOO 
Réfection des pointures intérieures et exté
rieures et révision dos lanterneaux : 10,000.000

3 °- Achèvement des parements extérieurs du loge
ment du concierge : J00.000
Remise en état des comptoirs j 500.000
Garniture dos comptoirs on plaques d’alu ! 600*000

4e* Replacement lus partes à leux ouvrantst '• 1,500.000
Rer.plneu" rent -les- grandes portes : 300,000

5°- Réfection de l’éclairage électrique dans la 
partie modernisée : 500.000
A. * Total travaux d,’entretien et de remise —4 * 6 -----------

~cQta'tT 17,05 0.000 Fr

B- Recipients et appareils, de transport et do, levage
Potence orientale ut treuil à manivelle avec 
frein : 150,000 Fr
Chariot élévateur ” Benjamin ” i 20,000
6 plate-formes pour chariot élévateur : 18.000
6 Containern à fermeture hermétique ! .150^000
B.- Total récipients, apparu:; 1s de levage et 3J8.COO Fr

de transport i = ^^=^=3



- 2 -

C.~ Travaux neufs

I *• Amenagement d’un local pour doux W.C. et construc
tion d’une fosse septique ;

2 *• Amenagement de bureaux ( carrelage en coranique, 
cloisons extérieures vitrées, intérieures eh 
Isoroi à double paroi, isolement thornicue et phonique, plafond I/a’vitré) prix moyep^O.800 le 
m2 de bureau )

3°” Marquise extérieure en ciment armé, couverte en 
verre cathédrale amé :

A ■* Installation des etaux de poissonnerie et resserre 
Revetenent en plaques d’alu ?
Maçonnerie, beton, dallage, beton, armé, canalisa
tions î

Permoture métallique ajourne a enroule ment s 
Menuiserie, plomberie, robinetterie : 
Peinture et divers :

750,000 k

4.550.000 ?r

2.500.000 Fr

900.000

2.000.000 Fr
350.000 Fr
150.000 h
I5O.OOO Fr

0. -, Total travaux, neufs : II.35O.Oœ Fr

Nota - En ce qui concerne le 2° du Chapitre C. l'exécutioi 
Hanfe conprenant les bureaux E et l'installation de 
droit à : 2.650.000 Ers environ.

la va- 
crocMets revien-

RECAPITULATION

p- Javaux d'entretien et do renise en état :
B.— Recipients, .appareils de levasjo et do transrert*
C.- Travaux neufs : 1

i7.O50.OOO Fr
338.000 ïr

11.350.000 Ef

Total général : 28.738.000 ?r
= == = =! — SS=-:SBS~ssSt>t

des 
réollenent < remboursement des dépenses

- des tarifs

Il y a lieu de déduire du nontant total du devis la p-rticip-tio- 
usagers qui sera réclanée sous férus de  d. lclp''Tlc-‘ 

^4- z, '~ï7' engagées pour chacun d'eux ou par une majoration 
et que 1 on peut évaluer a 4 niliions environ.

liesst d’ailleurs souhaitable que l’Etat tienne c 
penses a engager par les villes pour l’entretien, la remise 

a modernisation des abattoirs et dos halles,ch permettant lr
compte

de surtaxes
en état ou 

création

Déduction faite le la participation des 
-.rait 25 millions environ. le projet attein-

Tout retard^apporté à sa réalisation 
le droit d’abri de 2% 

rétabli par délibérât!, 
pas atteint la prévision 
la vente ^t la clientèle

Ville. Par exemple 
de poisson en gros, 
5 Juillet 1948 n’a 
cernent approprié à 
tes.

nuit aux intérêts 1

n. du Conseil municipal du 
escomptée faute d’ompla- 
achète a d’autres gr^ssis-

Les arrivages 
lament de prendre ~
du marché• De nombreuses réclamations 
ut il est absolument indispensable do

Hnll >cert,dh?U'bl'''I1 Pernettre. d'accroître les recettes effect» 
Halles Centrales et sur le carre u

importants le viendos foraines nous imposent éga- 
os mesures pour permettre le fonctionnement normal 

parviennent



titre- indicatif, pour ±949, les sommes ci-après seront ver
sées- à la Ville par les usagers s

droits de pesage . ... : 2.300.000
droits de place ou de crochet : 2.300.000
taxe de vente des viandes foraines : 84200.000
redevances pour occupation d'étaux, fri- s 800#000
gidaircs, bureaux 
droit d’abri payé par les mandataires as- .
s e me ni é s s 1.500.000
marché en gros aux légumes t 3*300.000

18<800#000

Pour 1930, elles n'atteindront pas moins de 20 millions, 
cette opération est donc rentable.

0 II y a lieu de tenir compte également du produit des patentes 
et de la taxe locale payé non seulement par les marchands vendant 
sous les halles mais par ceux installés dans le périmètre et aux 
alentours de ce quartier dont l’existence dépend du bon fonctionne
ment d e s Halle s 0 e nt r a les.

Notre Ville devenant do plus en plus un marché régional, le 
commerce local bénéficie encore de l’activité des halles.

■ C’est pourquoi les membres de 1’Administrât!on municipale et 
H. le liaire lui-memc sont allés visiter.ee batiment dont l’état 
lamentable est pou digne d’une grande ville.

L’étude de ce projet a été tr'.s longue et a subi plusieurs 
variantes. L’évaluation du coût des travaux n’a pu être effectuée 
pour permettre 1 ’ insert prion de la dépensé au budget primitf de 
1949. „ -

La commission des marchés demande l’inscription au budget 
supplémentaire do 1949, du crédit nécessaire au réglement des tra
vaux dont l’exécution s’impose avant la fin de l’année.»

Un nouveau crédit sera demandé en 1930 pour la continuation 
des travaux.

HAIjLES CENTPcALES

■ Travaux à effectuer en 1949

k * In av aux d’entre tien et de r e mis e en é tat ”s

1° - remise en état du sol
aménagement des écoulements d’eau 
suppression des fontaines et remplacement 
par des robinets
réfection des seuils .

3° - réfection de l’éclairage électrique dans- 
'9. la partie modernisée / '■

A total

B - Récipients et appareils de transport et de 
levage (resserre à viandes saisies)

.saisie^

1.300.000
400.000

50.000
33O.OOO

300.000

2.800.000

338.000

338 .000



0 - Travaux neufs

4° - installation des étaux do poissonnerie et resserre 
maçonnerie, béton, dallage, béton armé, canalisa
tions
revêtement en plaques d’alu
ferngturc métallique ajourée à enroulement 
menuiserie, plomberie, robinetterie
peinture et divers

2° - aménagement de bureaux et crochets

2.000.000
900.000
350.000
150.000
150.000

I.000.000

4.550*000

RECAPITULATION

Travaux d’entretien et de remise en état 
Récipients et appareils de transport et 
de levage
Travaux neufs

2.800.000

338 .000
4.550.000

7.688.000

Tr a va ux r c p or t é s à une date ultérieure

A - Travaux d*entretien et de remise- en état
2° - révision et;remise en état des fontes en général 

réfection des peintures intérieures et extérieu
res et révision dos lanterneaux

3° - achèvement' des parements extérieurs du logement 
du concierge-
remise en-état des comptoirs des mandataires 
garniture des comptoirs en plaques d’alu

4° - remplacement des portes à deux ouvrants 
remplacement des grandes portes

0 - Travaux neufs
1° - aménagement d’un local-pour deux W.C. et cons-

. t’ruction d’une fosse septique
2° - anénageme nt de bureaux • et crochets
3‘° - marquise extérieure

1.250.000

10.000.000

300.000
500.000
600 .000

1.500.000
300.000

14.250.000

750.000 
3.550.000 
2.500.000

6.800.00 0
Récapitulation des travaux reportés t
A - travaux d’entretien. 14.250.000
0 - travaux neufs ^6 .800

Report des travaux à exécuter 
en 19*9 »688.000

Total du projet

Lille, le 13 Juillet 1949 
1’Adjoint au Maire 

délégué aux halles, marchés et abattoirs, 
signé t C.HOTEBELLE

Extrait du P.V. de la commission clés Halles, et marchés du 
13 JuiTTcOW

Rapport adopté et transmis à la commission dos Batiments et 
à la commission dos finances.

La commission souhaite que toutes mesures soient prises pour 
effectuer les travaux indispensables.



'COÄÖSION DES' HALLES ET MARCHES

Procès-verbal n° 6«

ance du 18 janvier 1950

La Commission s^est réunie a 1^ Hôtel de Ville» 
présidence- de L. 1> Adjoint HEWEBELLE., sous la

Etaient présents :

M» HEWSBELIE, Adjoint au Maire, Président»
Mae DEFELICE? Adjointe au Maire,.
Mue TYIEAT» Conseillère municipale, 
Me VERÖOHE, Conseiller municipal*

Excusés :

M<M» LEROY Léopold? Conseiller municipal« 
MAIRE, Adjoint au Maire* •

Abscn us \ :

Mme BOCQUET, Conseillère municipale, 
M«M* MILLE.VILIE àc ROUSSEAU^ Conseillers municipaux* '

j.is.tai cnt également à la réunion :

Une LEMAIRE-, M.L. VERBEET et DESMIDT du service des Halles et 
Marchés.

La séance est ouverte à 18 H 30.

ms J'1* Président adresse scs meilleurs vecux à scs col
lègues présents ainsi qu? a ceux retenus à d;autres réunions ou 
par leur état de santé.

v L ordre du Jour appelle 1;examen des questions i 
aux proces-verbaux de la Commission Consultative des Halle 
Marches en date des 11 octobre 1949 et 3 Janvier 1950.

Mme TYTQAT adopte les proposition 
après avoir 

inscrites 
es et

de ladi te C ommi s s i on

1° - demandé des explications sur la façon dont Pest terminée
, 1 occupation irrégulière" du trottoir de M. GUILLOTON au mnr-

ehe de Wazemmes^

d° -.^stirne _que, le. règle ment de la Braderie n^était pas du ressort 
ae la Commission consultative 5

3 -souhaité que la Commission municipale puisse tenir des réunion 
plus fréquentes5



4 — a propos du refus opposé a là demande do patente d} jnÇj, ornt 
pour vente de confiserie par Mue IESMET? 34 ans. 2 enfcants 
dont le mari. est mutilé à 100> (P»V...du 13 janvier 1950) 
exprimé 1 avis, qu eh pareil cas? la suggestion des délégués 
des commerçants parait trop sévère»

Mne OFFLINE propose de faire une enquête complémentaire 
sur la situation de cette famille.

Mo le Président fait remarquer que la vente do confi- 
série :Sur la voie ..publique et sur . les marchés offre des inconvé
nients et nécessite un fonds de roulement, assez important. Il 
rappelle, que les délégués des commerçants veulent.éviter l’inéoa^ 
lite existant entre des petits commerçants dont la situation est 
egalement qiizicile, concurrencés par des détenteurs de patentes 
e’indigents vendant les memes, produits.

Par contre j LL, HEWEHELLE appelle l’attention do scs 
collègues sur le cas do M. Henri FROISSART (P.V. du 3 janvier L950) 
et propose d attribuer à ce malheureux? qu’il a reçu, la patente 
d’indigent sollicitéec °

La Commission examine egalement deux dossiers sunolé— 
mentaires. '

Lne enque ce e mplémentaire sera faite sur la situation 
e M» Alfred DUBOIS, rue Gantois, 107 - 50 ans - vit soûl -» ne 

peut travailler - titulaire pension d’invalidité et assisté du 
bureau oc Bienfaisance - Vente de bimbeloterie.

La .Commission émet un avis défavorable.à la demande de 
We Yvonne. HMELLb - 51 ans ~ 4? rue Eugène Jacquet - vivant seule 
et désirant exercer sur les marchés et do porte en porte la vente 
de.. wassmgues, éponges, brosses, etc. a

étant recon 
u Service

kes^patentes d’indigents accordées en 1949 
? lü Commission propose de demander < 
t Contributions do faire remettre les autorisations 

Halles et Marchés aux fins de con-

duites pour 1950 
du Contentieux e
par 1’Inspecteur principal dos 
trôle.

soit
^Mne DEFLLNE souhaite que le règlement 

appliqué des que possible sur les marches» sanitaire prévu

, suite d’une visite à la maternité* de' la place Sé-
oastopoly elle signale que les accouchées sont dérangées' aux pre
mieres heures du^jour par les bruitg des monteurs de hayons. ■ Ces 
ucrniers ont déjà été invités, à plusieurs reprises, à éviter les 
bruits. Ces observations seront renouvelées«

, Mae DEEUNE demande également de libérer les abords
de la maternité pour faciliter l’arrivée des voi tures»

Mc 7ER00NE demande des explications » 1° — put» jq
39 ? - Règlement des marchés (P.V. ,du 11.10.1949 par agr. 2<> 

e ermination du domaine public ou privé pour les marchés couverts 
a - sur la pose de douilles par un adjudicataire ~ 3° - sur le 
sens unique prévu rue' Soiférino pendant la durée du.marché' et 
vUr..r^e emplacement de l’arrêt des voitures do tramways place Sé- 
DClS uOpOl,



La Commission examine ensuite les questions devant 
feine l'objet d'un rapport au Conseil municipal :

10 -S2 P - Tarif des droits de place. - Patente locale - Création d'une 
^devance a P^ccasiondes demandées de mutation ou d'attribution 
de/place s fP.V. du II. 10* 194 ôÿ —   --------------

s La Commission approuve le rapport présenté concluant
a la creation d'une taxe de 500 frs à l'occasion de mutation, 
d'augmentation de.métrage et d'une taxe de 1*000 frs lors de la 
prämiere aterioution d'une place par abonnement».ou d'une place 
d’angle.

20 £ * lajcha^âs de suaire-saisons étalagistes - suppression des
sHliplos. 215q> j paragr. B du. Code des Arrêtes municipaux
( P. au 11.10*1949} .et report a& reglement des Ha lie s ~ e t'liarcheT^'

■ x .La Commission approuve le rapport présenté concluant
a 1 assimilation aux marchands étalagistes des marchands dits 
ambulants stationnant régulièrement à un emplacement fixe autour 
des marches et à la suppression du droit de place prévu à l'article 
215 paragr. B du Code.

2° ~§H_P ~ Délimitâtiçn du périmètre des marchés 
IP.V* du 11-ÏÔ-1949)

, . -rapport ne pourra être soumis au Conseil municipal,
la Commission de la Voie publique devant statuer sur cotte Ques
tion.

- Cartcs__d'abonnement - Questions diverses - Paragr*.B - P. V*3., 1,1950

La Commission approuve également la proposition figurant 
au rapport soumis au Conseil municipal pour la création d'une taxfiE 
de 200 frs à l'occasion de la délivrance d'une carte d'identité 
de commerçant abonné, cette somme étant destinée à couvrir les 
frais d'imprimés et de service

5° -2L..H._~ Marche de. plein air* place Edith Cavel

La Commission adopte le rapport à soumettre au Conseil 
municipal pour fixer le droit d'abonnement à percevoir sur ce mar
ché soit 23 frs par mètre linéaire et par mois, par analogie avec 
les tarifs perçus sur les autres marchés*

z M* le Président signale à ce sujet qu'à l'ouverture do 
ce marche, en avril 1949, le nombre de commerçants s'élevait à 
79 et qu'il est actuellement do 36 dent 22 abonnés. Il serait sou
haitable d'envisager un second Jour de marché.

6° - Marché couvert - Halles Centrales

, M. le Président informe la Commission qu'en accord avec 
les Commissions des Finances et des Travaux, le Conseil municipal 
sera.saisi d'un rapport permettant l'ouverture d'un crédit de 
12 millions pour la continuation en I9601 des travaux prévus à 1- in
térieur des Halles Centrales. Il signale l'état actuel des travaux, 
notamment le déplacement des mandataires• aménagement des stands 

... pour la vente du poisson, pose de crochets, bureaux', etc, e ainsi 
que 1 'deceleration de la peso des briques de verre dos baies du 
pourtour«

♦ * *



- 4 - 7
Remboursement. .de. 1A taxe. d' enlèvement des orduy.es ménagères par ** 
Ips" occupant# des marché, s couverts.

La Commission propose de ..transmettre'au service du 
Contentieux 'le rapport présenté, estimant qu'il serait préférable 
en vue d'éviter des frais de service et de recouvrement d'une mo
dique somme? de majorer plutôt les taxes dues- par les occupants 
de s mar ché s c ouve rts,

Me VEROOKB s'étonne également que cotte taxe perçue ptpr 
le compte de la Ville soit payée par elle pour un batiment où 
s'exerce un service public.
Marché, aux légumes. - Circulation élargissement de la ^haussée

-, rue du. Faisan 1
M* le Président est heureux d'informer la Commission, 

d'une réponse favorable reçue de son collègue, M. DEC-.AWS, délégué 
à la Voie publique à sa proposition permettant d'envisager, d'en
viron 1 m,50 l'élargissement de cotte rue trop étroite.

Il espère que le Service de la Voie publique pourra pro
chainement étudier la meme possibilité rue Solférino, non pour, 
établir une pente douce sur le trottoir comme l'avaient suggère 
les commissionnaires on viande, mais pour-élargir cette voie, ce 
qui améliorerait grandement la circulation.

Mo VEROOKE se fait l'interprète do ses collègues pour 
féliciter le Président-et lui adresser à leur tour les meilleurs 
voeux pour 1950*

La séance est levée- à 19 H 30.

Lille, le 19 Janvier 1950

La Secrétaire, 

M ♦ LEMAIRE

Vu î

L'Adjoint délégué aux Halles, 
' ' Mar ché s et Abatt oirs,

c. heâbe£le '.. .



sous la Prési-La Commission 
dence de M. HENNEBELLE,

s’est réunie à 1’Hôtel de Ville,
Adjoint au Maire.

ETAIENT :PRESENTS : Mme 
M ,M.

Mme' 
M. , ;

BÔCQUET, 
LEROY, 
MILLEVILLE, 
ROUSSEAU, 
TYTGAT’
VEROONE,

Conseiller 
Conseiller 
Conseiller 
Conseiller 
Conseiller 
Conseiller

Municipal, 
Municipal, 
Municipal, 
Municipal, 
Municipal, 
Municipal,

EXCUSES

ASSISTAI]

: Mme
M.

SNT EGALEMENT A

BERLINE, 
maire.

/

La REUNION

Adjoint au
Adjoint au

c

Maire, 
Maire.

M. le Docteur POULAIN, Vétérinaire, Directeur de l’A- 
battoir et du Service de l'inspection Sa
nitaire ,

M. le Docteur AUPRaNT, Sous—Directeur,
Mme LEMAIRE, Chef de bureau, chargée du Service Ad

ministratif ,
Ma. VERBE ET, Inspecteur Principal des Halles, Marché

et du Contrôle de perception des taxes aux 
Halles Centrales et à 1’Abattoir.

La séance est ouverte à 18 h. 15.

M. 1’Adjoint HENNEBELLE salué ses collègues. Il constate avec 
plaisir que Mme BOSQUET qui s*était fait excuser pour raiton de santé 
lors des réunions précédentes paraît rétablie.

Par suite de la centralisation des attributions des services 
des Halles, Marchés et Abattoirs sous une même direction, il informe ses 
collègues que pour la première fois les questions intéressant 1’Abattoir 
leur seront soumises ainsi qu’a l’Administration Municipale. '

Comme ils pourront s’en convaincre, de nombreux problèmes im
portants sont à l’étude.

M> le Président présente M. le Docteur POULAIN, Directeur de 
l’Abattoir ainsi que M. le Docteur- AUERANT, sous—directeur qui sera plus 
spécialement chargé du Service des Halles Centrales.



/

Mme LEMAIRE est chargée du Service administratif des Halles, 
Marchés et Abattoirs en même temps que de 1*Economat.

La Commission s’est réunie pour la dernière fois le 13 Janvier.

Le procès-verbal est adopté.

A l’ordre du jour de la présente séance figure le pre ^3s-ver- 
bal de la Commission Consultative du 30 Mai 1950»

L’Assemblée adopte les propositions de ladite Commission. 
20 H.- PATENTES D’IIWIG-ENTS -

Toutefois, en ce qui concerne l’attribution de patentes d’in
digents, M. MILLEVILLE retient le cas de M. VANDEIT-ABEELE. Le orocès- 
verbal indique ■ que. le renouvellement ayant été accordé pour 195/ le 
Service du Contentieux a signalé, d’après une enquête à laquel o il a 
été procédé par ses soins, que cette famille dispose de ressou? ?es éva
luées au minimum à 23.000 Fr par mois environ pour quatre personnes,. En 
conséquence, il n’est pas possible de la considérer comme nécessiteuse 
et la Commission Consultative a cru devoir proposer le retrait de cette 
patente. M.MMILEV1LLE proteste contre cette mesure.

Mme BOCQUET approuve l'observation de M. MILLEVILLE, une lon
gue discussion s’engage. M. ROUSSEAU désire connaître les conditions 
requises pour obtenir satisfaction.

Il lui est rappelé qu'on ne peut appliquer des règles identi
ques pour tous les dossiers et que les principes dont s'inspire la Com
mission Consultative ont été consignés dans un précédent procès-verbal.

Ces .patentes ne sont accordées qu'aux vieillards aides du Bu
reau ^do Bienfaisance. Si l’on compare en effet, les ressources des as
sistés, le chiffre de 23.000 Fr énoncé plus haut peut paraître rusez éle
vé .

La Commission est appelée à examiner également plusieurs dos
siers qui n'ont pas encore été soumis à la Commission Consultative. 
Parmi les demandes figuré celle de Mme CALLIaU, 6, rue Lettin -- 50 ans — 
2 enfants î 7 ans / et 20 mois dont le mari est ouvrier municipal de la 
Propreté Publique. Les ressources de cette famille atteignent également 
20.000 Fr environ pour 4 personnes — 27.346 Fr y compris les Allocations 
Familiales.

Mme BOCQUET estime que les suppléments pour charges de famille 
ne doivent pas entrer en ligne de compte pour la fixation du chiffre des 
ressources.

En ce cas, la famille de cet ouvrier doit-elle être considérée 
comme indigente s '



D’autre part, il y a lieu de noter qu’il n’y a pas de places 
vacantes sur les marchés et que 50 indigents environ s’y trouvent actuel
lement* Ils ne sont pas déclaras à 1■Administration des Contributions 
Directes et ne sont donc pas soumis à l'impôt sur la patente ni au 
chiffre d’affaires* Toute personne qui fait acte de commerce doit payer 
l’impôt - tel est le principe adopté par les représentants des sommer— 
çants.

L’attention. de la Commission est attirée sur la situation dif
ficile de certains petits marchands payant patente qui doivent abandon
ner leur commerce. On ne peut donc distribuer les patentes d'indigents 
à profusion.

M. VERBEET signale les abus constatés, en particulier ,des per
sonnes bénéficiant de retraite d:invalidité des Assurances Sociales, 
cherchent à compléter leurs ressources en vendant au titre d’indigent, 
d’autres s’adonnent à la. boisson ou prêtent leur autorisation.

Il est également rappelé que les demandes de patentes d’indi
gents pour commerces de bonneterie, lingerie, mercerie, fruits, légumes, 
exigeant un certain capital sont automatiquement refoulées en accord avec 
les représentants des Syndicats de Commerçants vendant sur Marchés.

La Commission demande à connaître le plafond des ressources 
dont doit disposer une famille pour être reconnue comme indigente et sta
tuera sur les demandes 3.ors de la prochaine reunion.

4,. H.- DELIMITATION DU DERIMETRE__DU MARCHE D ’ APPROVISIODITEMEDT ED GROS < 
LEGUMES, FRUITS, PRIMEURS, BEURRE, OEUFS et FROMAGES -

Lors ,des précédentes rémions, la delimitation des marches de 
plein air a Ote fixes IPâccord. lu Service do la Voie Publique a été 
obtenu sous reserve que „tes installations des marchands ne causent aucun 
dommage qux revêtements des parties de chaussées et de trottoirs à incor
porer dans l’emprise des marchés f.

■En outre., il semble équitable do donner aux commençants rive
rains un droit do preemption pour l'occupation dos trottoirs au droit de 
leurs etablissements.

Il s’agit de faire régulariser par le Conseil Municipal une 
situation de fait. En tue d’éviter les litiges pouvant survenir pour 
occupation irrégulière des trottoirs, appartenant au domaine public et 
où fonctionnent les marchas ■ : de faire payer les droits de place ou de 
voirie y afferents, il y a lieu, suivant un avis juridique autorisé, ce
lui do M. le Doyen DUEZj do cpmmenoer par faire fixer les nouvelles li
mites du marché et spécialement de. marché d’approvisionnement en gros 
qui alieu chaque jour sur le carreau des Halles Centrales.

La Commissicn approuve à l'unanimité ces propositions -Rap
port à soumettre au Conseil Municipal.



DEMANDE D’EXTENSION A LÀ PLACE VANHOENACKER' DU MARCHE QUI SE 
TIENT- ACTUELLEMENT LES MERCREDI ~ET SAMEDI MATIN, PLACE DELIOT,-

Cette demande a été formulée par un groupe de commerçants de 
ladite place.

M. le Président signale que l’art. 903 du Code des Arrêtés Mu
nicipaux prévoit toujours le fonctionnement d’un marché, le dimanche, 
de 8 à 14 h. à cet endroit. Toutefois, depuis de nombreuses années ce 
marché n’existe plus. Il en était de même pour la place Déliot en 1948 
et ce dernier marché a pris une grande extension.

M. 1’Adjoint HENNEBELLE ajoute que les Membres de la Commis
sion Consultative sont opposés à la création de nouveaux marchés et que 
les commerçants de la Place Déliot. avertis par la concurrence qui leur 
serait faite ont également protesté.

Ce n’est que dans le cas où les marchands ne pourraient être 
placés au Marché Déliot qu’ils pourraient être dirigés sur la Place 
Vanhoenacker.

Etant donné que le fonctionnement d’un marché est prévu le di
manche, M. le Président propose neanmoins de faire la publicité nécessai 
re pour attirer les marchands, place Vanhoenacker.

Mme TYTGAT s’intéresse au développement de ce marché et ap
prouve pleinement cette proposition.

MARCHE AUX PLEURS, PLACE DU GENERAL DE GAULLE - DIFFICULTES DE 
CIRCULATION -

/coupées
Il existe actuellement quatre marchands de fleurs/autorisés à 

stationner sur la place du Général de Gaulle, face à la rue Esquermoise. 
Le Service de la Voie Publique a demandé, en raison des difficultés de 
circulation des voitures garées à cet endroit, de placer les installa
tions, face au pavillon touristique des Amis de Lille de manière à ce 
que leur clientèle soit servie sur le terre-plein plutôt que sur la 
chaussée. D’autre part, la délimitation de la surface maximum envisagée 
pour le fonctionnement du marché aux fleurs en pots, graines et semences 
qui a lieu egalement las mercredi et samedi est demandée par le même ser 
vice.

M. le Président signale que depuis cette demande, deux places 
sur quatre, sont devenues disponibles. Par suite des difficultés signa
lées, il propose de supprimer ces autorisations par extinction. Il y 
aura encore néanmoins trois places occupées car une marchande de fleurs 
coupées placée à tort à côté de la Déesse sera invitée à rejoindre l’em
placement prévu pour la vente de fleurs coupées.

Une seconde proposition visant à transférer ces marchands pla
ce d?e la Gare n’est pas retenue.



En co qui concerne la vente des fleurs en pots, graines et 
semences, il n’est pas possible - pour le moment — d’envisager la sup
pression de ce marché traditionnel, aucun autre endroit n'étant dispo
nible, La Commission desire en outre, autant que possible, laisser le 
benefice d’autorisations accordées, môme à titre précaire, plutôt que 
de proposer le transfèrement des marchands.

21 H.- PROJET DE NOUVEAU REGLEMENT'DES MARCHES DE DETAIL EN PLEIN AIR -

Le projet de règlement ayant été- envoyé aux membres de la Com
mission, M. le President demande do vouloir bien, le cas échéant, lui 
adresser par écrit, les observations qui pourraient être relevées. La 
discussion de ce texte très long ne peut avoir lieu au cours de là pré
sente séance car l’ordre du jour est chargé. Si cela est nécessaire,, 
une réunion spéciale sera prevue à cet effet.

Mme BOUQUET demande néanmoins des explications^sur^la nouvelle 
rédaction de l’ancien article 949 interdisant, dans le périmètre des 
marchés, tout rassemblement de personnes, motivé pour des raisons n’ayant 
aucun caractère commercial-,

Il lui est indiqué que les Services de Police, chargés du bon 
ordre sur les marches, ont eun à plusieurs reprises, l’occasion d'inter
dire de tels rassemblements et qu’il est apparu nécessaire de compléter 
l’ancien texte en ce sens, en copiant le règlement de la Ville de Lyon.

Mme BOUQUET estime, au contraire, qu'il devrait être permis - 
en démocratie — d'exprimer sa pensée librement sur les places publiques 
et que l’emplacement réservé aux pasticheurs, par exemple, conviendrait 
aux o rgan i s at ou rs.

Cette proposition est repoussée à la majorité par la Commission

M. le Directeur de 1!Abattoir est surpris de constater que les 
voitures aménagées pour le commerce do produits comestibles, répondant 
aux conditions d’hygiène exigées sur les marchés, n’y sont pas admises.

Cette question ayant été discutée auparavant par la Commission 
et figurant au Procès—verbal de la Commission Consultative du 16 Mars 
1949;°M, POULAIN est. mis au courant des raisons empochant l’accès de ces 
voitures sur les marchés de Lille.

Me. VÉR.OONE fait observer qu'à la page 19 - § 2 ’’Délivrance 
des places”, le premier article exige des marchands, la nationalité fran
çaise et qu’à la page 19, un autre, article permet l’admission des etran
gers titulaires de la carte d’etranger instituée par decret du 12 Novem
bre 1913.

Les deux articles pegy^nt subsister mais pour la clarté du 
texte, il serait préférable ce placer immédiatement l’un après l’autre.



De même, page 39, Me= VEROONE ne comprend pas la rédaction de 
la phrase suivante ?

— î: Les fruits qu'on ne peut laver facilement, les fruits (fi
gues j dattes) °-----------------------------------------------------------

Il est précisé qu'il s'agit de fruits frais, fraises, abricots 
par exemple et de fruits secs,

Me le Président invite ses collègues à faire parvenir leurs 
observations pour la prochaine réunion. Il leur soumettra celles des 
organisations syndicales des Marchands et de la Commission Consultativeê 
Le dossier sera ensuite envoyé au Service du Contentieux.

M& le Président ajoute qu'il ne s'agit que d'un chapitre du 
nouveau règlement des Halles et Marchés et qu’il reste à élaborer les 
projets du règlement des ventes en détail dans les marchés couverts, dos 
ventes en gros, viandes, poisson et denrées aux Halles Centrales, du mar
ché d'approvisionnement. fruits et légumes sur le carreau des halleso

8 H.- MARCHE COUVERT - HALLES CENTRALES - CONTINUATION DES TRAVAUX - 
ACHAT~D'UN PONT BASCULE -

Mt '.le Président rappelle que par délibération du 27 Juillet 
1949, le Conseil Municipal a approuve le projet présenté par la Commis
sion et s'élevant en totalité à 29 millions. Un crédit de 8 millions a 
été ouvert en 1949. Une 2ème tranche de 12 millions a été inscrite au 
budget de 1950. En vue d'accélérer les travaux, une dernière tranche 
de 10 millions sera demandée à la Commission des Finances.

Des travaux neuf s, non compris dans le premier projet, sont 
envisagés ;

l9) - 1'installation aérienne de crochets de boucherie qui facilitera 
la circulation dans la nouvelle halle d’inspection et de vente des 
viandes foraines et dont l'entretien sera facile ;

2e) - l’installation d'un pont bascule de 30 tonnes dans l'allée centra
le du bâtiment en vue de faciliter le contrôle des déclarations 
d'entrée des viandes foraines - rapport soumis à la Commission des 
Finances et au Conseil Municipal.

2JLH — TRANSFEREMENT DU MARCHE aUXjCHEVAUX DE LA PLnCE PHILIPPE DE G-IRARD 
A L'ABATTOIR ■

Afin de réduire les frais de gestion du Service du Poids pu
blic, la bascule de la place Philippe de G-irard ne fonctionne plus que 
le mercredi, en môme temps que le marché aux chevaux. Il est souhaita
ble de transférer ce marché à 1'Abattoir. il avait été envisagé d'uti
liser cette bascule aux Halles Centrales. Toutefois, la vétusté de cet 
appareil en usage depuis 45 ans ne permettrait pas ce déplacement qui ne



serait d’ailleurs pas autorisé par le Service des Poids et Mesures. La 
force de qO tonnes a été réduite à 20 tonnes par suite de la. faiblesse 
des leviers. Les travaux de déplacement, transformation et remplacement 
du tablier coûteraiônt autant qu’un pont bascule neuf. La Commission 
approuve les propositions qui lui sont faites - Rapport soumis au < 
Oçnseil municipals

VENTE DU POISSON - NOUVEAU REGLEMENT -

Les articles 1.016 à 1.064 du Code doivent être abrogés en 
grande partie, la vente ne se pratiquant plus au minck ni dans les condi
tions d’avant-guerre par suite de la suppression de l’Octroi.

M. le Docteur POULAIN prépare un nouveau règlement principS au 
point de vue.sanitaire. Les installations des poissonniers, surtout cel
les des marchands ambulants seront contrôlées. La désignation exacte des 
poissons vendus sera également exigée. Le texte de ce projet sera soumis 
prochainement à la Commission.

4 H.- BALLES CENTRALIS - ENLEVEMENT DES DENREES SAISIES (LEGUMES & ERUITS

La règlementation prévue par l’article I.OII n’est pas appli
quée en ce qui concerne les fruits et légumes qui après la saisie restent 
en la possession des commerçants, au lieu d’être dénaturés et enfouis à 
la décharge publique.

M» le Président propose de soumettre cette question aux servi
ces concédé^,afin d’envisager l'enlèvement des denrées saisies par la 
T.R.U., aux frais des usagers.

4 H.- CIRCULATION aux halles - Elargissement des trottoirs -

M. le President rappelle que l’élargissement de la rue du 
faisan et de la rue Sokférino a été effectué par le Service du Pavage. 
Actuellement, un chantier est ouvert rue Massena. Il reste un transfor
mateur électrique à.,l’angle du terre-plein masquant le carrefour des 
rues Masséna et Solférino et provoquant des accidents de circulation. 
La pose de feux clignotants à cet endroit est demandée. La Commission 
est également d’avis d’envisager 1’installât ion de ce transformateur 
dans les caves des Halles Centrales. Ces mesures amélioreront sensible
ment la circulation pendant le marché en gros. Il reste à obtenir la 
suppression du passage des voitures de tramways pendant le cours du mar
ché en gros, M; le Président indique que cette question est également à 
l’étude et que l’ensemble de ces mesures favorise le commerce.



.8 H.- HALLES CENTRALES - AGREMENT LES COMMISSIONNAIRES EN VIANDES 
APPLICATION DU REGLEMENT -

Un projet de questionnaire qui sera affiché aux Halles Centra
les est adopté par la Commission. Le règlement stipule que les ventes 
en gros ne.pourront être effectuées à l'intérieur du Bâtiment que par 
.des facteurs assermentés ayant versé un cautionnemento ét fourni des jus- 
‘tifications d’identité et la garantie d'honnêteté commerciale. ■ Ces jus
tifications seront exigées des commissionnaires en viandes. Les dos
siers seront préparés et soumis à la Commission en vue de la répartition 
des emplacements.

25 H.- ABATTOIRS - ATTRIBUTION D’ECHAUDOIRS - MODIEICATION DU REGLEMENT - 

Une Commission de classement des échaudoirs présidée par M. 
l'Adjoint HENNEBELLE a eu lieu le 20 Septembre à l'Hôtel de Ville, dans 
le Cabinet du Chef du Contentieux. Le procès-verbal de cette réunion
sera adressé à la Commission. La nécessité de modifications de plusieurs 
articles s'impose notamment en ce qui concerne la transmission de 1'em
placement en cas de décès du père, les conditions à exiger des postu
lants afin que la Ville soit garantie du paiement des taxes.

La Commission est mise au courant du cas DELVAL, ancien pri
sonnier de guerre qui ayant bénéficié de la priorité prévue par l’arrê
té du 19 Décembre 1949 pouvait choisir la première place lors du classe
ment des échaudoirs. Les renseignements parvenus depuis ne permettent
pas de lui attribuer cette faveur, au contraire, l’intéressé n’a plus le 
droit d’obtenir un échaudoir et n’a plus travaillé à son compte depuis 
MAI 1950. La Commission approuve cette décision. Les modifications pro
posées lui seront soumises après instruction de ces questions.

25 H.- ABATTOIRS - ACHAT DE MATERIEL POUR LE LABORATOIRE - DEMANDE DE 
CREDIT -

La Commission approuve la proposition de M. le Président de
mandant l’ouverture d’un crédit de 100.000 francs -.Rapport soumis au 
Conseil Municipal.

25 H.- ABATTOIRS - AMENAGEMENT D’UNE HALLE D’INSPECTION ET DE VENTE DES 
VIANDES EORaINES - DEMANDE DE CREDIT' -

M. le Directeur de 1’Abattoir a demandé certaines réparations 
urgentes dans les locaux de 1'Abattoir ainsi que des modifications par 
suite do la nouvelle répartition des échaudoirs.

D’autre part, afin de permettre la venté des viandes foraines 
qui s’effectue actuellement dans les échaudoirs et de décongestionner 
les Halles Centrales, il a proposé l'aménagement d’une halle d’inspec
tion et de vente dans les écuries d’attente.



_ Q • _

Cette realisation permettra, d’exiger le respect des disposi
tions légales et de l’arrêté municipal du 51 Décembre 1947, relatives 
à la vérification des viandes foraines. Un crédit-de DEUX MILLIONS se
ra nécessaire pour effectuer ces travaux. - Rapport adopté et transmis 
à la Commission des finances et au Conseil Municipal.-

25 H.- ABATTOIRS - REGLEMENT DU FRIGORIFIQUE -

Un projet de règlement du frigorifique a été préparé par M. le 
Docteur POULAIN. Ce document a été soumis aux Service d’Architècture 
et du Contentieux. Le texte en sera communiqué à la Commission,dès ré
ception . .

CONSTRUCTION D’UN FRIGORIFIQUE DANS LE SOUS-SOL DES HALLES 
CENTRALES -

L’aménagement de salles frigorifiques pour la mise en resserre 
des viandes invendues n’ayant pas été prévu, les commissionnâmes en 
viande ont obtenu - depuis une quinzaine d’années - l’autorisation d’é
difier des frigorifiques sur les emplacements des étaux réservés à la 
vente au détail, qui un peu à la fois disparaissent. Ces installations 
empêchent actuellement l’agrandissement de la halle d’inspection et de 
vente.

Ils sont également insuffisants. Cette situation amène les 
usagers à entreposer ces viandes dans des frigorifiques aménagés autour 
des Halles Centrales par des particuliers se mettant ainsi en infraction 
avec les règlements de l’introduction des viandes foraines et de percep
tion de la taxe de visite sanitaire.

Des m rchés interlopes se créent ainsi dans le pourtour des 
Halles Centrales, comme eux abords des Ab .ttoirs ; le contrôle dos en
trées est difficile.

La Commission approuve la suggestion de M. le President. La 
question sera soumise à 1’examen du Service d’Architecture. Le finance
ment pourrait être envisagé on demandant une subvention au Ministère de 
1’Agriculture ou sur les fonds du plan MARSHALL dont 60 millions seraient 
réserves pour la modernisation do l’Abattoir et dos Halles Centrales.

MODERNISATION DE L’ABaTTOIR -

M. lo Docteur POULAIN a entrepris l’étude de co problème, les 
locaux de l’Abattoir sont dans un état do grande- vétusté .ne répondant 
plus aux conditions d’hygiène nécessaires. Cet établissement est bien 
situé à proximité d’une gare ' et nous disposons do l’espace nécessaire 
pour lo transformer et lui rendre une activité qui tond à décroître.



D'autres grandes villes ont déjà réalisé la modernisation de 
leur Abattoir ; la Ville de LILLE qui a consommé en 1949 17.000 tonnes 
de viande dont plus de la moitié a été fraîchement abattue se place ajj 
4ème rang des Villes de Province.

Un rapport présenté par M* le Directeur de 1'Abattoir sera 
adresse à la Commission qui approuve ce projet*

MARCHE NOUVELLE AVENTURE » TRAVAUX DE REMISE EN ETaT

Des travaux de remise en état de ce bâtiment ont été prévus, 
comme pour les Halles Centrales. La toiture notamment, doit être rem
place© d’utgence. La Commission demande d’intervenir auprès du Service 
d’Architecture pour que les travaux soient entrepris immédiatement.

La séance est .levée à 20 h. 15.

LILLE, le 4 Octobre 1950

LA SECRETAIRE, 
M* LEMAIRE.

V U î

L’ADJOINT AUX HALLESt 
MARCHES à ABATTOIRS, 

0. HENNEBELLE.



ABATTOIR - ATTRIBUTION DES ECHAUDOIRS

COMMISSION DE CLASSEMENT

septembre I960 une réunion organisée par M
Adjoint HENNEBELLE, délégué aux Halles, marchés et Abat

toirs, a eu lieu dans, le Cabinet de Helle GAREMIN, Directrice
du Contentieux

Etaient présents :

M. 1'Adjoint HENNEBELLE$ Président,
Melle C4AREMIN, Directrice du Contentieux,
N. le Docteur POULAIN, vétérinaire, directeur de 

1'Abattoir,
Mme LE MAIRE , chef de bureau
O. CASIER, Président du Syndicat des Chevilleurs, 
LL GRIMONPREZ , chevillcur, représentant les fils 

des chevilleurs décédés»

P. 1'Adjoint HENNEBELLE ouvre la séance à 17 hPI5.Il 
regrette l'absence do Me.LUBREZ, qui devait assurer la prési
dence dt cette réunion c-t qui, retenu par d'autres obligations 
s'est fait excuser«

Il souhaite la bienvenue à M.M. CASIER et GRIMONPREZ 
et rappelle que M. le Docteur POULAIN désirant répartir les 
échaudoirs suivant les dispositions réglementaires, s'est 
trouvé devant des cas particuliers, principalement celui des 
chevilleurs anciens prisonniers de guerre, qu'il a soumis au 
service du Contentieux»

Suivant l'article 855 du Code dos Arretés Municipaux, 
l'attribution des échaudoirs est faite par le Maire, sur læ 
proposition du Directeur. Aucune mutation ou cession, môme 
momentanée., no peut avoir lieu sans l'autorisation du Maire»

Les échaudoirs n'ayant pas été répartis depuis 1938 
il y a en actuellement les deux tiers irrégulièrement occupés»

Mi» le Directeur de l'Abattoir a estime qu'un reclasse
ment de tous lo,s échaudoirs s'imposait car parmi les titulaires 
d'échaudoirs attribués régulièrement, certains d'entre eux, 
bénéficiaires .d'un classement prioritaire par ancienneté, 
désirent changer do place. Ce reclassement se fait d'ailleurs 
tous les dix ans environ.

La place de 1'échaudoir à l'intérieur de l'Abattoir 
a actuellement une importance considérable poux son posses
seur car les dernières places ne reçoivent le visite des 
acheteurs que lorsque ceux-ci n'ont rien trouvé à leur conve
nance dans les échaudoirs places à l'entres»

M. POULAIN explique les modalités de ce reclassement î 
L'inscription est faite sur un registre suivant une demande 
écrite adressée- au Directeur. L'ancienneté compte à partir de 
cette date. Au moment du reclassement, le plan de 1'Abattoir 
est en blanc. Le premier de la liste choisit sa place et ainsi



de suite Jusqu'à la fin,' .
M. GRIMONPREZ signale la priorité réservée aux prison

niers*
Melle GAREMUT donne lecture d'une note adressée à Me 

LUBREZ concernant ce cas particulier? à la suite d'une intervenu 
tion de Mc MARCHAL en faveur des chcvilleurs anciens prisonniers 
de guerroyais ne travaillant pas à l'Abattoir en I9399qui récla
maient le bénéfice des dispositions do 1'arrêté du 19 décembre 
1946 ..Cet arrêté n'ayant pas été5 soumis au préalable au Service 
du Contentieux? le texte prêta à équivoque,

D'après les considérants dudit arbôté? les dispositions 
ont été prises en faveur des prisonniers ou déportés qui? pendant 
six ansj ont dû abandonner leur échaudoir s

"Considérant que les chcvilleurs? anciens prisonniers 
"de guerre et déportés politiques n'ayant pu? pondant six 
"ans? exercer leur profession, risquent de se trouver lésés 
"en raison de ce que? d'après les prescriptions de l'article 
"856? les échaudoirs- vacants, et non réclamés par les titu- 
"laircs? sont mis à la disposition dos postulants inscrits 
"en suivant l'ordre d'inscription, "

/

D'autre part? ajoute dans son rapport le Chef du 
Contentieux ? "Si l'on s'en rapporte aux termes memes de à'article 
856 sans tenir compte des considérants? aucune réserve n'est faite 
à l'égard des prisonniers de guerre ou déportés politiques qui 
ne possédaient pas de patente do chevillcur et ne disposaient 
d'aucun échaudoir avant 1940,.

Le texte est ainsi conçu s
"Les chcviHeurs ? anciens prisonniers de guerre ou 

"déportés politique s auront? perlant une période de 6 ans? 
"un droit do priorité et seront inscrits en tote do liste 
"dans l'ordre d'inscription de leur demande."

La seule condition imposée pour bénéficier de la 
priorité semble donc être la qualité de prisonnier ou de dé
porté. "

Dès lors? se trouvent évincés? malgré leur situation 
d'anciens prisonnier ou déporté? les chcvilleurs n'exerçant leur 
professaion que depuis leur retour do captivité en raison de leur 
âge par exemple.

L'arreté du 19 décembre 1946 intervenu à la demande de 
M.M.; MERESSE ET DENIZART semble, cependant avoir été pris on faveur 
de ces derniers.

En droit strict? il convient ajoute Molle GAREMI1T "de 
s'en tenir à la lettre et les considérants ont pour but de nous 
eclairbr sur l'interprétation à donner au texte qui le suit". 
Donc plus de doute possible? en appliquant strictement l'arrêté 
du 19 décembre 1946 la priorité ne doit pas être accordée à M.M. 
ME&ESSE Et DEDIZART.

M, l'Adjoint délègue à l'Abattoir à qui ce différend 
est soumis par le Directeur devant trancher la question approuve



pleinement l’avis émis-par le Service juridique *dë la Ville, 
é- uxioiiimité la Commission approuve cette décision.

, Toutefois, M. GRIMONPnEZ trouve inadmissible que cette 
Prior.itê puisse, jouer avant le droit d’ ancienneté. 11 ne comprend 
Pa& ? par exemple. commçnt DELVAL pourrait être classé, avant POTTIÉE T . i<tr POULAIl, ï’étorque que DELVAL, ancien prisonnicr et 
cncvilleur en 1938 à l?Abattoir peut seul bénéficier de la priorité 

La Commission est d’accord pour lui accorder le n° 1.

~ „ Melle. GAREMIN donne ilccture d’une lettre adressée à
h.le rreicL du Nordjc 28 Novembre 1946 afin do 1’ informer qu’un 
reclassement. étant impossible à cette_• époque un arreté intorvien- 
or ait neanmoins on faveur des anciens prisonniers et qu’en atten- 
eanu^un cmpiaccmcnt^où ils pourront exercer leur commerce dans 
les meilleures conditions leur serait réservé à 1’Abattoir.

L. ■ GR1MCNPREZ declare ” C’est ce qui a été fait. Les 
prisonniers ont obtenu un échaudoir bien situé. MERESSE a le 
meilleur échaudoir5 pourtant il est rentré en 1943 et a bien 
uravailié pcndant la -guerre * ’’

. . . M. l’Adjoint RENNEBELLE estime que ce cas est ré^lé 
dezinibivemont et que DELVAL a seul la priorité.

„ é, . KT , M. . CÇIMQNPREZ demande ce qui se passera au classement 
utur. M. le Docteur POULAIN répond que la priorité sera finie.
l’ordonnance sera caduque. ’

n , A < W>-bame LLIvl^IRn demande si le bénéfice des dispositions 
?'û Ip-rrotè eu.19 décembre 1946 n’est pas prévu pour une durée 
cio six ans5 soit jusqu’en 1952.

>♦ POULnlN répond qu’un nouveau classement n’aura pas 
lieu. Meme en cas de classement partiel DELVAL ne demandera rien 
car il sera le mieux placé cotte fois-ci.

le Docteur POULAIN soumet 
exerçait avant la guerre 

-s possédait un abattoir particulier 
i supprimé les tueries particulières 

repris sa tuerie et dut l’abandonner
-   rait qu’on lui

L. Lj Dire coeur demande s’il peut a.utoriscr 
pour sa demande à compter du 1er Mars 1944,

a la Commission le cas de fc- SPRIET qui 
la profession de chcvillcur m ‘

' En 1941, une loi 
Toutefois , en 1944, SPRIET r 
à nouveau,en 1945. Etant donné que SPRIET i 
intcrdirait sa tuerie 
SPRIET à prendre rang 
ce qui parait logique

particulière. Chevïïï 
à Marcq en BorocuL p~ 
demande un ocliaudoir. 
té et de 
leurs ou 
ceux qui

lui

ont

Ce dernier avait une tuerie
Air en 1933. Obligé du quitter son abattoir 

pour venir aux Abattoirs de Lille en 1945>
Il parait normal de lui une priori-

pcimcutre u... prendre ï’ang après les fils .de chevil— 
c.hcvillcurs qui avaient un échaudoir en 1938 et avant 
demande un échaudoir en 1940.

Commission donne son accord aux propositions de 
n. le Directeur,



LS DË ' GHSVILLEUKS » Lî. GRIMONRREZ ? en tant que fils de 
chevllleur? s;élève contre le fait qu’au décès de leur père ils 
ne peuvent être assurés d’ obtenir l’échaudoir occupé par ce der- 
nier et où ils travaillent' même avec lui,

M.J POULAIN précise que' diaprés le réglement 3 les 
fils doivent prendre rang de priorité» Ils viennent immédiatement- 
en t it® de ,1a liste dos postulants donc en principe ils peuvent 
obtenir l’échaudoir de leur père,

21 POULAIN ajoute que 3 d-’ après .1? art,863 du Code ; 
"Seule 3 la. veuve peut occuper 1* échaudoir" L'échaudoir n-’est 
pas cessible* Le fils du chcvillcur décédé doit donc céder la 
plac .. mais il lui -serait loisible de faire une demande séparée 
plus tôt.

M, GRIMONPREZ- travaillant avec son père n? a pas 
manqué de solliciter un emplacement. Des demandes verbales ont 
ôté faites au Directeur en 1929 puis en 1910. Il n’a pas cru 
sur ..c conseil de ce dernier? devoir les confirmer par écrit,An- 
Jour H hui il. n-’est pas classé comme il aurait pu le. prétendre 
par ncionnetc et bien quo-.-M. le Directeur ait proposé de classer 
les .ils de chcvillcurs décédés immédiatement après la liste des 
titu. .aires ayant obtenu régulièrement un échaudoir.

Il réclame énergiquement pour les fils de chevilleurs 
la c ntinuité de la place occupée par le père.

IL CASIER ri’cst. pas d’accord. Il faut, dit-il3 se 
mett; c à la place des postulants qui risquent de ne’ jamais obte
nir ; atisfaction.

LL 1;Adjoint HENI2SBELLE proteste énergiquement contre 
cet y tat de choses et désire qu’un nouvel arrêté intervienne 
immédiatement pour modifier 1’ article 863c

madame LEMAIRE souligne que dans tous les marchés 
de notre ville3 les f ils 3 filles et meme petits enfants peuvent 
bondiicier de la place laissée par le décédé à la condition 
de remplir les autres dispositions réglementaires, Ces disposi
tion;. sont 'également en vigueur dans d’autres vil les.notamment 
à Pai is et à Lyon.

Sur nos marches de détail en-plein air? dans les 
mahehé-s couverts5 on assure ainsi la continuité des familles 
de , cc amorçants qui depuis de longues anno es./ont formé et contri
bué è le, prospérité dé nos marchés. On ne comprendrait pas3lors 
d;un décès? au moment où 1a famille est accablée par le dcuil3 
que j a place-,'doive être immédiatement abandonnée. Le fils qui 
travaille avec le .père doit lui meme quitter 1;emplacement où 
s; exe sec le commerce 9 perdent ainsi? même momentanément? le 
mo5-rer de subvenir aux dépenses consécutives à cette situation 
et aux besoins de la famille.

Lie lie G-AREMIN est assez favprable à ce point do 
vue. Elle souligne toutefois que s;il y a héritage ? là où il y 
a plusieurs fils3 certains pourraient être lésés.

Ifadcmc LSIvIAIRL; estime que les dispositions régle
mentaires peuvent prévoir ces cas en accordant la priorité su 
fils du à’, plusieurs fils travaillant avec le père. Dans la 
plupart des cas un accord intervient et la famille désigne elle- 
mérno celui qui doit succéder au père.

Elle signale également qu;en assurent ainsi la 
fixit/S d*unc place ? de père en fils? les usagers nfhésitcnt pas



- 5 -

à xciru^dos ^léliorétions parfois conteuses dans Remplacement 
e-ttribuc et qu} on ne pouc? du Jour au IcnclQmo.in? les inviter a 
quitte! les lieux on perdant le benefice de ces améliorations«, 

b* GRILONPREZ fait remarquer que les frais d> in s tel lu- 
tion5 d'élcctricite? pente? etc... sont à' la charge des occupants 
En cas ce changement de place ils nu sont pus remboursés.

j1* 1e Dr. POULAIN est au. contraire plutôt■ enclin à censor— 
ver les dispositions actuelles. Il insiste pour que le classement 
intervienne event le 1er octobre. Par la suite? quand les 
esprits bdheufxos seront apaisés? il sera plus facile de- modi
fier 1} or ti cio 863.

Helle GAREMIN propose de soumettre la question à H.le 
Professeur DEBE1RE? Conseiller juridique,

après eue le service dus Halles et Marchés aura. étudié 
la question? en s'inspirera du réglement des halles centrales 
c.u .Paris.régi par la loi do 1896 ou dus réglements des abat
toir p qui seront demandes eux grandes villes.

naaohio LÇivîAERE demande quelle sera la. situation de ceux 
acûuullomcnt intéressés après la modification éventuelle du 
réglement.

Dr.POUIAlN ^opopd qu'à l'avenir? lorsque l'Abat- 
toir sera modernisé? il n'y cura plus d'ochaudoirs particuliers 
ila pci ont r ci.xpxc.ee s par aos ha. Iles c.'o.bc.tcge* 

' n R Adjoint älTKEBELIE demande les noms des fils do
intéresses. Ce sont M.M. MARQUANT? GRIMONPREZ?

nniELmR Ça rendu-son échcudoir) ot DELOURME.Messiaurs DELETER 
Peru et xils a.vcicnt un échcudoir? ils ont été piudents, le fils 
c rendu un échcudoir.

mTR/d!G6RS.- M.GRIuDNPREZ s'incline devant 
le proposition do h. le Directeur relative aux fils du chovil- 

,'lours décôc-.os mis puisque le reglement doit être applique à 
la lottro? il demande que les belges travaillant à R Abattoir 
prennent le queue.

R CASIER est d'accord sur co point.
. n GApEélIN appuie : R'Art.856 est formel? les pos
tulâmes doivent être do nationalité française. n

Gs^' c'-°iic décidé du classer on fin do listo doux 
cuaVillcurs bclgos c.ont l;un à.j.<HAGHEBAiRT ? a. plus do vin^'t 
années d‘ancienneté à 1’Abattoir.

H* 1JAdjoint HENNEHELIïE c remarejuo que deux chovil- 
lours abattaient dans le meme ôcha.uc.oir co qui les gêna.it énor
mément» M. le Dr.'POULAZN indique que cols, est prevu. On peut 
aonnur >soib un échcudoir soit une partie df échcudoir.

— 1° i.ïcda.iic DE LAPLACE. — dette dernière 
est on liquidation judiciaire,. D'après l'article 864 du Code 
mus Arrêtes Municipaux? la liquidation judiciaire entraîne le 
cossoisissoment do 1'échcudoir. Le liquidation judiciaire a été 
prononcée par jugement du 10 mars 1950. Si Madame DE LAPLACE 
<--V<..iu ootenu son concordrt on courait pu la. pla.cor ailleurs 
Dons son cas? on no pout rien feino bien qu'cllo ait fait inter-



venir son liquidateur» M.. 1’Adjoint HENNEBELIE demande commu
nication du dossier*

A. Cas VANDORPE ET HAGE.- Ces chevilleurs n; abattaient 
pas la quantité de bétail prévue pour l’obtention d’un échau
doir* ’ VZAfDORPE s’est engagé à respecter cette condition.- Quant 
à HAGE, n’ayant pas répondu à la lettre adressée par M. le 
Directeur, il sera rayé.

Il en est de même de Madame Veuve VANIEVELDE*

Madame LEMAIRE propose, lors de la modification du ré
glement,. d’attribuer les échaudoirs on tenant compte du nombre 
de bestiaux abattus et du pourcontage des recettes effectuées 
par la Ville.

CÇg^S^COTASSS.. VIANDES AUX. '.HALIÆS. GEffiRAÏÆS > - 
DEPERNE, CAD LIER, GÔÈL1ÏNNE demandent également‘un échaudoir 
pour 1’ abatage .

M. le Directeur estime quo les intéressés n’ont pas 
droit à 1’échaudoir et propose de les classer comme bouchers 
abattours.

Accord do M. 1’Adjoint HENNEBELIE et do M.M. CASIER 
et GRIMONPREZ.

VIANDES F CHAINES. - La Maison CABY ef M. LEROY vendent 
dos viandes foraines dans des échaudoirs prévus pour l’abatage.* 
LA le Directeur signale qu’il a demandé à 1’Administration 
l’aménagement d’une halle d*inspection et de-vente des viandes 
foraines dans les écuries d’attente* Le cas do cos doux commer
çants so .résoudra facilement lorsque cotte réalisation sera 
faite,. La Maison CABY se trouve dans 1’échaudoir n° 2.M. LEROY 
demande l’échaudoir n° 1* - Il n’a. jamais, fait do demande 
écrite. Deux solutions se présentent : on bouleverse le classe
ment on plaçant les doux commerçants l’un à coté de l’autre, 
échaudoirs Nos 1 et 2, et à proximité des frigorifiques^ 
les mettre ensemble, on attendant, dans le quartier Villejuif 
où se trouve M* LEROY.

Cette dernière proposition est adoptée.

CAS. PORAT*- M* l’Adjoint HENNEBELLE déclare qu’à son 
avis, PORAT, évincé des Halles Centrales depuis deux.ans, pour 
plusieurs motifs, ne devrait pas être autorisé à travailler 
à l’Abattoir.

N. POUL/dN donne dos renseignements sur le dossier 
qu’dl a constitué. A son avis, pour le moment, il ne peut re
fusai'’ une place à l’intéresse.>

O. 1’Adjoint HENNEBELLE décide d’envoyer le dossier 
de PORZiT à la Commission Compétente. S’il est accepté, on le 
placera dans un échaudoir banal0, dans le cas contraire il sera 
mis à la porto. Il est signalé que PORAT travaille actuellement 
dans l’échaudoir de M. DELV/xL. Il se trouvera donc le mieux



placé à 1' Abattoir. M* l'Adjoint BENNEBELIE ne peut admettre 
cette situation,

MODIFICATION DU REGLEMENT D'ATTRIBUTION DES ECHAUDOIRS, - 
En dernier lieu.? M. le Directeur de 1'Abattoir signale que 
les,dispositions réglementaires prévoyant que la grande et la 
petite cheville ne peuvent se faire en même temps ne sont plus 
respectées depuis dix ans. Si l'on tue du boeuf5 on n'a pas le 
droit de tuer du veau ou du mouton. Il y a do nombreuses de
mandes pour le petit bétail.

M.M, CASIER et GRIMONPREZ font 'remarquer que l'on vend 
également des viandes foraines à 1JAbattoir et que l'on y 
fait un peu ce que l'on veut.

M. 1L'Adjoint HENNEBELLE est d'avis d'abroger ces disposi
tions * afin de ne pas apporter de restrictions au commerce,. La 
question sera soumise’? ainsi que les nombreuses modifications 
a apporter au règlement de 1'Abattoir9 à la Commission compé
tente ypuis au service du Contentieux.

La séance est levés à 19 heures 15.

Le Secrétaire9

M. LEMAIRE,



COMMISSION DES HALLES, LC ROHES, ABATTOIRS
Séance du 15 Décembre 1950

PROCES-VERBAL N° 8

La 
la présidence

0 o mmi s s i on s ' o s t r éunie à 1’ Hotel oÿ 
do Me HENNEBELL E, Adjoint au Moire.

ETAIT PRESENT VEROONE, Conseiller Municipal

EXCUSES Mme DEELINE, 
MM.A LEROY'

À d joint au Ma ire,
Lj jIi II U X 
MAIREÿ 
MILLEVILLE. 
ROUSSEAU,

Conseiller Municipal, 
A d j o int au Mai re ,

Mme TYTGAT

Conseiller Municipal, 
Conseiller Municipal, 
Conseiller Municipal,

Mme BOCQUET, Conseiller Municipal

ASSISTAIZNT EGALEMENT à la REUNION

Mme LEMAIRE, Chef de bureau,
M. VERBEET, Inspecteur Principal des Halles et

Mar ch é s.

La séance est ouverte à 18 h. 15.

Procès-verbal du 27 Septembre 1950.

20Jg - PATENTES D’INDIGENTS,- •

La Commission ayant demandé à connaître le plafond des 
ressources dont peut disposer une famille pour être reconnue 
indigente, lecture est donnée de la réponse de Mlle GAREM1N, 
Directrice du Contentieux, En raison de lfabsence de nombreux 
collègues, par suite du mauvais temps, M. le Président décide 
de leur envoyer copie do ladite lettre.

- D^NDE D’ EXTEND ION A LA PLACE VA.NH0ENA CHER DU MARCHE
- QUI SE TIENT A CTUI-ELEMENT., PLACE DELICT. ' ~~ " ~

La Commission avait demandé que la publicité nécessaire 
soit faite pour amener les commerçants à venir s’installer le 
dimanche, jour prévu pour le fonctionnement du Marché de la 
Place Vanhoenackere

M * le Président signale que lcd 19 Octobre, un communiqué 
destiné à la presse a été. transmis à Ml le Secrétaire Général 
de la-Mairie.

- Ce "communiqué n’est pas paru car M. le Maire avait été 
saisi^le 9 Octobre d’une requoto de commerçants riverains ten
dant a obtenir l’embellis se ment de ladite Place. La demande fut
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au^norvico do 1'Urbanisme chargé de l’étude d’un pro— 
gramme do création do squares dans différents quartiers de la 
ville,.. Le il JDocorïbre, le Conseil dAdministration décidait d*- 
aménager un jardin Place Vanhoenacker, Dans cos conditions ot 
crani donné quo los marchands forains ont déserté le marché de
puis ao nombreuses années, la Commission propose de décider sa 
suppression definitive,

O - PTOMKCRE du marche d 'APPROVISIONNEMENT
, FRUITS, PRIMEURS, BEURRE. OEUFS ET FRO- 

MAGES * -------------

lie

la m. Pou a 
e s de

'la v 
t ion

de. nouveau 
vour de du

s ur 1 a 
ont. il

signale que le marché au bourre avait 
'riour des Hallos Centrales, le droit 
vnier que les fermières apportaient à 
irchands do beurre s’installèrent avec 
jouis, des volailles, puis intorvtnt 

fromagese En 1948, lors de la transforma- 
quelques commerçants furent invités à s’- 
teir^dos Hallos, rue des Primeurs. Faute 
st plus possible actuellement d’accepter 
t cotte situation crée un privilège en fa-

1 ■ int 
per p

j , _ ■ Etan^ donné qu’il^y a lieu d’autre part : X° - do te
nir compte que les intéressés payant un droit do place peu elo- 
7o conuurroncont zertonont les mandataires assermentés assujet- 

s au-paiement d'uno droit d’abri de 2% sur les ventes - 2Q - 
:-toir do la rue dos Primeurs pour l’accès des 
)s foraine-.s’ dans la partie modernisée dos Hal
le Président propose d’établir le marché en 
oeufs, fromages, grâce à la nouvelle délimita- 
du marché, sur les trottoirs de la rue Solfé- 
dos Primeurs jusqu’à la ruo Nationale, ce 

s trop les marchands du lieu do vente actuel 
admettre de nouveaux*

le

entraies. M, 
des beurres,

qui n’éîo 
et permet

49 P DE , DROITS ET TAXES PERÇUS AUX HALLES CENTRALES

cedente rc 
mes ex... "

i ’Abattoir 
r an c s 6t-t

 I-

in .io President rappelle qu’il a évoqué, lors de la pré 
union, m nécessité do récupérer une partie dos som
it Puur'les travaux de modernisation dos Halles Dén
ia création*d’un hall de vente des viandos foraines à 
dont lo coût atteint à ce jour près do 4o millions do

Diverses propositions sont examinées J

rébablissemont du droit d’abri, do 2% supprimé par délibéra
tion du 10 Mars 1930.

suppression dos droits de crochet aux Hallos Centrales



3° - suppression dos droits do séjour à l’Abattoir.

4° - augmentation des droits de pesage,

5° - creation d’une taxe pour usages divers en remplacement des 
taxes supprimees,

6° - diminution du droit d’abri paye par los mandataires asser
mentés pour la vente dos denrées et poisson«

M» le Président et M° VEROONE décident de soumettre 
ces propositions aux Services financiers on vuo de la présenta
tion d’un rapport au Conseil Municipal.

SI H - PROJET DU NOUVEAU REGLEMENT DES MA. ROHES DE PETE IL EN 
PLEIN AÏR4

Los membres do la Commission ont reçu un nouveau pro- 
jet tenant compte des observations et suggestions faites notam
ment par M° VEROONE et les délégués des commerçants, membres de 
la Commission Consultative,

La Commission approuve les modifications apportées 
sauf page 19 - Art» 19 nouveau, proposé par les délégués des mar
chands : ’’les places d’abonnés assurent au titulaire un emplace
ment fixe et un tarif réduit. Néanmoins, les places étant attri
buées à titre précaire et révocable, le Maire peut décider des 
changements de place (après consultation des organisations syndi
cales ) ; en cas de réorganisation ou de transformation des mar
chés sans que les abonnes puissent formuler une réclamation quoi- 
conque, ni réclamer une indemnité”,

Los mots placés entre parenthèses et soulignés sont 
supprimésa

De même ,pago 25 - Art. 34 nouveau - la. proposition dos délé
gués des . .'Chands de quatre saisons étalagistes exigeant que le 
fils pour succéder à son père, doit exercer lui-même depuis un 
certain nombre d’années, un commerce similaire sur les marchés 
ou travailler avec les parents^ n’est pas retenue.

36 F - MARCHE DE gAZEMLÆES - VENTE DE PLEURS»

Depuis de nombreuses années, les marchands abonnés 
s’installent on dehors dos jours habituels des marchés, à l’épo
que de certaines fêtes et no règlent pas les droits de placé,

M, le President propose de compléter l’art.gGO WCodo 
-des Arr.. Mun. ’ afin que cos commerçants obtiennent une autorisa-
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tien reguliere contre paiement des droits de place, 

La seance est levée a 20 H, 15,

Le Secrétaire

■ VU. M, LEMAIRE

L’Adjoint délégué aux 
ïïal les, Lia r c hé s, .Ab atteins,

0. ÏÏEWEBELLE



COMMISSION DES HALLES, MARCHES, ABATTOIRS

19 JUIN 1951

Rapport soumis par M. sOULAlN, Directeur de 1’Abattoir 

Une note concernant un projet de modernisation des Abat
toirs a été adressée aux membres de la Commission des Abattoirs, 
Halles et Marchés en Octobre 1950. Un fait nouveau est apparu depuis 
cette date : la loi du 16 Avril 1951 prévoit :

12) — L’augmentation de la taxe municipale d’abatage qui passe de 
I fin à 5 frs au kg de viande nette.

22) - L’augmentation de la taxe sanitaire qui passe de I fr à 2 frs

52) - La création d’une surtaxe de modernisation des locaux d’Abat
toir (I fr au Kilo net)

L’augmentation de recettes réalisées dans l’avenir par 
l’application de ces taxes permettra d’entamer très rapidement le 
programme de modernisation des Abattoirs de Lille. Programme dont 
la petite note distribuée à la Commission avait montré l’intérêt.

1 ) ~ SALLE de vente -
Le crédit de deux millions accordé par le Conseil Munici

pal en Novembre 1950 destine à 1’aménagement des salles de vente aux 
Abattoirs, permettra de réaliser une part importante de celles-ci.

. Cependant il importerait :

a) de compléter lu structure indispensable (realisation 
de salles soutenues par une armature métallique, piliers et barres 
de crochets) par un aménagement de sols et des murs élégants et ai
sément lavables et par des fermetures métalliques inoxydables.

b) de réaliser de tels aménagements sur une surface plus 
vaste. La demande d’emplacement étant de plus en plus fréquente et 
ces salles devant servir non seulement à la vente de viandes foraines 
mais encore à lavente de viandes fraîches abattues aux abattoirs de 
Lille dans les échaudoirs banaux ou plusieurs tueurs sont réunis 
dans un même local, (ce qui gêne considérablement le O OiV'f! A:T"ce ) „ A, 
cet effet, le service des travaux étudie un devis détaillé et une 
demande de crédit supplémentaire sera soumise au prochain Conseil 
Municipal.

• « • • /



h) - abattoir des porcs -
La densité, sans cesse croissante: des abatages et les con

ditions dangereuses dans lesquelles s5 accomplit le travail des usa
gers, imposent une modernisation immédiate, Le principe des tra
vaux à effectuer est le suivant :

a) extension du local actuel sur une surface nouvelle d’en
viron 200 mètres carrés.

b) installation sur une surface d’une ou de plusieurs ma
chines à épiler annexées à une cuve a échauder de conception moder-

■ ne évitant des dangers de brûlures pour les travailleurs.

c) installation de rails aériens de type satisfaisant dans 
1*ensemble du local actuel, rendant la manipulation extrêmement 
aisée et fournissant un ensemble de postes de travail triple de 
l’aménagement actuel.

Une étude complète de cet abattoir est effectuée actuelle
ment par la Société ’’La Manutention Rationnelle” , spécialisée de
puis de très nombreuses années dans la construction des abattoirs 
et ayant à son actif la réalisation de tous 2.es abattoirs modernes 
français« Le devis définitif sera fourni au prochain Conseil Muni
cipal avec la demande de crédit.

III) - BRICORIFIQO -

L’extension du frigorifique actuel est étudiée sur une sur* 
face nouvelle de pOO mètres carrés par deux constructeurs diffé
rents possédant les plus belles références en matière d’installa
tion d’abattoir. Un devis détaillé sera fourni au prochain Conseil 
Municipal.

IV) - AUTRES LOCaUL -
La réalisation des autres phases du plan de modernisation : 

halls d’abatage, complément des salles de vente, triperies, boyau- 
deries et locaux annexés, ne pourrait être entreprise avec les 
ressourcés actuelles; la mise au point de ce programme sera réali
sée dès que possible et soumise aussitôt au Conseil Municipal.

Moue vous demandons donc de bien vouloir accepter le 
principe de la demande de crédits pour que soit entreprise rapi
dement l’oeuvre de modernisation ainsi définie.

Rapport adopté à l’unanimité par la Coimnission des Halles, 
Marchés, AbattoirsM. .l’Adjoint HEdNEBELLE, President, ayant toute 
fols demandé que, pour l’execution de ces travaux, la plus lange 
compétition soit faite auprès des maisons spécialisées et ndtam« 
mentit en ce qui concerne les installations■frigorifiques.



le IJ AvrilLa Commission s’est réunie à 
sous la présidence de 1'4. l’Adjoint

.l’Hôtel de Ville 
HENNESELLE.

ETAIENT PRESENTS : M.
M.
Me

HENNEBEILE 
LEROY 
VEROONS'

Adjoint au Maire, Président 
Conseiller Municipal 

ds

EXCUSES : Mme 
MM*

BEELINE
FLAIRE 
MILLEVILLE

Adjoint au Maire 
dQ

Conseiller Municipal

ABSENTS: ■ Mme 
M.

BOC'JUET 
ROUSSEAU

Conseiller Municipal 
d°

Mme TYTGAT

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION

Mme LEMaIRE
M. VERBSET

Chef du Service des Halles 
et Marchés 

Inspecteur Principal des 
Halles et marchés.

La séance est ouverte à 18 H 50

Le procès-verbal de la reunion de la Commission Consultative 
des Halles et Marchés,en date du 25 Janvier 1451,est adopté sans 
observation.

Il contient notamment la liste des renouvellements, admis
sions et refus de patentes d’indigents pour 1951.

La Commission passe à l’examen de la question inscrite à 
l’ordre du jour.

a I. H - Cautionnement versés par les occupants d’étaux dans les, 
marchés couverts - Modifications de l’article 915 de Code 
des arrêtés municipaux. ’

Le libellé dudit article est ainsi conçu :

’’Art. 915 - Bans les marches couverts, aucun changement ne 
peut être apporté à 1’aménagement des places sans une autorisation 
préalable, laquelle entraînera le paiement d'une redevance. En 
garantie de la remise en état de l’emplacement accordé, l’occupant 
versera entre les mains de M. le Receveur Municipal un cautionne
ment de 1.000 frs par étal.

..../



Les cloisons ou grillages séparant les places d'un marchand 
de celles de son voisin ne pourront être enleves-, lors même que 
les occupants mitoyens seraient époux ou parentss

Si les occupants commettaient des dégâts ou des dégradations 
dans l'intérieur des marchés \ les réparations nécessaires', seraient 
faites à leurs frais".

Le montant du cautionnement'qui était fixé depuis 1922 à 20fr 
pour un étal ordinaire et à 60 frs pour un étal de boucher a été 
porté à 1.000 frs en 1946.

Ce cautionnement ne correspondant plus au montant des frais 
qvi devraient être engagés pour la remise en état éventuelle des 
emplacements, il y aurait lieu de le relever. I? es s oie ni o s imp o r t an
tes devraient donc être réclamées aux occupants à Ce titre.

Les1 commerçants ayant au contraire modifié à leurs frais 
l’installation rudimentaire des anciens étaux, la remise en état 
des lieux n’a jamais été demandée et les dispositions prévues n’ont 
jamais été appliquées.

Les cloisons ou .grillages ont disparu lors de certains amé
nagements prevus. La situation est donc grandement changée. La 
Commission est appelée à. statuer sur la suppression on le maintien, 
avec revalorisation de ce cautionnement.

LEROY et Me VERCONE estiment qu'un cautionnement de I.OOOFi 
est dérisoire. La Commission propose de l'annuler ainsi que la re
devance prévue pour transformations dans les marché ■ couverts, qui 
n’a jamais été perçue.

Par contre, il est bien entendu que si;-les occupants car.— 
saient des dégâts ou des dégradations dans les. marchés, les répara
tions seraient faites à leurchargo.

En outre :

a) les installations nouvelles ne dépasseront pas l’aligne
ment ni la hauteur des emplacements voisins et ne gêneront pas les 
commerçants placés à proximité.

^b) les transf ormations j les nouveaux aménagements ne pour
ront être faits par les occupants qu’avec l’autorisation de 1’Ad
ministration et resteront la propriété de la Ville, à moins que 
celle ci ne préféré demander la remise des lieux dans leur état 
primitif.

La séance est levée à 19 heures.

2 ’ 2

........../



^La Commission des Halles, Marches et Abattoirs s'est réunie 
à 1’.Hotel de Ville les 19 et 20 Juin, sous la présidence de M.
1 ’ Ad j oint HENNSBELLE.

ETAIENT PRESENTS

EXCUSES :

ABSENTS :

MM. HENNSBELLE, Président
LEROY, Conseiller municipal 
MILLEVILLE, Conseiller municipal

Mme BEELINE, Adjoint au Maire 
MM. KAIRE, Adjoint au Maire 

VEROONE, Conseiller municipal

Mme BOUQUET, Conseiller municipal 
M. ROUSSEAU, Conseiller municipal 
Mme TYTGtaT, Conseiller municipal.

assistaient Egalement a La REUNION :

POULAIN, Birecteur de 1’Abattoir 
aUERANT, Inspecteur vétérinaire adjoint 
LEMAIRE, 'Chef de bureau
VERBEET, Inspecteur principal des Halles 

et Marchés.

La séance est ouverte à 18 H 15

JProces-verbal de la Commission Consultative des Halles et 
Marchés du 18 Juin 19-51.

adopté sans observations-..

26 H - Dispositions de la loi du 16 Avril 1951 - T-xe locale d'a
batage - Taxe pour frais do vU.it e et de poinçonnage - Sur
taxe au titre de le, taxe d’abatage pour la modernisation 
de 1'Abattoir.

La Commission est mise au courant des nouvelles dispositions 
prévues par la loi du 16 Avril 1951 abrogeant les taxes d’abatage 
et de- frais de contrôle sanit:? ire des viandes foraines créées par 
la loi du 27 Avril 1946 et fixées au taux maximum de I h par kilo
gramme de viande nette, par délibération du Conseil Municipal du 
6 Août 1945.

Les articles 7 et 8 do lu loi du 16 Avril I$pl permettent 
aux c ommunes d'instituer:

a) une nouvelle taxe d’abatage au taux maximum de 5 frs par 
kilogramme de viande nette,

b) une surtaxe destinée à amortir les dépenses engagées pour 
la construction, la réédification ou la modernisation de 1'Abat
toir dans la limite de I franc par kilogramme de viande nette,

c) une taxe pour frais de visite ou de poinçonnage des vian
des foraines au taux maximum do 2 frs par kilogramme de viande 
nette. ,



4

Cette dernière taxe ne peut frapper, au profit d’une même 
commune, les viandes déjà, soumises à la taxe d’abatage proprement 
dite.

A la demande de M. 1’Adjoint HENNÈBELLE, M. POULAIN, Direc
teur de 1’Abattoir, déclare qu’il approuve entièrement *e rapport. 
L'raugmentation des taxes est pleinement justifiée. Les services 
rendus par la Ville, que les taxes sont destinées à couvrir, sont 
énormes. La plupart des grandes villes les ont déjà appliquées.

A l’unanimité, la Commission approuve- le rapport présenté 
concluant à la création des trois taxes ci-dessus aux taux maxima 
prévus par la loi du 16 Avril 1951«

M. POULAIN estime toutefois que le texte de la loi du 16 A- 
vril 1951 n'est pas clair et son interprétation par 1’Administra
tion préfectorale ne permettant d’appliquer la surtaxe de I franc 
pour travaux de réédification et de modernisation qu'au seul titre 
de la taxe d'abatage et non sur les viandes foraines, fait perdre 
des recettes importantes à la Ville. Les marchés de Lille vendent, 
en effet, plus de viandes foraines que de viandes fraîches. Des 
dépenses très élevées ont été faites aux Halles Centrales et sont 
entreprises actuellement à 1’Abattoir pour l’inspection et la vente 
des viandes foraines.

M. POULaIN considère que 1'interprétation préfectorale vaut 
pour l’instant mais que la question doit être posée aux Ministères 
des finances et de 1’Agriculture.

Mme LEMAIRE rappelle que la taxe de visite sanitaire des 
viandes foraines n'est pas perçue à Lille sur la totalité des vian
des foraines soumises à ce contrôle et désignées comme suit par 
l'article 989 du Code des Arrêtés Municipaux.

’’Sont considérés comme viandes foraines et soumises aux dis
positions suivantes, toutes les viandes de provenance extérieure 
dont l’énumération suit :

Les viandes abattues de taureau, boeuf, vache., veau, mouton, 
chèvre, porc, cheval, âne et mulet.

Les viandes fumées, les abats, les issues et débris utilisés 
par la triperie tels que poumons, foies, coeurs, rognons, panses, 
pieds, etc...”

Cette taxe n'est exigée, comme le précise la loi. que sur 
la viande nette, c’est à dire:sur les quatre quartiers de la bête. 
A la suite d’une réclamation et de l’avis du Conseiller Juridique 
de la Ville, la perception de la taxe sur les abats, charcuterie, 
etc... a été arrêtée il y a..environ 20 ans. Puisque les autres 
grandes villes la perçoivent sur ces derniers produits sans contes
tation et que le service est rendu par-la visite sanitaire, cette 
taxe devrait être payee a la Ville.

...7
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Ke pourrait-on poser également une question écrite car ce 
sont des millions que nous perdons ainsi depuis de' nombreuses an
nées . De grandes quantités de produits de charcuterie et d’abats 
sont introduits à Lille. et échappent à la -taxation'.

M. POULAIN estime que l’on pourrait, à l’instar d’autres 
villes, percevoir la taxe de visite sanitaire sur la charcuterie 
et les abats. En introduisant la dénomination des viandes foraines 
dans la délibération, celle-ci serait approuvée. A noter qu’il y 
aurait lieu d’ajouter les produits de charcuterie.

A la demande de h. l’Adjoint HENNEBELLE, Président, la Com
mission adopte à l’unanimité le rapport présenté.

La question écrite demandée par M. POULAIN sera posée.

Quant à la perception de la taxe de visite sanitaire sur 
les abats et produits de charcuterie, la Commission demandera à 
1’Administration Municipale de statuer.

(.Rapport adressé à la Commission des finances • puis au Con
seil Municipal).

25 H - MODERNISATION DE L’ABATTOIR - DEMANDE DE CREDITS

M. le Directeur de l’Abattoir donne lecture de son rapport,. 
Rappelant le projet déposé en Octobre 1950 exposant la nécessité 
de la modernisation et de réalisation par tranches successives 
M. POULAIN peut, grâce aux augmentations de recettes et à la créa
tion de la surtaxe de modernisation, demander l’ouverture de cré
dits suivant l’ordre des travaux.

19) - S^lle.de vente r..- Extension , o t.aménagement.
2 - ) - Abattoir des porcs..
59) - frigorifique.

M. POULAIN indique que.les questions sont étudiées en commun 
avec le Service d'architecture qui présentera les devis détaillés 
et demandes do crédits,

Ce rapport est adopté à l’unanimité, k. le Président deman
de toutefois que, pour l’exécution de cestravaux,. la plus large 
compétition 'soit faite auprès des maisons spécialisées et notamment 
en ce qui concerne les installations frigorifiques.

(Rapport adressé à la. Commission des Bâtiments).



26 H — Marches couverts — Redevance mensuelle pour occupation des, 
étaux ou emplacements - Relèvement du taux.

L’article 909 du Code des Arrêtés Municipaux fixe les tarifs 
des redevances mensuelles pour occupation des étaux et emplacements 
pour frigidaires, bureaux et banques.

Pour ces derniers emplacements, sur lesquels les commission- 
naires en viandes et les banques ont édifié,à leurs frais, des bu
reaux et' frigidaires, la redevance mensuo.lle a été fixée à I.OOOFïs 
par délibération du Conseil Municipal du 29 Janvier 1948.

Par suite de la modernisation des Halles' Centrales, de nou
veaux bureaux ont été construits par la Ville, dans un style mo
derne avec chauffage au gaz et installation électrique.

Afin de tenir compte des fraisengagés par la Ville et des 
avantages ainsi accordés aus usagers pour faciliter leurs écritu
res, les encaissements et pour leur permettre d’entreposer les vian
des sur place, la Commission approuve à l’unanimité le rapport pré
senté proposant de porter la redevance mensuelle actuelle à I.OOOFïs 
pour les frigidaires et les anciens bureaux des commissionnaires 
on viandes et des banques et à 5.000F1S pour les bureaux neufs.

(Rapport soumis à la Commission des finances puis au Conseil 
Municipal).

M. 1’Adjoint HEMEBELLE demande à la Commission de suspendre 
ses travaux car il doit quitter la Mairie à 19 heures. Il propose 
à ses collègues de se réunir à nouveau le lendemain pour continuer 
l’examen, en compagnie des chefs de service, des questions -actuel
lement en cours intéressant les Halles et les ' Abattoirs. La séance 
se poursuit le 20 Juin à 10 heures.
27 . H - Enlèvement des viandes saisies Abattoir - Marchés couverts..

L'arrêté préfectoral du 7 Mars 1951 a décidé la suppression 
de l’atelier d’équarrissage de Jattignies. La convention passée avec 
la Eté ’’SOPRORG-A” dont le siège est à Aubervilliors ^est abrogée de
puis le 19 Mars 1951. Le clos d’équarrissage de Landas désigné par 
le Préfet a assuré depuis cette date le service de, 1 ’ enlèvement des 
détritus aux Abattoirs et Halles, TJn nouveau contrat doit être pas
sé. La Commission est mise au courant des propositions do la Sté 
“TRUBLIN” frère et soeurs à Landas ainsi que des observations- faites 
à ce sujet par M. le Directeur de 1‘Abattoir qui procède actuelle
ment à une enquête aurpès des grandes Villes.

M. l’Adjoint HEÎOTEBELLE demande à M. POULAIM de présenter ses 
conclusions dès que possible. Une réunion aura lieu à laquelle asis- 
teront le Directeur départemental des Services Vétérinaires, ainsi 
que M. SUTTY, Président des vétérinaires, ce dernier ayant demandé 
que la Ville se chargeât de l'enlèvement des cadavres dos chiens 
et chats.



27 H — Enlèvement des denrées saisies.-.Halles Centrales

:La Sté '’’'TRUBLIN”-eiyant. fait connaître qu’elle ne procédera 
qu’à 1’enlèvement • des détritus organiques, des dispositions de
vront être prises, pour assurer l’enlèvement des detritus végétaux, 
fromages etc...

। Aux termes de L’article 1011 du Code des Arrêtes Municipaux, 
les denrées saisies sont enfermées dans'des locaux spéciaux, aux 
Halles CentralesMarchés , et, après dénaturation sontsuivant 
leur nature, livrés à l'équarrissage ou enfouies à. ladécharge pu
blique” .

Ce problème avait déjà fait l'objet d’une etude, en Novembre 
1950. La Sté T.R.U. avait fait une proposition pour l’enlèvement 
des denrées saisies et dos résidus industriels qui encombrent les 
magasins des grossistes. La Ville aurait perçu une redevance dont 
une partie serait reversée à la Sté T.R.U.

M. POULAIN indique que cela n’intéresse pas. le service sani
taire et que les particuliers doivent s’entendre:. directement 
avec la Sté T.R.U.

N. AUERANT ajoute que les commerçants viennent eux-mêmes  
le chercher aux Halles Centrales lorsque les fruits sont avaries 
et réclament un certificat de saisie.S'i le service sanitaire juge 
ne pas devoir l'établir, ou lui représente la mârcliandise le len
demain.

Mme LEMAIRE souligne que le certificat de saisie destine 
aux expéditeurs permet aux commissionnaires, d'être exonères du 
paiement de ces marchandises qui restent à leur.disposition, puis
que le service sanitaire ne dispose d’aucun moyen d’enlèvement et 
sont revendues en grande partie aux marchands de quatre-saisons et 
ambulents.

La Commission demande de faire cesser cos abus.

MM. POULAIN et aUERaNT estiment que le contrôle sanitaire 
desfruits et légumes est complètement inutile sur Les marchés et 
que la suppression des dispositions prévues au Codé à ce sujet 
permettrait de refuser le certificat de saisie.

O. 1’Adjoint HENNEBELLE demande si les fromages ne doivent, 
pas être soumis au contrôle sanitaire,. MR. POULnlf et AUPRANT pré
cisent que cette denrée est vérifiée par le Laboratoire Municipal 
qui effectue également les analyses du lait. MM. POULAIN et 
AUERANT ne demanderaient pas mieux d'accorder leur collaboration 
à ce service, notamment pour le contrôle du lait.
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22 H - Halles Centrales . - Nouvelle règlementation de la vente en 
gros des viandes foraines.

Le règlement des ventes en gros qui s.e font aux Halles Cen
trales est en vigueur depuis le 1er Avril 1885.

Les ventes en gros à l’amiable ou à la criée des denrées 
alimentaires, avec le concours des intermédiaires, ne peuvent être 
effectuées que par le Ministère de facteurs agréés par la Ville et 
leurs operations sont faites à l’intérieur des Halles, sur les em
placements à ce destinés. Les facteurs doivent verser un caution
nement et fournir des justifications d’identité et la garantie d’hon
nêteté commerciale.

Il est formellement interdit de vendre en gros dans les au
tres marchés.

La. vente à la criée ne se pratique plus du tout aux Halles 
Centrales. Des’facteurs ou mandataires assermentés ont été réguliè
rement désignes pour la vente à la Commission des denrées alimen
taires.

Pour la viande, tout en étant soumis à.la meme règlementa
tion, les commissionnaires établis dans la halle d’inspection n’ont 
fourni aucune justification, ils ont créé des sociétés de fait et 
sont actuellement au nombre de 21. Ils disposent d’un certain nom
bre de crochets sans avoir néanmoins de place attitrée et occupent 
des emplacements sur lesquels ils ont édifié -des'frigidaires ou 
bureaux.

Les mandataires assermentés paient un droit d’abri de Ifo.

Les commissionnaires en viandes sont soumis au paiement de 
la taxe de visite sanitaire, droits de pesage, taxe pour usages 
divers.

Le règlement doit être modifie. Plusieurs questions se po
sent au préalable :

23) - les commissionnaires en viandes doivent-ils être assermentés ?

Des dossiers seront prochainement soumis à la Commission 
qui connaîtra les renseignements indispensables sur chacun d’eux 
et pourra ensuite émettre un avis.

29) - Un arrête municipal peut—il prévoii’ que les ventes en gros 
des viandes ne pourront avoir lieu qu’à 1’Abattoir et aux 
Halles Centrales, après la visite sanitaire des viandes fo
raines?

5e) - les ventes ne peuvent-elles être . interdites}par voie de con
séquence ,dans les maisons de commerce établies dans le péri
mètre des HaXles Centrales et de 1’Abattoir ou en ville?



- 9 -

4Q) - Les sociétés de participation seront-elles agréées ou est-il 
préférable de n’accorder les postes de vente qu’à un titulai- 

.. re?

La Commission demande de soumettre ces questions au service du 
Contentieux.

Pour la répartition des crochets, après examen des dossiers en ' 
vue de l'admission définitive des commissionnaires en viandes, M. 
l'Adjoint HENLEBELLE propose d’effectuer chaque année la distribu
tion, en tenant compte de l’importance des droits payés l’année pre
cedente c’est à dire en raison de la quantité de marchandise qu’ils 
ont vendue-.- pendant l'année écoulée.

L’étendue des postes de vente, c’est à dire le nombre de cro
chets, sera déterminée.

Ces dispositions s’appuient sur la règlementation des Halles 
Centrales de Paris. Il est vrai que ce règlement date de 1896 et 
que■les.commerçants^installes sous les pavillons demandent également 
des modifications reglementaires car de nombreux mandataires vendant 
à la Commission sont établis, comme à Lille, dans le périmètre des 
Halles, lout en étant soumis à la même ’règlementation pour les ho
raires , .notamment , ils ne sont pas assujettis aux mêmes droits ni 
aux obligations exigées des commerçants assermentés.

La Commission approuve à 1'unanimité la proposition de M. 
le Président en ce qui concerne la distribution des crochets.

•5 H — ■Introduction des viandes foraines — Règlementation,

h. l’Adjoint HEÄEBELLE rappelle que des arrêtés municipaux, 
en date des 31 Décembre 1947 et 28 Mai 1948 réglementent actuelle
ment le contrôle des introductions aux Halles Centrales et à l’A- 
battoir.

Il ajoute qu’après avoir reçu de nombreuses réclamations 
contre les.fraudes constatées, malgré 1’application des dispositions 
édictées, il a étudie longuement la question avec M. le Docteur 
POULAIN,. Directeur de l’Abattoir, Mme LEMAIRE,. chef du service des 
halles et marchés et M. VE.RBEET, chargés du service de perception 
des taxes aux Halles Centrales et à l’Abattoir.

z Un rapport d’ensemble présenté le 19 Août 1950, 
ve par le Conseil d’Administration.

a été approuu

L’adoption de diverses mesures a été décidée pour donner 
suite aux remarques faites'par 1’Administration des Contributions 
Indirectes et même par les usagers qui se plaignent de la différence 
existant entre les régimes des deux établissements. Les quantités 
a? introduites le soir ou du samedi au lundi, permettent aux
chevilleurs, bouchers en gros ou commissionnaires, de vendre sans 
facture, ce qui augmente'le prix de revient de la viande.
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La Ville perd également le montant.des taxes.

Les propositions contenues dans le rapport du 19 Août 195© 
sont rappelées ci-après :

I-) - Contrôle des déclarations d’entrée obligeant les introduc
teurs de 1’Abattoir à utiliser des carnets à souches numéro
tés- comme aux Halles Centrales - Prescriptions de l’arrêté 
du 28 Maij non;appliquées.

29) - Etablissement en permanence aux Halles Centrales de l’ins
pecteur principal des Halles et Marchés,

30) - rétablissement aux Halles et à 1‘Abattoir du service do nuit 
autrefois effectué par les agents de l’octroi - I seul agent 
sera présent dans chaque établissementt

49)  installation d’un pont bascule aux Halles Centrales spéciale
ment pour le contrôle des déclarations ,d’entrée des viandes 
foraines. Les grossistes en fruits et légumes et autres usa
gers devant effectuer de grosses pesées utiliseront également 
le pont-bascule la nuit.

52) - extension du marche des viandes foraines à l’Abattoir, créa
tion d’une halle d’inspection et de vente afin d’obliger 
tous les introducteurs à se présenter à 1’Abattoir.

Toutesces mesures sont présentement mises à exécution, sauf 
en ce qui concerne les JP i° - 29 et 39,

En effet : . ■■

a) par délibération du 18 Octobre 1950 le Conseil Municipal 
a décidé l’installation d’un pont-bascule aux Halles Centrales en 
précisant que cet appareil est destiné au contrôle des viandes fo
raines ,

b) les tarife des droits de pesage applicables à ladite bas
cule ont également été votés par le Conseil Municipal le 26 Jan
vier 1951,

c) la création d’une’halle d’inspection et de vente à l’A- 
battoir a été décidée par délibération du Conseil Municipal du 
18 Octobre 1950 '.

. M. le Directeur de-1’Abattoir est prie d’appliquer le plus 
tôt possible dans son établissement les dispositions prévues par 
l’arrête du 28 Mai 1948.

La question du personnel demandé en Novembre 1950 n’étant 
pas réglée, Mme LEMIRE indique que M. le Secrétaire Général a pré
vu les 8 receveurs supplémentaires nécessaires dans l’état joint 
au budget primitif pour 1951 qui a etc approuvé par M. le Préfet.



II

Toutefois, M. l'Adjoint au Personnel demande d’abord que la 
règlementation soit changée.

Les arrêtes en vigueur indiquent les horaires et permettent 
certaines introductions, après la fermeture, en cas de force ma
jeure.

La demande du service de perception tend à obtenir les agents 
nécessaires pour utiliser le pont-bascule et la nouvelle bascule 
installés dans la partie modernisée des Halles et de lui permettre 
de peser également les viandes introduites exceptionnellement après 
la fermeture.

Cette tolérance que l’on ne peut éviter en raison des retards 
susceptibles de se produire et des arrivages par la route, ne doit 
pas être réglementée car les viandes seraient ainsi introduites 
en plus grande quantité la nuit et le personnel serait insuffisant. 
Au contraire, devant les mesures de contrôle plus rigoureuses pour 
les introductions de nuit, cette pratique décidera les fraudeurs 
à respecter les horaires.

La Commission est unanime pour adopter ces mesures

Ml. 1! Ad joint HEOTEBELLE et M. LEROY insistent pour obtenir 
le personnel demandé et surtout le reclassement des peseurs qui 
n’est pas encore effectué depuis 1948 malgré les possibilités de 
dénommer ces agents ’’receveurs” et de leur donner les indices do 
traitement prévus.

La séance est levée à 12 H 50.

Lille, le 28 Juin 1951

Le Chef de bureau

M. LEMAIRE

L'Adjoint au Maire 
délégué aux HaTles, Marchés 

et Abattoirs,

C. HEWEBELLS



±7.000 tonnes de viande, dont plus de la moitié fraîchement abattue, 
ce qui la place à ce point de vue au 4ème rang des Villes de Provin
ce c

Or, actuellement, ces opérations d'abatage et vente s’ef
fectuent dans des bâtiments vétustes, devenant les jours de "pointe" 
un vaste cloaque. La situation des triperies, boyauderies, dépôts 
d’équarrissage et de cuirs est encore plus lamentable»

Cela, en dépit de toutes les mesures de surveillance hy
giénique, car le piteux état des murs intérieurs et des sols, où les 
détritus s’incrustant, rend tout nettoyage pénible et partiellement 
inefficace o

L’autre part, l’absence d’outillage mécanique moderne con
traint le chevilleur à employer une main—d’oeuvre abondante dont le 
travail délicat est obligatoirement ralenti. Le prix de revient 
s ? en trouve considérablement élevé' et la vente difficile.

Cette situation entraîne une désaffection des acheteurs, 
qui, répugnant à venir patauger dans les actuels échaudoirs, pour 
découvrir ’une marchandise chère, se tournent de plus en plus vers 
le marché des viandes foraines,

Fait plus grave encore, l’aspect antique et sale des ins
tallations, joint à l’insuffisance frigorifique, repousse les vété
rinaires étrangers venus en mission d’information et exclut ainsi 
toute possibilité d'exportation.

Les Abattoirs de LILLE meurent lentement.

Tl en résulte une perte croissante pour la Ville, qui y 
puisait des ressources très importantes.

Par contre, BORDEAUX, Ville possédant seulement 50*000 ha
bitants de plus que LILLE, placée immédiatement avant pour la quan
tité de viande Inspectée, possède les Abattoirs les plus modernes de 
France « Des villes moindres comme ; STRASBOURG, NANTES, NANCY, METZ- 
ROUEN, ANGERS, etc... ont des installations modernes» Et. tout prés

ß
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de nous : ROUBAIX^ CAMBRAI. ARMENTIERES, sont dotés d’Abattoirs :cé~~- 
cènesa Ces Villes voient actuellement se développer leurs marchés 
d. exportation de viandes et sous—produits, bien que situées, pour la 
plupciru beaucoup plus loin que LILLE des pays importateursa

■ . aperçu rapide montre de toute évidence les raisons sanitaires et commerciales qui imposent la modernisation de nos Abat— 
roirs,

' . Un. premier problème se-.présente s doit-on déplacer les lo
caux ? Si,les Abattoirs actuels sont une source de mauvaises odeurs 
qui ajout-: leur puanteur à celles (bien pires), de la Basse-Deûle,
la cause essentielle est leur aménagement peu hygiénique3 La moder
nisation y metxrai'G fin definitivement car un abattoir moderne est 
une usine netto, propre et inodore..

K Sous peine de mort commerciale, des Abattoirs doivent être
a proximité du centre de la Ville, surtout lorsqu'il existe un autre 
marche de la viande, comme c’est le cas pour LILLEn

n , Les Abattoirs actuels étaient, et seront encore plus après
®Loignemenb de la Manufacture des Tabacs, le seul élément de vie

du Zieux—Lille « Ce quartier sombrerait, s’ils disparaissaient, dans 
un amoncellement de taudis, car”comme rçants”etMchevilleurs” le dé
serteraient,

B’autrepart, il existe actuellement des locaux dont la 
reconstruction très onéreuse ne s’impose pas et qui perdraient toute 
possibilité d’utilisation si les Abattoirs disparaissaient, Il s’a
gi notamment des beuveries et ecuries, De même, le réseau très im.- 
porcanu d’égouts et les installations d'épuration avec champs d’é— 
pansage sur scories seraient à réaménager ailleurs à grands frais 
alors qu’il suffirait d'une révision rapide et d’un entretien suivi 
pour en faire des instruments très corrects6

Tout cela implique la nécessité économique d’une moderni
sation sur place. ■

Celle-ci est rendue aisée par la surface inutilisée actuel- 
ement et la possibilité de reconstruire, selon le plan ci—joint, nm 

ne gênant .aucunement le fonctionnement simultané■des installations 
actuelles, Il suffirait de' suivre un ordre logique dans le déroule
ment des travaux, 1



La réalisation du projet, par tranches successives, sera 
dans ces conditions relativement peu onéreuse. Elle devra compren
dre des constructions simples, sans architectures monumentales inu
tiles, entourées d’arbres et de- jardins pour en atténuer la rigueur 
et embellir cette portion de LILLE assez peu favorisée Jua^uér

2°-) PRINCIPESJ3ANITÀIRES ESSENTIELS ;

Il existe des données primordiales, parfois ignorées des 
architectes (qui se chargent de construire un abattoir en rechercher, 
d’abord une belle façade et des harmonies de volumes et de perspec
tives) , mais indispensables au fonctionnement normal et hygiénique 
des installations.

k) isolement de deux circuits,

l’un dit ” sale ” réservé aux animaux vivants, aux fumiers 
cuirs, viandes saisies, etcôô0,

l’autre ” propre ” réservé à la viande et aux dérivés ali
mentaires «

Ceci commande toute la disposition des locaux0

B) Propreté et Clarté

obtenues par la concentration des abatages dans des halles 
à éclairage zénithal nordique par sheds, l’absence des voies inu
tiles grâce au système ” bloc ff , le transport aérien des viandes 
des réservoirs digestifs et des sous-produits par des birails si
lencieux rendus inoxydables par galvanisation à chaud etc...

0) Surveillance sanitaire aisée

en supprimant le cloisonnement en échaudoirs obscurs par 
la réalisation des halles d’abatage avec rails aériens où toutes 
les carcasses et abats défileront devant un poste d’inspection mu 
•ni de toutes commodités.

L) Groupement des ateliers de sous—produits

dans des locaux modernes bien équipés. Les triperies avec
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aous vide dans les appareils actuels sans odeur 
: s e s (
en plein hiver pour la plus

coche ” à proximité immédiate des halles d’abatage ; les dépôts de 
cuirs 'Ot beyauderies dans un local bien ventilé réalisé dans l’ancien 

.e •, les déchets et viandes saisies étant traités' immédiatement 
, au lieu d’être entas 

comme actuellement dans.des dépôts où la putréfaction règne même 
5 grande joie des mouches et des rats..

- PRINCIPES economiques

Ils se concilient 
Le but recherché doit être le

fort bien avec les exigences sanitaires 
rendement maximum des opérations»

Eg ü-i oement mécanique

par rai.LS aeriens, facilitant toutes les opérations, rédui
sant les frais de main—d* oeuvre, accélérant les manipulations et 
permettant de tuer et préparer beaucoup plus d’animaux sur la même 
surface : par machines modernes rapides dans les opérations de 
tripiersj boyaudiers et dans l’abatage des porcs.

d/abatage de la vente

permettant à celle-ci de s’effectuer dans les locaux d’une 
propreté étincelante satisfaisant vendeurs et acheteurs, attirant 
la clientèle étrangère, donnant au chevilleur la possibilité 
d’annexer à son commerce de viande fraîche celui des viandes fo
raines qui le favorise en 
une séle etion de morceaux

ajoutant aux ”demi-boeufs” classiques 
choisis qe provenance extérieure»

Aménag eme nt d e _g uai s

reliés directement 
les camions, l’autre pour 
à^IfO metres au Nord des Abattoirs dans des 
rés des Abattoirs par une bonde 
la Ville). C 
rects dans le frigorifique ou le 
commerce infiniment plu; 
frais inutilese 7 
chargement des animaux directement dans les Abattoirs par un 
embranchement, éditant ainsi les accidents toujours possibles 
cours du voyage pédestre extérieur et une prolongation de cet em
branchement donnerait aux dépôts de cuirs et ateliers divers

au rail aérien} l’un routier au Sud pour 
la voie ferrée (qui.aboutit actuellement 

---- —> terrains vagues sépa- 
de jardins ouvriers appartenant à 

Ces quais permettraient chargement et déchargement di- 
js salles de vente, rendant tout le 

facile et permettant l’exportation sans 
La voie ferrée ainsi prolongée assurerait le dé- 

. court



aménagés sous 1’ancien marché un débouché 'facile? pour leurs pro
duits souvent expédiés assez loin». Devant l’importance assurée 
de cetre”gare Abattoirs", la SJT.C.E. n1 hésiterait pas à faire 
elle-même les frais d•aménagement,

H) M°ir.dre-s frais d 7 exploitation

Des locaux modernes seraient d’un entretien aisé ; le gas
pillage actuel de l’eau pour un piètre résultat serait supprimé ; 
la modernisation des triperies, 1’enlèvement immédiat des réser
voirs digestifs et leur préparation convenable mettrait fin à l’en 
combrement rapide des égouts qu’il est nécessaire de nettoyer sou
vent ; la propreté des installations ferait fuir les rats, faute 
de nourriture, et éviterait ainsi les longues campagnes de dérati
sation et les refontes complètes des chaussées et constructions 

minent leurs terriers.

45) ™ PHASES DE REALISATION :

Quelque soit l’urgence de cette modernisation de l’ensem
ble, il importe d'envisager des tranches successives de travaux afin 
de mettre au point un programme financièrement acceptable, tout en 
tenant compte des nécessités les plus immédiates»

A) Abattoir Porcs

Un léger agrandissement et surtout un équipement mécanique 
moderne s'impose car les installations actuelles ne répondent plu 
à la cadence extrêmement accrue de la tuerie :
25. 000 en 1949 contre 700 en 1944 - 2.700 en 1945, 9.700 en 1946, 

etc. ». et actuellement une moyenne de 2.500 à 5.000 par mois.

B) Halle d’abatage N9 I

ou l’on pourrait tuer tout le bétail sacrifié actuellement, 
ce qui dégagerait les échaudoirs dont une partie serait réservée 
à la vente pendant les transformations progressives.

0 ) Frigorifique et salles de vente

par simple modification des locaux actuels pour ces derniè 
res, agrandissement considérable du premier.

« > 0 . / ....
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D) Triperies et locaux annexes

dont l'aménagement représente la partie la plus onéreuse 
du plan, ce qui pourrait être réalisé avec une participation im
portante des capitaux privés des futurs usagers.

E) Fosse à fumier,

aménagée pour la récupération de gaz méthane utilisable dê
façon extrêmement rentable dans la production d’eau chaude et va
peur vendue aux usagers, dans l'alimentation de moteurs fixes 
pour les compresseurs du frigorifique ou un groupe électrogène.

CONCLUSION

Un tel plan doterait, aux moindres frais possibles, la 
Ville de Lille d'un abattoir ultra-moderne, capable d'alimenter en 
viande préparée hygiéniquement toute l’agglomération lilloise, le 
bassin minier proche et le marché d'exportation si important dans 
l'économie de paix.

Ces installations rendement élevé et à conception sani
taire correcte seraient pour la Ville la source de profits considé
rables par la location de locaux modernes d’entretien facile et de 
services éminemment rentables tels que vapeur, eau chaude et capaci
té frigorifique obtenues à partir du gaz de fumier. L'importance 
accrue du trafic serait une richesse pour toute la population.



le MAIRE
EMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET KARCHES 

ions Marchands étalagistes et de quatre saisons

Séance du 2 Février 1955

PROCES-VERBAL N° 14

La Commission s’est réunie à 1'Hôtel de Ville sous la présidence de M. René GAIFIE 
Maire de Lille9

^tâL§Ki.J^ésents ; M„M» GUYOMARD, Président de la Chambre syndicale des nommer-, 
çants non sédentaires, vendant sur marchés , 
MASSONI, Secrétaire,
ACCOU; BRUTIN, COHEN, DUBAR, LOBERT, délégués des commerçants 
non sédentaires,
LEGRU, Président honoraire du Syndicat des marchands étala
gistes en fruits et légumes,

^SÇUâââ. MoM«RILLAERTS, Délégué du marché Déliot,
WEBER, Président du Syndicat des marchands étalagistes en 
fruits et légumes,
WEBER Léon, Secrétaire,

Assistaient également à la réunion :

M..M* LEROY et MILLEVILLE. Conseillers municipaux, membres de 
la Commission des Halles et Marchés, 
Mme LEMAIRE, Chef de bureau,
MaMa VERBEET, Inspecteur principal des Halles et Marchés, 
DUSSEAUX, DERECHAIN des Services de Police, 
M6Mé DENIS et HENRY s'étaient fait excuser,

La séance est ouverte à 15 teures.

Après pointage, Mme LEMAIRE fait remarquer que Me OUTSLAND, délégué du marché de 
Wazemmes ne figure pas, ainsi que Mo BRUTIN, délégué du marché Sébastopol, sur la 
lettre de M. MASSONI en date du 22 Janvier 1953 communiquant la liste des délégués. Il 
s'agit d'une omission involontaire.

Ms GUYOMARD remercie M. le Maire d'avoir bien voulu présider 1'Assemblée Générale 
des commerçants non sédentaires, le 9 Décembre, au Palais de la Bière et de la posi
tion qu’il a prise au sujet de l'organisation des ventes de fruits et 1égumes sur 
camions de la Sté A9B.CO

M. GUYOMARD renouvelle les voeux qu’il a exprimés à M. le Maire, au nom de la 
Chambre syndicale des commerçants non sédentaires.

Il remercie 1'Administration Municipale d'avoir installé un éclairage parfait 
place Sebastopol et demande de poursuivre cette réalisation sur les autres places où 
se tiennent les marchés, particulièrement aux marchés de Wazemmes et du Concert.

Il demande egalement, sur la proposition de M. LOBERT, d'abaisser en pente douce 
la bordure du trottoir de la rue Solférino de 7 oms, de manière à permettre aux voi
tures des marchands de se placer en équerre pour le déchargement et le rechargement des 
marchandises, ce qui faciliterait la circulation et éviterait des incidents que pro
voque la situation actuelle.

M. GUYOMARD appelle l'attention de M* le Maire sur les difficultés et le préju
dice causés aux commerçants du marché couvert c,Nouvelle Aventure par les échafaudages 
et la lenteur des travaux à exécuter par l'entrepreneur.
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En terminantj Mo G-UYOMARD remercie également M® le Maire d’avoir pris des dispo
sitions pour que le nouveau règlement paraisse au cours du 1er trimestre 1953«

M» le Maire répond à M. GUYOMARB :

Pour l'éclairage de la place Sébastopol, le Service de la Voie publique a fait 
un essai avec un nouveau matériel qui marque un réel progrès sur ce qui existait aupa
ravant« Il sera donc plus facile de l'installer sur les autres places où se tiennent 
les marchés®

A propos du règlement des marchés de détail en plein air, M. le Maire tenait à 
ce que ce document puisse être vu. et approuvé pour1 le jour de la réunion ; c’est la 
raison de sa convocation plus tardive, M LUBREZ a examiné ce projet et n'a fait aucune 
remarque à l'étude de ce texte qu'on pourrait appeler le règlement HENNEBELLE, car 
notre ami avait consacré une grande partie de son temps à son établissement <> M® le Maire 
remercie également les membres de la Commission Municipale des Marchés, en particulier 
M VEROONE pour leur collaboration à ce travail ainsi que Mme LEMAIRE et M® VERBEET et 
les Membres de la Commission Consultative. Un exemplaire sera communiqué aux délégués 
et complété par quelques détails en raison de faits survenus postérieurement au dépôt 
de ce règlement.

M« le Maire énumère les différents points complétant le règlement actuel ;

1 ° - renseignements sur nos différents marchés pour les ventes de produits comestibles 
et d'objets divers, les interdictions sont également énumérées *,

2 ° - réglementation relative aux démonstrateurs ;

3 ° - précisions sur l'occupation des trottoirs entourant les marchés ;

4 ° - désignation du périmètre des marchés ,

5 ° - conditions d'admission des marchands - justification de la qualité de commerçant
* patenté - de l'identité, énumération des pièces à produire pour chaque catégorie 

de commerçants admis sur les marchés ]
- marchand étalagiste
- marchand forain
- brocanteur
- démonstrateur

6° - justifications à produire par les étrangers admis à vendre sur les marchés ;

7° - modal i tés de distribution équitable des places qui donnent oirHorq satisfaction 
X aux commerçants ;

8° - précision du caractère personnel et familial de l'autorisation® Pas de cession , 
de place, les marchés faisant partie du domaine public communal, mais possibilité 
de transmettre la place au conjoint, enfants, gendres, brus et petits enfants j

go  obligation par le titulaire d'occuper l'emplacement mais possibilité de se faire
> aider à la condition d’être présent, de se faire remplacer momentanément en cas 

de maladie, d'obtenir des congés ;

1 0° ~ dispositions concernant les mutations de places par ancienneté ;

il° — institution de cartes d’abonnement ou d'identite permettant a tout commerçant 
x fréquentant les marchés de Lille d'être admis plus facilement dans les marchés 

régionaux ;

1 2° - institution de redevance pour couvrir les frais des cartes d'abonnement. Paiement 
x de redevances lors de l'attribution d'une première place et des mutations J

1 3° - motifs prévoyant l'exclusion des marchés :

1 4° - prescriptions relatives à l'hygiène.
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Mo GUYOMARD remercie en soulignant que lorsque ce règlement sera "imprimé, il 
rendra de grands services à beaucoup de municipalités qui seront heureuses d’y puiser 
des renseignementso

M» LEGRU, Président honoraire du Syndicat des marchands étalagistes en fruits et 
légumes tient également à adresser ses bien vifs remerciements à la Municipalité et 
spécialement à Mme DEFLINE qui a présidé la fête organisée par le Syndicat en l’hon
neur des vieux marchands.,

Il regrette et excuse l'absence des délégués du Syndicat atteints par la grippe*

Mft LEGRU expose également la question en signalant toutefois qu’il n’a pas été 
mandaté à cet effet, de l'augmentation des patentes locales,

M, le Maire promet d’entretenir Me LUBREZ de cette question,

M, le Maire a reçu de nombreuses réclamations des riverains de la chaussée al Tant 
de la place Sébastopol à la rue Colbrant ainsi que d’automobilistes bloqués par les 
camions des grossistes en fruits et légumes qui viennent approvisionner les marchands 
entre II h, et midi, contrairement au règlement, et demande aux services de police de 
veiller à ce que ces incidents ne se renouvellent plus*

A 16 heures, M* le Maire quitte la salle puis M. MILLEVILLE et les travaux 
continuent sous la présidence de M, LEROY, Conseiller Municipal,

N°3 Î-PATENTES D’INDIGENTS»

25 patentes d’indigents ont été délivrés en 1952 et sont renouvelables en 1953 
sur demande des intéressés*

I - DEMANDES DE RENOUVELLEMENT PARVENUES A CE JOUR :

CORBIER Maurice, 5 rue d’Eylau - 25.9®1895 - 58 ans - invalide du travail et ancien 
combattant des deux guerres - vit maritalement avec Mme Vve BENET 
sans profession - brocanteur.

DUBOIS Alfred 10'7, rue Gantois, né le 16 Juin 1900 (53 ans) pension d'invalidité 
et aide du Bureau de Bienfaisance - vente de petits meubles et jouets*

FROISSART Henri 46 rue du Curé St Sauveur — né le 26«II*1903 (50 ans) marié, ancien 
déporté à BUCKENWALD - inapte au travail - fleurs artificielles.

HORN Jacob 7 rue du Bel Air - né le 11*11*1875 — (78 ans) marié - épouse 75 ans 
pas d'enfant — Retraite vieux travailleurs - fréquente les marchés 
depuis 67 ans - brosses, wassingu.es, etc ...

LEVAS Emilien II, rue de Bône - 20*5.1890 (63 ans) marié - épouse 62 ans - incu
rable Bureau de Bienfaisance - 2 enfants mariés — Retraite vieux 
travailleurs - brocanteur.

MAERTEN Adrien rue des Tanneurs, cour Dassonville, 3 - 16.7.1879 -(74 ans)- marié - 
retraite vieux commerçants et assistance Bureau, de Bienfaisance - 
épouse impotente - 2 enfants mariés — vente thym, laurier, ails.

Melle SEBISCH rue de Calais, 13 - 12.2*1894 -(59 ans)- célibataire - frère incu
rable à charge, aidé Bureau de Bienfaisance - Vente vieux vêtements.

Vve TASSART Marie — rue de Wattignies 22 — 21.1,1882 —(7iE ans)— Retraite vieux tra
vailleurs - vente de vieux vêtements.

WALRAND André rue Van Dyck, cour Vincent 2 - 11.8,17 -(36 ans) - paralysé des 2 
jambes, vit avec sa mère aidée du Bureau de Bienfaisance - Brocanteur
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S Autres demandes dont le renouvellement peut: être accordé ;

BECKER Henri 87, rue Jules Guesde — 23^6«1899 (54 ans) vit seul - malade -- vente 
thy®, laurier ails«

BECKER Maria 52 rue d’Arcole - 14®3»1877 (75 ans) vit seule — retraite vieux commer
çant - vente thym, laurier, ails,

BR00H0T André II rue des Bcndaines - I03«I9I6 - (36 ans) aveugle - marie I enfant - 
Brosserie, wassingues, articles de Paris - marchés de Fives et du Concerte

CNUDDE Léon 6j rue Fontenelle, cour de lLAmitev.se 5 - 27a4«I874 (79 ans) marié 
Retraite vieux travailleur - Brocanteur.

DEFITES née PLULAIN 33 rue du Vieux Faubourg - 30»9« 1889 - (64 ans), vit seule - 
veuve de guerre - vente de vieux vêtements,.

DELEFORTRIE Marthe - 35 Cité St Maurice- 5«5«1885 (68 ans) Veuve - allocation tempo, 
raire - vente de vieux vêtements.

DERACHE Edmond - rue du. Bel A,ir — Cour Neuve, 5 ~-I6çIoI905 (48 ans) célibataire — pen
sionné du travail - mère âgée 70 ans économiquement faible - vente de 
thym, 1aurier, ails «

HAUTECOEUR Stanislas - 61 rue de Flandre, 19 cour de Flandre (71 ans) veuf - allocation 
temporaire Bureau Bienfaisance — brocanteur*

JANVIER Ernest - 15 Place Philippe de Girard-4i>II0I899 (54 ans) vit maritalement avec 
Melle'POLLET 55 ans - tous deux invalides du travail — fripier chiffon- 
:der5 • •

Vve VAN ENAEME, 24 rue des Vieux Murs - 5*9*1884 (69 ans ) vit seule - assistée Bureau 
Bienfaisance — amputée de la jambe droite - vente thym, laurier, ails«,

DEBERGH Henri - 70 rue de la Barre- 22,12*1885 -(68 ans)- marié - ancien chauffeur de 
taxi sans travail - en instance Allocation temporaire du Bureau de Bien
faisance - brocanteur,.

DE MAERSCHALCK Eugène - 4 rue Jeannette à Vaches - I9«2.I878 (75 ans) allocation 
temporaire du Bureau de Bienfaisance - estropié - petite mercerie«

DRUELLE A^aléry, I5I rue de Wazemmes — 7*II<«1885 (68 ans) I enfant à charge II ans - 
vit maritalement avec Mme VAN DERSPIEGELEN née LEMAIRE Marie, 46 ans — 
victime civile de guerre - brocanteur^

PRESCHNER Simon, 24 rue des Brigittines - 28*4.1876 (77 ans) marié -
épouse 78 ans - pension ancien commerçant - I fille fait des ménages - 
vente de petits coupons de tissus«,

TONNEAU Alexandre, 40 rue de Flandre - 28*1«1878 (75 ans) marié - épouse 28«5*1880 
sans profession - Retraite Vieux Travailleur ~ assistés Bureau de Bien
faisance - 3 enfants- mariés - brocanteur»

Vve VALLEE, 44 rue St Sauveur - 11.12,1887 
vente d’ails^

(66 ans) aidée Bureau de Bienfaisance

III - NOUVELLES DEMANDES POUR 1953*

a) autorisations accordées,

Mme LABBE HELDERWERDT, allée des Dondaines 9 10«-26.10«1885 
invalide - vente ails, Fives, Déliot, Concert«

(68 ans) marié 60 ans
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Melle SANDRAS Germaine - 18,11*1883 (70 ans) allocation travailleur indépendant - 6*300 Frs
par trimestre commerce rideaux®

b) Enquête complémentaire i

DEPETRE Henri, 28 rue St Sauveur - 3*2,1893 (60 ans) vit maritalement avec BERTRAND
Eugénie, 55 ans - mutilée de guerre 14/18, pension 35% — est actuellement 
hospitalisé - vente de chutes de toiles - patente accordée - attendre 
toutefois la sortie de l'hôpital -- Mç VEEBEET suivra cette affaire*

c)„ Refus ?

DEBAR Mauricej 2 rue Gcsselet - 4» m1923 (30 ans) ancien déporté - épouse 35 ans
3 enfants, 9, 5? 3 ans, en pension - touche pension invalidité 15*000 Ers 
par trimestre - brocanteur®
REFUS les patentes n'étant accordées en principe qu’aux vieillards

GRESS Theobaldj 68 rue du Four à Chaux - 4«9-1896 (57 ans) vente de wassingues et peaux
de chamois sur* les marchés, vend déjà en ambulance dans la Ville« 
REFUS - les patentes ne sont accordées pu’aux vieillards*

LEROI André, 1'4 ans - aîné de 5 enfants - a été blessé en 1952 par un obus allemand sur
le territoire de Calais - victime civile, ne peut plus travailler ~ sa 
mère sollicite en sa faveur une patente d’indigent-
REFUS — les patentes ne peuvent être accordées aux mineursB

MASSENH07E Victor - 30«1*1925 (28 ans) marié, I enfant - femme invalide « brocanteuro 
REFUS ™ les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards,.

ÏAHIAOUI Ahcene -- 25*12*1900 vit au Foyer Nord-Africain 73 rue Léon Gambetta - vient
de REVIN où il travaillait aux Ets Arthur MARTIN - A LILLE depuis le 
I5*3»I952 - envisage de vendre de la mercerie sur les marchés - possède 
déjà une patente en ambulance dont il ne peut se servir étant atteint de 
rhumatismes articulaires 5
REFUS ~ Les patentes ne sont accordées qu'aux vieillards*

N °, 62 P — Marché du Concert ~ Réorganisation®

Par suite de l’absence des délégués des marchands de quatre saisons étalagistes. 
Mi LEGRU demande de remettre à un mois la discussion de cette question® Il renouvelle 
la demande de redistribution complète des places d’alimentation, y compris la 1ère allée 
par ancienneté*

Il ne saurait être question de revenir sur les décisions arrêtées en Mars 1952®

Il y aura lieu de se réunir à nouveau pour examiner la liste d’ancienneté et 
voir préalablement sur plan comment les places pourraient être réparties*

N° 36 P Marché de Wazemmes Démonstrateurs - Réorganisation * 
.44 P~-

Depuis la reunion qui a eu lieu avec M LUBREZ et les représentants du Syndicat 
des démonstrateurs, time LEMAIRE estime qu'il y a lieu, en vue de sauvegarder les intérêts des 

posticheurs, d’ajouter au mot "démonstrateurs” les termes "abatteurs-posticheurs"«

Le dernier alinéa de l’article 4 nouveau (ancien article 949) serait rédigé
comme suit ? "Sont exclus de la catégorie démonstrateurs, abatteurs-posticheurs? ceux 
qui proposent des articles ou denrées dont la vente est courante sur les marchés (vai-* 
selle, textiles, etc «0«)



Certains commerçants installés actuellement Place Pape Carpantier devront donc être 
transférés dans le marché où des places sont disponibles et ceci pour donner satis
faction aux démonstrateurs*

N ° 36 P-Reglement des marchés de plein air - Modifications«

Outre les modifications apportées à l’article 949 ancien et à l’article 4 nouveau 
concernant les démonstrateurs, les changements ci-après sont également proposés ?

Article 7 nouveau — Péiûmètre des marchés de plein air *>• Marché de Wagemmes

Le dernier alinéa dudit paragraphe prévoit la délimitation du périmètre rue Jules 
Guesdej partie comprise entre les N°s 2 et 8 -i relus.-.

X

L:autre part, l’article 9 nouveau, ancien article 21.2 prévoit que des emplacements 
spéciaux sont réservés aux marchands de quatre saisons sur la chaussée de la rue Jules 
Guesde*

A la suite d’une note du Service de la Voie Publique et après accord pris avec le 
Président des commerçants sédentaires de ladite rue, les riverains sont autorisés à 
faire étalage sur le trottoir de leur établissement«>• Mo VERBEET fait remarquer que ces 
trottoirs sont très étroits et que si ces commerçants font étalage entre les N03 2 à 8? 
les marchands de 4 saisons ne pourront plus stationner sur la chaussée» La question 
sera soumise de nouveau au Service de la Voie Publique»

Article_JE4 nouveau — Justification à fournir par le marchand* Suppression de la 
demande de délivrance d’un certificat de bonne vie et moeurs7 application du décret du. 
16 Mai 1952» Au sujet des marchands ambulants qui prennent une patente peur obtenir 
un abonnement sur les marchés et deviennent par conséquent des commerçants non séden
taires, Mme LEMAIRE propose, par analogie avec les justifications réclamées aux mar
chands ambulants de la Ville de Lille sollicitant leur admission, d’exiger de ces mar
chands la justification dsun an de résidence au. moins en France* Ces questions seront 
examinées de nouveau par les délégués lorsqu’ils seront en possession du projet de rè
glement*

Interdiction d’introduire des__bicyclettes ou motos sur les marchés«

Cette interdiction étant prévue à l’article 37 nouveau (ancien article 945 modifié) , 
il y a lieu, de trouver des emplacements pour y installer les garages prévus8 Après 
échange de vue, les endroits ci-après sont proposés ?

Marché de Wazemmes - 1° - auprès de l’église St Pierre St Paul, j

2° -- Place Pape Carpantier ;
3° - terre-plein côté rue Gambetta

Marché de Fives -

Marché Sébastopol -

trottoir rue du Pont du Lion d’Or, à droite.

terre-plein côté rue des Postes»

La séance est levée à 19 heures?

VJ ? La Secrétaire

Le Maire de LILLE, M? LEMAIRE

L GAIFIE



COMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET MARCHES

Sections Marchands étalagistes et de quatre-saisons

Séance du 21 Juillet 1953

PROCES-VERBAL N° I

La Commission s’est réunie à 1'Hôtel de Ville sous la présidence de M. René 
GAIFIE, maire de Lille/ puis de M, HANSKENS, Adjoint au Maire,.

Etaient pré sent s i MM. GUYOMARD, Président de la Chambre syndicale des commer
çants non sédentaires vendant sur marchés;
MASSONI, Secrétaire;
ACCOU, BRUTIN, COHEN, DUBAR, LOBERT, RILLAERTS, délé
gués des commerçants non sédentaires;
LEGRU» Président honoraire du syndicat des marchands 
étalagistes en fruits et légumes;
WEBER Léon, Secrétaire du syndicat des marchands étala
gistes en fruits et légumes;
EACQUEUR Léon délégué dudit syndicat.

Assistaient également à la réunion :

Excusés :

M. RONSE et Mme TYTGAT, Conseillers municipaux, mem
bres de la Commission des Halles et Marchés;
Mmo LEMIRE, Chef de bureau;
N. VERBEET, Inspecteur principal des Halles et Marchés; 

Mii.DUSSEAUX, DERECHAIN, HENRY des Services de Police;

O. WEBER, Président du syndicat des marchands étalagis
tes en fruits et légumes;
DENIS, Brigadier de Police;

Absent : M. OUSTLAND, Délégué des commerçants non sédentaires,

La séance est ouverte à 15 heures.

M. le Maire sait que M. 1'Adjoint HANSKENS a déjà rencontré les délégués des 
commerçants non sédentaires vendant sur marchés, Il a tenu toutefois à le présenter 
officiellement.

M. HaNSKENS chargé de la délégation des Halles, Marchés et Abattoir prend 
la succession de M. l’Adjoint HENNEBELLE et sa tâche sera lourde. M. le Maire est 
persuadé que M, HANSKENS se dévouera à cette cause et qu'il fera oeuvre ut-1 le en 
collaboration et avec la bonne volonté des marchands.

M. le Maire remercie Mme TYTGAT qui a tenu à assister à cette réunion et dont 
la compétence en la matière sera fort utile..

Règlement des marchés d° détail en plein air - M. le Maire indique que ce 
règlement ayant fait l'objet de l'arrêté municipal du 7 Avril 1953, a été envoyé aus 
sitôt à la Préfecture. Aux dernières nouvelles ce document serait approuvé sans ob
servation, Il est actuellement communiqué pour avis aux Services de Police et 
d * Hygiène,

Monsieur le MAIRE



M. GUIOMeitD remercie Me le Maire d’avoir bien voulu honorer la réunion de sa 
présence. Il .remercie également Mo ÏÏANSKËÏÏS d'avoir répondu à l’invitation de la 
Chambre syndicale qui avait organisé une réception en son honneur.

Il salue Mme TYTGAT qu'il retrouve avec plaisir se souvenant du bon travail 
fait dans le passé.

______ IL, GUYQMARD demande à M. le Maire de vouloir bien prendre une décision favora
ble pour le règlement de la Braderie car il s'agit de défendre le commerce local.

N. le Maire admet qu'il y a lieu de réformer certaines habitudes mais qu'il v 
faut être très souple et ne pas tout changer trop rapidement, la Braderie étant une 
très vieille coutume.

Entre temps, H, RONS1', Conseiller municipal était arrivé. 
I >

Procès--verbal n° I4 de la réunion du 2 Février 1953,

O. GüYOMARD demande si M. OUBTLAND, absent a bien été convoqué. Il lui est 
répondu affirmativement .

Ce procès-verbal est adopté après que M. GUYOMARD eût rappelé que la pente 
douce en bordure du trottoir de la rue Solférino n'était pas encore effectuée.

/

De même M. ACCOU signale que la bordure du trottoir du chemin de fea au Mar
ché de Fives n'est pas encore réparée.

P. le Maire quitte la séance,

Q. HANSKENS, Président passe à l'examen du projet de réorganisation de la 
Place du Concert, -, '

Cette question dure déjà depuis de longs mois. Il est rappelé qu'en raison des 
nécessités de la circulation, les marchands se trouvant actuellement sur la voie 
publique seront placés sur le terre plein.

La création d'une 2ème allée de commerce alimentaire parallèle à l'allée 
principale est prévue à cet effet.

Le Service de la voie publique a fait poser des plots délimitant les nouvelles 
allées, Il s'agit maintenant de placer les marchands.

R. WEBER proteste estimant qu'un reclassement des marchands de l'allée princi
pale s'impose, certains marchands de quatre-saisons pouvant prétendre, de par leur 
ancienneté,' à une place dans ladite allée plutôt que dans la 2ème.

D'autre part, il n'v a jamais eu d'accident sur la voie publique en raison de 
la présence des voitures de quatre-saisons, M. LEGRU proteste contre les exigences 
du service de la voie publique. Il rappelle que les stationnements supprimés rue 
Léon Gambetta pour ses collègues n'empêchent pas la chaussée'd'être occupée par les 
voitures.

Mme LEiàAlRE fait remarquer que les conditions de circulation ne sont plus les 
mêmes qu'il y a 25 ans et qu'il est préférable, pour le bon ordre du marché, d'in
tégrer tous les marchands sur le terre plein. Lorsque cette réorganisation sera



faite, elle est persuadée que le marche de la Place du Concert sera encore plus 
prospère. Les plus anciens marchands pourront choisir un coin dans la 2ème allée.

Par ailleurs certains abonnés placés dos au Conservatoire sont également 
anciens. Ils figurent dans la liste établie.

M. VERBEET signale que 33 commerçants doivent être mutés. Il leur sera attribué 
à chacun 4 metres soit au total 132 mètres, La 2ème allée ne comportant que 80 mètres, 
il est décidé que le classement se fera par ancienneté dans la 2ème allée puis dos 
au Conservatoire.

N. le Président ne croit pas que le fait de passer en 2ème position puisse 
causer un énorme préjudice aux marchands de quatre-saisons. Il y a une réorganisa
tion qui s'impose. Il est évident que certaines personnes pourront se trouver lé
sées mais le projet est profitable à l'ensemble de tous les commerçants. Avec tout 
le regret de créer un peu de malaise pour certains d'entre eux, il faut, dans l'in
teret de tous, refaire le marché de la Place du Concert et par la suite tout le 
monde sera satisfait.

O. LOBERT fait remarquer à M. WEBER que son Syndicat est plus conciliant. 
Certains des adhérents seront placés en 3ème position, Il y a des inconvénients 
pour l'un et l'autre mais il faut s'incliner,

P. RONSE connait bien le Marché du Concert. La première allée fait l'effet 
d'une devanture et on rentre après dans le magasin, Dans un marché, les allées de 
devant sont toujours les plus demandées. Il estime que c'est à tort.

Malgré tous ces arguments MM. WEBER et-FaCQUEÜR restent sur leur position et 
refusent de communiquer la liste à leurs marchands,

Mme LEMIRE envisage de convoquer les marchands à la Mairie afin de discuter 
sur plan de leurs nouvelles places. M, WEBER propose plutôt de le faire sur la 
Place du Concert.

Pour faciliter l'exécution du projet, il sera envisagé :

1 ° - de permettre aux plus anciens marchands de quatre-saisons déplacés l'accès du 
terre plein avec leur baladeuse jusqu'à extinction de l'autorisation personnel
le qui leur serait délivrée;

2 — d attribuer par priorite aux marchands placés dans la 2ème allée un métrage 
supplémentaire prélevé sur les places laissées vacantes par les abonnés ne 
fréquentant pas le marché trois fois par semaine.

M, le Président fait donner lecture de la liste établie. On remarque que le 
premier marchand bénéficie de l'ancienneté du père et des contestations s’élèvent. 
Le nouveau règlement prévoit qu'en cas de départ d'un titulaire pour raison de san
té de vieillesse ou par suite de décès, le conjoint, les enfants, les gendres, les 
brus et les petits enfants pourront lui succéder.

La question d'ancienneté a été réglée jusqu'à présent suivant des cas particu
liers mais il faudrait prendre une décision définitive, Dans les marches de Paris 
les enfants peuvent succéder à leur père mais ils ne peuvent toutefois prendre rang 
pour leur ancienneté que du jour de leur admission dans le marché,

Mme LEMIRE propose de suivre ce qui se fait à Paria.

N, ACCOSJ signale qu'il n'a pas obtenu l'ancienneté de son père.



M, DUBaR qui a plusieurs enfants est d'avis que l'ancienneté de l'enfant pren
ne effet à la date de son inscription au registre du commerce,

N, RONbE demande aux délégués de bien réfléchir avant de prendre une décision. 
Il estime que du moment où l'on donne à un enfant un droit de succession, c'est un 
gros avantage. Il leur conseille de ne pas réduire ce droit en renonçant à une par
tie du privilège.

A la demande de M. le Président, la question est soumise au vote à main levée, 
A l’unanimité, les délégués proposent que l'enfant bénéficie intégralement de l'an
cienneté du père.

Cette question sera soumise à la Commission des Halles, Marchés, Abattoirs et 
il y aura lieu de compléter le nouveau règlement.

Questions diverses.

1° - M, GUYOMARD demande, au nom de ses collègues, que 1'Administration municipale 
fasse procéder à l'asphaltage de la cnaussée au Marché de Wazemmes ainsi que 
rue Colbrant et face à la maternité place Sébastopol;

2° - M. RONSJÜ signale qu'il a été sollicité pour obtenir la suppression de l'allée 
centrale du Marché de la Place Déliot. Il y a maintenant un mouvement de rota
tion autour de la place et cette allée ne sert plus à rien. On pourrait y pla
cer des marchands ce qui servirait en meme temps les intérêts de la Ville et des 
commerçants.

Il demande à M. le Président de soumettre cette question au service de la Voie 
publique;

3° - M, ROBERT demande que l'alagage des arbres soit poursuivi au Marché de Wazemmes;

4° - M. COÏÏELV demande s'il existe un arrêté pour interdire le stationnement des 
voitures des acheteurs au Marché Sabastopolr Le stationnement est interdit et 
des plaques l'indiquent - M. VERBEET souligne qu'on ne peut interdire rigoureu
sement le stationnement des voitures d'acheteurs. Cette mesure serait plutôt dé
favorable aux commerçants.
M. GUYOikJRD propose de compléter l'inscription sur les panneaux "Parca^gô’•autori
sé jb" jusqu’à 16 h. 30" - Finalement on demande aux services de police'd’exer
cer une surveillance à ce sujet; 1 *
Ou.. _ L,

5° - M. ROBERT se plaint du manque de tolérance et de souplesse des services de 
police au Marché Sébastopol qui ne permettent aucune vente après 17 heures si 
un client se présente au moment du remballage;

6° - M. GUYOMARD signale que sur certains trottoirs, le déballage est autorisé pour 
un commerce différent de celui pratiqué dans la boutique riveraine par exemple 
au 220 rue Pierre Legrand qui se transforme en Marché avec un déballage de 12 
mètres - De même, rue Léon Gambettaoù un droguiste a installé un vaste bazar 
sur le trottoir;

7° - M. WEBER appelle l’attention de M. le Président sur le cas de Mme CAPPELART qui 
ne peut utiliser son permis de voirie près du monument du Pigeon voyageur, 
l'emplacement étant occupé par des voitures.

Patentes d'indigents.

.Mme DEWaTTINE, rue de Canteleu 57 - Impasse St Joseph
64 ans, vit seule, assistée B.d.B, sollicite une patente pour liquider objets usagers 
au Marché de Wazemmes,
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La Commission propose d’accorder la patente uniquement pour 1953.

M. Sadi HALL&L, rue St Michel 4
30 ans, vl'feritalemur c I enfant à charge - chômeur - envisage commerce fruits et 
légumes»

Avis défavorable en raison de l'âge de l'intéressé, les patentes d'indigents 
n1 étant^trioucos en principe, qu'aux vieillards aidés du B.de B,. De plus aucune 
patente d'indigène n est de.iATree ., en accord avec le syndicat-, pour vente de fruits 
et légumes,

LL Claude CELllELLli, rue dsquesmes 93 
pupille de I'a.P, - 21 ans, malade des yeux, rééduqué, désire vendre objets de van
nerie et brosses, produit de son travail.

Amis défavorable - Les patentes ne sont délivrées qu'aux vieillards indigents 
1'intéressé n'est pas indigent s'il estixapable de gagner sa vie, il peut demeurer 
au foyer de l'A.P.

Mme IMFOBSEZ, Avenue hugène Varlin - pavillon n° I - N° 14
cl ans, R.V.T. vit avec son fils célibataire en chômage - a déjà obtenu patente 
d'indigent a dû cesser le travail pour raison de santé - commerce envisagé - brocan
teur

Avis favorableà

M. GRfîUX Gérard, 23 ans - 162 rue de Wazemmes, 
aveugle vit avec sa mère - gain 6.-.000Frs par semaine - a demandé patente d'indigent 
pour effectuer réparation du chaises et vendre des gaufres au Marché de Wazemmes.

Un refus ayant été notifié en Mars 1953, 1'Union dus Aveugles civils du Nord 
de la France fait remarquer que M, GRAUX ne reçoit pas 9.000 hs par mois du B.de B. 
mais qu il s agit d'une allocacion de compensation devant etre utilisée par lui pour 
payer le guide, Cet ce somme ne peut etre totalisée avec le salaire de la mère pour 
le calcul des ressources.

Enfin la loi a prevu que pour etre considéré comme aveugle travailleur, il 
n'était pas nécessaire d'avoir un salaire atteignant le montant du salaire départe
mental, mais seulement le quarc de ce salaire, c'est—a—dire que le législateur a 
bien compris qu'un aveugle travailleur ne pouvait trouver pan son travail le même 
bénéfice qu'un voyant. Un aveugle travailleur, qui a besoin d'une patente se trouve 
très nettement deiavorisé s'il doit payer la même patente que le voyant.

L1 Union des Aveugles demande à la Commission de reconsidérer la question dus 
ressources dont dispose Ms BEAUX.

Apres discussion faisant ressortir que Mme GRAUX n'est pas indigente, la 
Comm^sSj-on souligne que meme si cette question était laissée du côté, l'autorisation 
ne pourrait etre accordée pour les motifs notifiés à l'intéressé, à savoir que les 
réparations de chaises sont interdites dans les marchés ainsi que la vente de gaufr<rCJ 
ou produits cornes cibles au marché de Uazemmus.

La Commission propose de maintenir le refus.

àjcI S€;clXlC€/ iGVGG ci I j llGUOT&S 10

° Le Secrétaire,
L'Adjoint délégué aux Halles, Marches

et Abattoirs, LhMAIRE

HAWSKENS



CABINET DES ADJOINTS

Monsieur le MAIRE

Mon cher Collègue,

J’ai l'honneur de vous prier de vouloir bien assister à la réunion de 
la Commission des Halles, Marchés, Abattoirs qui aura lieu à 1’Hôtel de Ville, 
Salle des Adjudications, Mercredi 14 Courant à 18 heures 15»

ORDRE DU JOUR.

- Projet de règlement des ventes en gros à l’intérieur des Halles 
Centrales8

- Questions diverses0

Je voud-prie d’agréer l’assurance de mes sentiments distingués9

. Le Conseiller Municipal 
délégué aux Halles, Marchés, Abattoirs

Conseiller Général du Nord,

Mo HANSKENS

O 
O
O

Û
O 
2

PoS» - En complement de la documentation qui vous a été adressée en Juillet 
dernier, veuilles trouver ci-joints des extraits de la Loi Municipale de 
MORGAND relatifs aux foires et marchéso



Léon MORGAN!)

LA LOI MUNICIPALE

FOIRES ET MARCHES

625 - L’établissement) la suppression, les changements des choc
autres que les simples marchés d’approvisionnement, et toutes modifications à 
leur fonctionnement, sont autorisés, par simple délibération du conseil municipal, 
exécutoire après approbation par le préfet, conformément au décret-loi du 30 oc
tobre 1935; qui remplace le texte primitif de la loi de I884o

627 - En ce qui concerne les marchés d’approvisionnement, ils font l’objet 
de délibérations exécutoires par eLles-mêmes

1040 - On a vu, sous l’article 68 (nos 626 et 627); par quelle autorité 
sont établis ]es foires et marchés , nous•parlerons plus loin, sous l’article 132, 
des droits de place dans les foires et marchés | il ne sera question ici que des 
pouvoirs de police sur ces marchés,

Les mesures que l'autorité municipale a le droit de prendre doivent tendre 
à un triple but : 1° assurer l'approvisionnement des marchés ; 2° veiller à la 
salubrité des denrées et à la fidélité du débit ; 3° protéger les petits consom
mateurs contre l'accaparement des revendeurs. Mais le maire ne pourrait user de 
àes pouvoirs de police pour assurer le recouvrement des taxes municipales (Cass«, 
27 Févr. 18.58, Maulbon , 22 mars 1883, Baraton ; 0. d'Et., 15 févr. 1895, Rev® 
gén« d’Adm., 1895, t. I., p, 43l) ou pour protéger certaines catégories de ven
deurs (CL d Et«, 3 cléc. 1875, Clairouin (l) ; 4 janv. 1902, Meudon (2), ou pour 
évincer des commerçants collaborateurs (CR d'Et«, Verecchia, 4 févr« 1948 ; 
Hamon, 18 mars 1949).

1041 - Pour assurer l'approvisionnement des marchés et l’inspection des 
denrées, la maire peut exiger que toutes les marchandises apportées par les fo
rains soient conduites sur le carreau et interdire, tant aux vendeurs qu’aux ache
teurs, toute opération en dehors du marché (Cass., 6 mars 1857; Fourel ; 22 juill« 
1859; Guérin ; 5 mars I860, Burcklen ; 26 mars 1868, Reinier j 19 mars 1898, 
Faisol-Amor ; 27 janv« 1900, comrn. de Zemmorah ; 4 janvo 1902, Min« pub«, 18 novs 
I9II; Mercier) (3).

(1) Cette décision annule l'arrêté qu'un maire avait pris pour réglementer les 
ventes à la criée, en ue de ne pas détruire les petites industries (voir 
n° 1044 bis)«

(2) Ceu arrêt déclare illégal l'arrêté du maire qui, après avoir interdit le col
portage des denrées pendant la durée du marché, l'autorise, lorsque l'appro
visionnement est reconnu suffisant, au profit des seuls vendeurs du marché 
payant un droit de place, à l'exclusion des autres revendeurs«

(3) En interdisant aux marchands forains et ambulants de vendre ou de mettre en 
vente des denrées et autres marchandises dans les lieux autres que ceux dési
gnés à cet effet et où le public a libre accès, le maire reste dans la limite 
de ses attributions et ne porte pas atteinte à la liberté du commerce (Cass a 
crim«, 29 janvo 1915; Vadal ; Rev, gén« d’Adm«, 1915, t, II, p0 63)0
Mais le jugement qui condamne un boucher forain pour avoir livré de la viande 

en vertu des ventes conclues en dehors de la commune interprète faussement l'ar
rêté qui détermine des emplacements spéciaux pour les viandes des forains et in- ■ 
terdit d'en colporter en quête d'acheteurs (Cass. crim., 20 juin 1914, Ecole des 
Communes, 1916, p. 95)»



Cette prohibition peut s’appliquer aussi bien aux comestibles qu’aux grains 
(Cass«, 27 févr. 1858, Maulbon • 18 août 1864? Mazarguil ; 26 oct« 190'7? Reva 
gén. d'Adm«, 1908, t0 II, pe 48; ou autres marchandises, telles que les laines 
(Casso, 29 août 1861, Conte), les chanvres (Cass6, 5 févr0 1859, Guérin)ö

La vente et l’achat peuvent être interdits non seulement sur la voie publique, 
mais même à domicile (l) (0ass5? 24 déc« 1880, Le Moal)6 Voir n° 1044* A noter que 
selon le Conseil d’Etat?/ un maire commet un excès de pouvoir et porte atteinte à 
la liberté du commerce en interdisant de façon générale, sauf autorisation, toute 
vente de marchandises dans les hôtels, et en interdisant de même toute offre et 
vente à domicile par les marchands ambulants et camelots, non plus que toutes 
ventes par ces derniers en dehors des jours de foire (Synd. des négociants en dé
tail du Cantal, 18 déc, 1955).

La prohibition peut s'étendre aux marchands forains qui loueraient un. magasin 
en ville, uniquement pour les jours de marchés (Cass., 5 févr, 1859? Guérin, 29 
juin 1917) ; mais elle ne saurait être appliquée, sans violer le principe de la 
liberté de l'industrie, aux marchands patentés ayant boutique en ville et faisant 
d'une manière permanente le commerce de ces denrées (Cass«, 29 mars 1856, Villemin« 
1er juill. 1859, Guérin ; 18 août 1864, Mazarguil ; 5 mars 1887, Merlat ; 21 Mai 
1898, Rev. gén, d'Adnn, 1898, tft III, pt 505).

A plus forte raison,les commerçants de la ville ne peuvent-ils être tenus 
d'apporter leurs marchandises au marché (Cass., 9 janv. 1844, Magny ; 15 juin 1885, 
Chapas ; 5 mars 1887,. Merlat ; 9 mars 1889, Camus ; G. d'Et», 9 avril 1886y 
Argellier ; 18 mars 1887, Martin)«

L'autorité municipale peut désigner un emplacement spécial pour chaque nature 
de denrées (Cass,, 25 Févr. 1855, Nicou ; 5 nov* I865, Béchamel ; 0. de cass«? 
Belgique, 28 déc. 1885, Talmassi) (2)«

Elle peut aussi interdire de convertir en marché les cours intérieures des 
auberges où le public a libre accès (Cass., 9 nov. 1872, Nahon)*

1042 - Pour protéger l'approvisionnement des petits consommateurs, le maire 
peut interdire aux revendeurs, marchands en gros et commissionnaires d'acheter 
avant qu'un temps donné se soit écoulé depuis l’ouverture du marché (Cass, 25 mai 
1855, Faugeron) et même de paraître et circuler sur le marché avant cette heure 
(Cass«, 21 nov. I867, Bisdier ; 20 nov. 1868, Garnier 5 6 août 1886, Juteau)0

1045 - Dans l'intérêt du bon ordre, le maire peut désigner et modifier les 
emplacements assignés aux marchands (c. d'Et., 28 févr. 1896, Arnaudas ; Cass«, 
12 févr. 1899, Rev. gén. d'Adm., 1899, t. II, p. 180 (5).

Il peut aussi instituer sur les marchés des facteurs ou agents commissionnés 
pour procéder, à l'exclusion de tous autres intermédiaires, aux ventes et adjudi
cations auxquelles les pourvoyeurs ne peuvent procéder eux-mêmes (Cass* 15 mars

(1) Voir toutefois l'arrêt de cassation du 24 décembre 1909 qui déclare qu’un 
arrêté municipal est entaché d'excès de pouvoir lorsqu’il interdit la vente à 
domicile des produits destinés au marché pendant la durée de ce marché (Rev® 
génQ d'Admn, 1910, t« II, pa 510)♦ Rapprocher dans le même sens un arrêt du 
9 avril I9II®

(2) La circonstance qu'une disposition de cette nature favoriserait la perception 
d’une taxe municipale ne saurait en infirmer la validité. Ainsi est légal 
l'arrêté qui interdit de n'exposer et de ne vendre le beurre qu'à la halle pen- 
dans la durée du marché (Cass. crim», 15 avril 1915, Beaujean, Reva gén0 d?AdmP r, 
1915, t. III, p, 79).

(3) Le préfet n'ayant point compétence pour statuer sur la régularité de l'amo
diation des places faites par le maire, le refus du préfet de faire droit à une 
demande d'annulation de cette amodiation ne peut pas être critiqué devant le 
Conseil d'Etat (C. d'Et», 19 déc. 1915, Lbeureux)»
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1863? Mulot) (l) - à la condition cependant que le ministère de ces facteurs ne 
soit pas obligatoire et que le règlement municipal réserve aux vendeurs et aux ache
teurs le droit de s'entendre directement à 11 2 3 4ami ab 1e (2)»

Sous la même réserve ; le maire peut organiser dans les marchés un service de 
portefaix (c. d'Et., 9 déc« 1904, Oran).

La jurisprudence interdit aux communes de retirer un bénéfice quelconque de
V institution des facteurs (Avis C. d'Et«, 16 mars 1877; Bull» min» Int« 1877? Po 226?
Bécis,. Int» j juin 1898, La Rochelle et Fouras)0

1044 -

On a vu (n° 1040) que les pouvoirs du maire ne sont point destinés à protéger 
le commerce local (3)« Ainsi l'arrêté qu'il prendrait, dans co but peur interdire aux 
colporteurs de vendre en ville sans une autorisation préalable et aussi de sonner aux 
portes des maisons pour y offrir leurs marchandises serait sans sanction (Tribo corr» 
du Havre, 28 mars 1898. Rev, gén. d'Adm., 1898, t, III, p, 199» Voir cependant Cass« 
18 juill, 1867; Durand).

A été également déclaré illégal un arrêté interdisant toute vente au détail de 
marchandises dans des voitures ou autrement sur la voie publique (Cass,, 22 mars 
1907; Rev» gén, d'Adm., 1907; t, II, p. 386) ou qui porterait que la vente sur la 
voie publique ne sera tolérée que des seuls individus spécialement autorisés (Cassa 
6 juin 1908, ibidem, 1908, t, III, p, 197),

1044 bis - Bien que les pouvoirs de police du maire ne soient pas conféré® en 
général pour favoriser le commerce local, la loi du 30 décembre 1906 donne à l'auto
rité municipale des pouvoirs spéciaux en ce qui concerne les ventes faites sous forme 
de soldes, liquidations, ventes forcées ou déballages, qui ne peuvent être opérées 
que dans certaines conditions et avec l'autorisation du maire, autorisation que 
celui-ci est libre de refuser. Un arrêt du Conseil d'Etat déclare expressément que 
le pouvoir du maire, en cette matière, lui a été donné tant dans un but de police 
qu’en vue de protéger les intérêts du commerce local et des consommateurs (23 juin 
I9II) Maugras (4) ; 16 déc» 1925; Cosoarine).

(I) La loi du 18 Juillet 1866 sur la liberté de la profession de courtier en mar
chandises ne fait pas obstacle à ce que le maire, usant des pouvoirs de police 
qu'il tient de l'article 97 de la loi du 5 avril 1884, institue, pour les opé
rations de vente et d'achat effectuées sur les marchés publics, des courtiers 
commissionnés auxquels il est interdit de vendre et d'acheter pour leur propre 
compte sous peine de se voir retirer leur commission (Cass., 20 déc. 1916, 
Bouches-du-Rhône, Aix, Rev» gén. d'Adm. 1917; II, 274 et C. d'Et., 7 mars 1919, 
Aix, Jur, mun» et rur. 1922, III, p. 42),

(2) Le décret du 22 janvier 1878, qui a établi à Paris la liberté du factorat 
contient une disposition formelle à ce sujet (art. l).

(3) A cependant été déclaré légal l'arrêté interdisant aux marchands ambulants fo
rains ou autres commerçants débitant sur la voie publique de circuler sur le 
marché et sur tout le territoire de la commune aux jours et heures de marché» 
Bien que cet arrêté puisse sembler avoir été pris surtout dans l'intérêt des 
finances de la commune la Cour de cassation a déclaré qu'il n'excédait pas les 
droits du^maire (20 avril 1910, Journal des Conseillers municipaux, I9II, p0 22)0 
Cet arrête paraît se concilier difficilemont avec celui que nous avons cité en 
note au n° 1041.

(4) Voir^sur la loi du 30 décembre 1906 et sur les pouvoirs du maire en cette 
matière un article publie par M.R. LAGRANGE, secrétaire du contentieux du Conseil 
d'Etat, dans l'Ecole des communes, 1912, p. 66, et aussi une consultation pu
bliée par le Journal des maires et des conseils municipaux, 1917, p, 92, qui 
résume la jurisprudence.
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Mais dans l'enceinte des halles et marchés, le maire peut imposer l'intermé
diaire des préposés publics, même en l'absence de toute contestation, et le droit 
de peser n'appartient alors ni au vendeur, ni à l'acheteur, ni aux tiers (Cass», 
23 févr, 1877, Blanchon ; 13 nov. 1.879 > Beer ; 3 janv, I860, Augeron)«,

Comme il s'agit d'une restriction à la liberté du commerce, les arrêtés muni
cipaux doivent être strictement interprétés (3)«

II2I - C'est à l'administration municipale, on l'a vu (n° III9) qu'appartient 
le droit de déterminer l'enceinte des halles et marchés pour l'application du pri^ 
vilège des préposés publics» Ainsi, elle peut comprendre dans le périmètre les rues 
et promenades qui, pendant la durée des marchés, sont considérées comme en faisant 
partie (Cass», 8 octa 1842, Ribes ; 24 juin 1843? Laporte ; 16 mai 1857? Nielly j 
30 mars. I860, Buldy)» Un abattoir, où la vente et l'achat- à la cheville ont été 
autorisés et se pratiquent journellement, doit être considéré comme un marché ^Cass?, 
29 juill. 1882, Durbec), Les maisons particulières ayant accès sur le marché ne 
sont pas considérées comme en faisant partie (Cass», 8 déc» 1893, Arnaud), à. moins 
qu'il ne s'agisse d'un immeuble affecté de tout temps à l'usage du marché (Cass0, 
16 déc« 1893, G-raglia)»

(3) Le décret du 16 juin 1808, qui rendait obligatoire l'emploi des préposés des 
poids publics peur toutes les opérations qui se font dans les halles et marchés 
de Paris, à l'aide de grandes balances, a été abrogé par la loi du 20 avril 
1881« Le recours aux bureaux de poids publics est donc aujourd'hui, facultatif„
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